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Première partie

RAPPORT DU CONSEIL D'ADHINISTRATION SUR LES TRAVAUX DE
SA SESSION D'UN CARACTERE PARTICULIER

(10-18 mai 1982)
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INTRODUCTiON

1. Dans le présent document, le Consei 1 d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) fait rapport à l'Assemblée
générale sur les travaux de sa sessIon d'un caractère particulier qui a

, été convoquée comme suite aux résolutions 35/74, en date du
',:.5 décembre 1980 et 36/189, en date du 17 décembre 1981 de l'Assemblée

pour célébrer le dIxième anniversaire de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement (Stockholm, juin 1972).

2. La sessIon d'un caractère particulier du Conseil d'admlnl~tratlon
s'est tenue aU'siège du PNUE, à Nairobi, du 10 au 18 mal 1982. Le
présent rapport a été adopté par le Conseil à la 13ème séance de la
session, le 18 mal 1982.
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CHAPITRE PRill~IER

ORGANISATIOi\J DE LA SESSION

A. Ouverture de la session

3. En l'absence du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
la session a été ouverte par son représentant, le Directeur exécutif du PNUE.

4. Son Excellence ;\:]. Daniel arap Moi, Pr&sident du Kenya et Présid.mt en
exercice de l'Organisation de l'unité africaine, prenant ensuite la parole.
a déclaré qu'i 1 existait entre la pauvreté généralisée et la oégradatlon de
l'environnement un tien qu'on ne saurait ignorer. '1 fallait s'attaquer à la
pauvreté avant de songer sérieusement à am~liorer et protéger l'~nvlronne~ent.

On possédait certes les moyens intellectuels, techniques et matériels
nécessaires pour satisfaire les besoins élémentaires de l'homme dans le monde
entier, mals ce qui faisait défaut, c'ét3it la volonté pol itique da s attaquer
au problème. lia également appels ('attention sur l'explosion démographique
qui touchait de nombreuses ré§ions du monde en développement et devant laquelle
Il devenait Impérieux d'abandon,er le terrain sûr des débats sur la santé
et le bien-être de l'homme pour reconnaître que c'était maintenant la survie
même de l'humanité qui était en jeu. A moins d'êtr~ mises en échec et même
renversées, les tendanc~s actuel les conduiraient à un §tat de crise généralisé.
Constatant que l'appui apporté au PNUE dans le passé 6talt insuffisant, il
a invité instamment tous les rays à coopérer avec lui à l'avenir pour lui
permettre de faire preuve de plus de hardiesse i tant en ce qui concerne ses
mises en garde que les pressions qu'j 1 exerce.

5. Le Directeur exécutif a donns lecture de messaaes de S.~1. Baudouin 1er.
Roi des Belges, de ~-1. Zhao Ziyang, Premier '\1inistre-de la Républ ique populaire
de Chine, de S. Exc. ~me Indira Gandhi, Premier Ministre de l'Inde, de
S. Exc. 1~. Fernando 8elaunde Terry, Prr,sident du Pérou. et de
S.M. Charles XVI Gustave, Roi de Suède, ainsi que du Sccr~taire général de
l'Organisation des ;~ations Unies.

B. AJoption du roglement intérieur

6. A la premlere séance plèni&re de la session, le 10 mai 1982, le Conseil
d'administration a adopté le rE)Qlement intérieur de la session J'un caractère
particulier, tel qu'i 1 avait 8tb approuvG par 19Assemblbe génèrale dans sa
r~solution 36/189 (UNEP!GC(SSC)!3).

C. participation

7. Les Etats ci-après 1Jx étaient représentés à la session

x Les notes se trouvent à la fin du texte, après le paragraphe 122.
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8. L'Organisation de libération de la Palestine (OLP) et le Pan Africanist Congress
of Azania étaient également représentés en qualité d'observateurs.

Algerie
Allemagne, République

federale d'
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriché··
Bahrain
Bangladesh
Barbade
Belgique
Benin
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi
Canada
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Comores
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Danemark
Egypte
Emirats arabes unis
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guinee

Hongrie
Inde
Indonésie
Iraq
Irlande
Is:Lande
Israël
Italie
Jamahiriya ~rabe

libyenne
Jamaique
Japon
Jordanie
Kampuchea démocratique
Kenya
K01veit
Lesotho
Liban
Libéria
Malaisie
Malawi
Hali
Maroc
"1auritanie
Mexique
Nicarague.
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Oman
Ouganda
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Portugal

République de Coree
République démocratique

allemande
République populaire

democratique de Corée
République socialiste

soviétique de Biélorussie
République socialiste

soviétique d'Ukraine
République-Unie de Tanzanie
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
R1vanda
Saint-Siège
Sénégal
Seychelles
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Swaziland
Tchad
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Togo
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Venezuela
yémen démocratique
Yougoslavie

.Za:tre
Zambie
Zimbabwe

Le

11.

L'Agenc

12. Le

Or
Se
Co
Or
Co
Ce

Li:
Or,
Fr,
Or

1,
1

1,

!
[
i
1

9. Le Secrétariat de l'ONU était représenté par le Sous-Secretaire général à la
planification des programmes et à la coordination et par des représentants du
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale,
du Departement de l'information et du secrétariat de la Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer.

10. Etaient également représentés les organismes des Nations Unies et les services
du Secretariat de l'ONU ci-après:
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Commission économique pour l'Afrique (CEA)
Commission économique pour l'Europe (CEE)
Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL)
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP)
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (CNUEH)
Programme des Nations Unies pour le développement. (PNUD)
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population (FNUAP)
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE)
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne (BNUS)

Le Programme alimentaire mondial (PAM) était représenté, lui aussi.

11. Etaient représentées les institutions spécialisées suivantes :

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
Fonds international de développement agricole (FIDA)
Organisation internationale du Travail et Bureau international du Travail (OIT/BIT)
Organisation maritime internationale (OMI)
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco)
Organisatioù mondiale de la santé (OMS)
Organisation météorologique mondiale (OMM)

L'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) était également représentée.

12. Les autres organisations intergouvernementales ci-après étaient représentées

Banque africaine de développement (BAD)
Organisation régionale africaine de normalisation
Secrétariat du Commonwealth
Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM)
Organisation de lutte contre le criquet pélerin dans l'Est-Afrique (OLCP-EA)
Communauté économique européenne (CEE)
Centre international d'éducation et de formation en sciences de

l'environnement (CIFCA)
Ligue des Etats arabes
Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
Programm~ coopératif de l'Asie du Sud pour l'environnement
Organisation mondiale du tourisme (OMT)

- 5 -



13. En outre, 47 organisations non gouvernementales internationales et 66 autres
organisations 'non gouvernementales étaient représentées en qualité d'observateurs,
conformément à l'usage habituellement suivi par le Conseil d'administ+ation.

14. Par des lettres adressées au président du Conseil le 14 mai 1902, les
représentants de l'Union des Répubiiques socialistes soviétiques et de la
République démocratique allemande se sont élevés contre l'inclusion de
fonctionnaires de l'Agence fédérale de "environnement à Serlln <Ouest) dans la
délégation de la République fédérale d'Allemagne•. Cette objection a été contestée
par le représentant des Etats-Unis d'Amérlqu~ dans une lettre au président du
Conséll en date du 17 mal 1982, à laquelle s'associaient les représentants de la
France et du Royaume-Uni, et par le représentant de la République fédérale
d'Allemagn~, dans une lettre au président en date du 17 mal 1982. Ces quatre
lettres' sont reproduites à l'annexe 1Il.

D. Election du Président de la session

E. Questions d'organisation et de procédure

16. Sur l'invitation du Président de la session, f'il. Ingemund Jengtsson,
Président dé la Chambre des députôs du Parlement suédois et PrGsident de
la Conférence de Stockholm, et M. ~~urice Strong, Secrétaire général de la
Conférence de Stockholm et premier Directeur exécutif du R~UE. ont ensuite
pris la parole devant le Conseil.

15. A la séance d'ouverture
M. Peter Oloo-Aringo <Kenya)

de la session d'un caractère particulier,
a été élu Prêsldent par acclamation.

18.
1'0
cré
cha
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en
déc

1. Adoption de l'ordre du jour et organisat.ion des travaux

17. le Conseil a adopté l'ordre du jour provisoire. de la session, tel qu'II
ava i·t été approuvé par ".' Assemb 1.'3e généra 1e 2/. Cet ordre du jour éta i t
Ilbei lé comme suit: -

"1. Ouverture de la session.

2. Adoption du règlement intérieur.

3. Election du President de la session.

4. Questions d'organisation et de procédure 136/ :

a) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux;

b) Election des membres du Bureau autres que le President.
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5. Pouvoirs des représentants.

6. Examen des principaux progrès réalisés dans l'application du Plan
d'action pour l'environnement.

7. Perspectives, action et coopération internationale futures dans le
domaine de l'environnement et principales tendances en matière
d'environnement que le PNUE devra étudier au cours des dix prochaines
années.

8. Adoption du rapport de la session.

9. Clôture de la session.

136/ En séance plénière, les déclarations devront être faites conformement
à la décision 9/2 du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement, en date du 26 mai 1981."

18. Le Conseil a décidé que les points 6 et 7 de l'ordre du jour feraient
l'objet d'un débat général en séance plénière. lia également décidé de
créer deux organes à composition non 1Imitas, à savoir un comité plénier
chargé d'élaborer, compte tenu des déclarations qui seraient faites au cours
du débat général, un ou plusieurs projets de décision sur les points 6 et 7
de l'ordre du jour, en vue de leur examen et de leur adoption par le Gonsei 1
en séance plénière, et un groupe de travai 1 chargé d'élaborer une brève
déclaration destinée el le aussi 3 être examinée et adoptée en séance plén'~re.

19. Le Comité planier a tenu huit séances du 10 au 17 mai 1982. Lors de sa
1ère séance, il a élu ~~1. ~~rtin W. Holdgate (Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord) et· Arnold B. Caol Il (Philippines) respectivement
Président et Rapporteur. puis a adopté un programme de travail et un calendrier.
Le Comité était saisi de la documentation que le Conseil d'administration
examinait. en séance plGnlère au titre des points 6 et 7 de l'ordre du jour.
la Variante Idu projet de décision que le Conseil d's;idministration pourrait
adopter <UNEP/GC(SSC)/2/Add.l) et les amendements y relati fs, présentés par
un certain nombre de délégations (UNEP/GC(SSC)/C\~/L.2, L.:>, L.4 -et Corr.'·,
L.6, L.7et L.B) constituaient la base de ses travaux. Après un long déba7,
le Comité a dGcidé de recommander au Conseil d'administration aux ~ins

d'adoption, le projet dont le texte figure à "annAxe 1 au présent rapport
sous forme de résolution 1. En ce qui concerne l'al inéa c) du paragraphe 2
de la section III, la délégation grec1ue d proposé d'ajouter los mots
"et autres" après "difficultés techniques" et a réservé sa position au sujet
du libellé accepté. La d~l~gation des Etats-Unis d'Amérique a réservé sa
position au sujet de l'alinèa j} d~ ce même .paragraphe en at~endant que le
Groupe de travai 1 chargé de la rèdaction du projet de déclaration ai.t .
terminé ses travaux. I::a délégation belge a.dit que', selon l'interprétation
qu'ell~ en faisait, le paragraphe 7 c) de la saction VI ne mettait nullement
en question le caractère mondial des fonctions confiées au PNUE ni les
Incidences financières qui en decoulaient.

- 7 -
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20. Le Groupe de travail a tenu quatre séances~ du 11 au 17 mal 1982. A sa
1ère séance, Il a élu M. Manuel Lopez Portil 10 y Ramos (Moxlque) Président
et S. Exc. Jan Wltek (Pologne) Rapporteur. Le Groupe de travail a examiné
les documents UNEP/GC(SSC)/L.l, L.2 e't Add.1 et 2 et, exception faIte de deux
passages figurant entre crochets sur lesquels Il n'y a pas eu de consensus,
ses membres se sont mis d'accord sur le texté qu'Ils ont recommandé au ConseIl
d'admlnlstratJon, d'adopter par consensus, sous le titre de DéclaratIon de
NaIrobi. Une délégation'a dit au sujet du paragraphe 10 que le Groupe africaIn
et plusieurs autres délégations s'étalent déclarés préoccupés par le fait que
le' rôle de catalyseur du PNUE n'avait pas donné satisfaction et devrait être
renforcé. de manIère à comprendre l'exécution de programmes dans certains
domaines. Cette délégation a déclaré que 10 Directeur exécutif devrait présùnter
un rapport sur cette posslbl lité au ConseIl à sa onzième session.

2. Election des membres du Bureau autres que le Président

21. A la prem:~re séance de la session, les personnalités cl-après ont été
élues membres du Bureau par acclamation

Vice-présidents M. Abdul Rehaman Abdallah AI-Awlad (i(oweTt)

M. Jaroslav Sobisek (Tchécoslovaquie)

M. Gëte Svensson (Suède)

Rapporteur ~. Salvanc Brlceno (Venezuela)

F. Pouvoirs des représentants

22. Con.formément au paragraphe 2 de J'article 17 du règlement Intérieur de la
sesslOQ, le Conseil a décidé, à sa 1ère séance plénière, de nommer une Commission
de vérlflcqtlon.des pouvoirs composée des mêmes membres que la CommissIon de
vérlflcatton des pouvoirs de la 36ème session de l'Assemblée générale, à savoir,
la ChIne, .Ies Etats-Unis d'Amérique, le Ghana, le Niger; le Panama# la Papouasle
Nouvel le-GuInée, le Paraguay, les Pays-Bas et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques. A la Sème séance plénIère, le 12 mal 1982~ 18 Conseil, après avoir
été Informé par le Président que le Niger, le Panama et le Paraguay nfétalent
pas représentés à la session, a nommé l'Equateur, le Pérou et le Sénégal pour
1es r$ffip facer.

23. La Commission de vérIficatIon des pouvoirs a tenu sa première séance le
14 mal 1982 et a élu présidant M. Emmanuel Y. Agorsor (Ghana). La CommissIon
a tenu deux séances t;t, dans son rapport (UNEP/GC(SSC)/L.9) # elle a recommandé
au Conseil d'adopter un6 décision dont el le luI présentait le projet (adoptée
sous forma di:) résolution VI, voir page 47 à l'annexe 1>. Présentant 10 rapport,
le préslèlent d6, la Commission de v6rlflcatlon des pouvoirs a appelé l'attention
sur l'omIssion par Inadveri'once de Hong Kong G0 la liste des -délégations au
nom dasquclles le représentant de l'Union soviétique avaIt faIt la déclaràtlon
dont Il est fait état au paragraphe 10. Le Conseil d'adminIstratIon a .approuvé
1e rapport de 1a Comml ss Ion à 1a Dème séance de 1a sess Ion, 1e 18 ma l ,1982'.
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G. DéclaratIons spécIales

24. Le ConseIl a entendu des déclaratIons de S. Exc. M. Gaafar el Nemeiri
PrésIdent du Soudan, de S. Exc. Mobutu Sese Seko, PrésIdent du ZaTre et
S.A.R. le PrInce Claus des Pays-Bas. Il a également été donné lecture d'une
déclaratlon de S. Exc. le Sultan Kabous bln SaTd d'Oman. Un message du
PrInce hérltler Hassan de JordanIe a été dIstrIbué.

25. Le PrésIdent du ZaTre a dIt que bon nombre des problèmes écologIques
actuels étalent Imputables à l'absence d'une optIque mondiale et d'une
approche Intégrée. Seuls les gouvernements pouvaIent répondre à la questIon
fondame~tale, quI étaIt de savoIr dans quelle mesure l'homme peut modIfIer
sans danger son envlronnement. L'éducatIon Jouera un rôle capItal dans la
recherche de cette réponse et II y avaIt beaucoup à faIre pour établIr et
développer les programmes d'éducatIon en matière d'envIronnement. De plus,
fi· étaIt lndlspensable de mettre en piace un cadre jurIdIque diensemble quI
pulsse servlr à l'étude des problèmes écologIques et la Charte mondIale de
la nature qua Je ZaTra avaIt proposée avaIt été conçue comme un élement de
ce cadre.

26. Le Prince Claus des Pays-Bas a faIt observer que certaIns des problèmes
les plus graves et les plus pressants avalent pour unIque cause la pauvreté.
Le fossé entre besoins et ressources disponibles ne cessalt de s'élargIr
dans les pays en développement, spécIalement dans les plus pauvres d'entre
eux. L'homme avaIt pour obllgatIon de s'attaquer à la pauvreté, par une
actIon IndivIduelle et collective, sous peIne de p~tlr des graves conséquences
de la destruction de l'envIronnement. Le Conseil devraIt mettre à profIt
l'occasIon que lui offraIt la sessIon d'un caractère partlculier pour revoIr
le rôle du PNUE en fonctIon des enseignements tltés des dIx dernières années
~t faire de luI l'Instigateur de toutes les actIons qu'entreprendraient les
~ouvernements aussI bien que les peuples.

27. Le PrésIdent du Soudan a réclamé l'adoptIon ImmédIate de mesures tendant
à conserver l'énergIe et à en faIre un bon usage. le reco~rs à l'énergIe
solaIre, en partIculier, contribueraIt à préserver les combustlbles fossIles,
à rédulre la pollutIon, à protéger les forêts et à frelnor l'exode rural par
le développement équilIbré des ml 1reux ruraux et urbains. Il a aussI faIt
appe.1 aux hommes po lIt1ques pou r qu'II s s'efforcent de mettre ft n à 1a course
aux annements de manIère à ce qu"on pui.sse mobt J Iser les connaissances scIen
tIfIques et les énergies pour assurer un sort mell leur à chacun sans porter
atteInte à l'envIronnement.

28. Le Sultan d'Oman a dIt que les problèmes écologIques les plus urgents
étalent ceux quI touchaIent aux sources dieau, d'énergIe et de nourrIture, au
développement des communautés rurales et urbaInes; à la Ilmltat,lon de la col:lrse
aux anmements et à tous les types de pollutIon de l'envlronn~ent, plus spécIa
lamant ceux qui provoquaIent des changements défavbrab les duC Itmatet ceux qu t
pouvaIent causer des modlflcatIons physIologiques chez l'homme, chez les arilmaux
et dans le règne végétal. Il importàlt dfaccélérer la fonnulatlon d'une légIs
latIon internationale de protectIon et d'amélIoratIon de l'envIronnement, de

.concevolr des modèles sImples pour les études d'Impact sur ('envlronnement à
l'Intention des pays en développement et des méthodes qu'Ils puissent applIquer
aIsément pour évaluer et combattre ces Impacts, de rédiger les rapports des
organisations Internationales sur l'envIronnement dans un langage plus accessIble
et de traduIre la tenninologle pertInente dans un grand nombre de langues pour
facIlIter les communIcatIons entre pays.
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CHAPITRE II

DEBAT GENERAL

29. Lorsqu'II a examiné les points 6 et 7de l'ordre du jour de-t-ê..2ème
à la 12ème séance plenière de la session. le Conseil était saisi des dOèuments
suivants: UNEP/GCCSSC)/2 et Corr.1 Crusse seulement) et Corr.2 et Add.l,
UNEP/GC(SSC)/INF.I et Corr.1 (anglais et chinois seulement) et Corr~2 at
Add.1 et Corr.1 (anglais, chinois, espagnol, français et russe seulement)
et UNEP/GC(SSC)/INF.2 et Corr.1 (anglais, arabe st français seulement).

30. Dans sa déclaration 1iminaire, le Directeur exécutif a dit que la
session avait pour tâche de donner un nouvel élan au mouvement écologique
pour les dix années ~ venir. Depuis la Conf§rence de Stockholm les connaissances
avaient progressé, ce qui avait permis de confirmer certaines Idées et d'en
réfuter d'autres, et également de faire apparaître de nouveaux sujets de
préoccupat)on, comme la'désertification par exemple. La manière d'envisager
les problèmes avait, el le aussi, évolu8 : aujourd'hui, on s'attachait moins
aux modifications de l'environnement el les-mêmes qu'à leurs causes et à leurs
effets; les diffërents éléments de l'environnement étaient perçus plus clairement
comme des ressources à conserver et leur interdépendance était plus 9Bnéralement
reconnue.

31. Comme an 1972, la pauvreté restait la pire forme de pollution mals
la notion de developpement fondée sur l'environnement, qui apparaissait alors
comme r~volutlonnaire, était maintenant génaraiemènt acceptée et il existait
de nom~reuses stratégies et de nombreux plans visant 5 la mettre èn:pratiqüe,
dont la StratEJgie mondiale de la conservation. ToutefOis" les progrès réalisés
dans la misa en application des Idôes nouvel les étaient loin d'être satisfaisants
e~ la capacité de la planète ~ rtpondre 0 des besoins croissants se trouvait
compromise par la perte de terres agricoles, l'appauvrissement des forêts
tropicales" la pollution et l'(vacuation des déchets.

32. ~~e 51 l'on faisait abstraction des nouveaux problèmes environnementaux
qui apparaÎtral~nt Inévitablement, l'ampleur de ceux auxquels l'humanité
devait faire face dès maintenant était tel le qu'i 1 était essentiel d'agir plus
efficacement pour les résoudre. Etant donné que l'on était de plus en plus
sensible aux probl$mes de l'environnement et que les pays renforçaient leur
coop~ration en ~Ignant divers traltô5 et en concluant d'autres types d'arrangement.
le Directeur exécutif était convaincu ,que l'on trouverait le moyen de s'y
attaquer plus'efficacement. L'engagement pris par les institutions internatIonales
et nationales d'aide ~u développement de n~ financer que les· projets durables
marquait une étape importante. En outre, il avait êt8 établi de façon concluante
que la protection de l'environnement était payante et qu'elle avait pour effet
dècréèr des emplois et de stimuler la croissance sans entraîner une Inflation
nOtable. Il conviendrait d'accorder davantage d'attention à la mise au point
d',un système de comptab i 1ité env i ronnementa 1e qu i permettra i t de cQns1dérer
I~ sol, l'air, l'eau et les réssources génétiques comme des richesses nationales
~t contribuerait ainsi à corriger le "financement par le déficit biologique"
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et à promouvoir la paix en tenant compte du fait que l'épuisement des
ressources compromet la s6curité. Le danger que la dégradation de
l'environnement faisait peser sur la paix mondiale et la survie de l'humanité
êta 1t reconn u et i 1 éta 1t à l' êv1dence de l' 1ntérêt des pays riches
d'Investir dans la sécurité écologique des pays en développement.

33. Les mesures recommandées dans le document UNEP/GC(SSC)!2 pour évlter.'v;
la crise écologique qui menaçait, devaient être mises en oeuvre'~ar tous '
le arganismes des ;'Jations Unies et surtout parles gouvernements. BIen
qu'élevées, les sommes nécessaires pour appliquer ces mesures ne représentaient
qu'environ 5 p. 100 des dépenses actuellement consacrées à la course aux
armements. En suscitant des engagements politiques et financiers qui solent
à la mesure des progrès réalisés dans la connaissance de l'environnement, le
PNUE continuerait à exercer sa mission de catalyseur e,t de coordonnateur, sous
l'égide du Conseil, tant ~ "intérieur du système des Nations Unies que par
ses relations avec las organisations non gouvernementales et la communauté
scientifique. Le secrétariat s'employait ~ trouver des moyens d'améliorer
son rôle de catalyseur. Toutefois, pour qU'i 1 puisse obtenir de mei lieurs
résultats, il était capital d'augmenter les ressources mises à la disposition
du Fonds pour l'environnement. L'incertitude qui entourait le montant des
contributions volontaires et lê date de leur versement avait un effet paralysant
dont la gravité devrait retenir l'attention des gouvernements.

34. En 19821 ies pays se trouvaient placés devant un choix sans précédent:
so i t poursu ivre dans 1a même vo1e et avo1r ~ fa i re face vers l'an 2000 à' un
cataclysme écologique dont les conséquences seraiènt a,ussl catastrophiques et
Irréversibles que celles d'une guerre nucléaire, soit commencer sér,ieusement à
conjuguer leurs efforts pour utiliser rationnellement et,éCjuitab·Iement.·les
ressources mondiales. Le principe énoncé à Stockholm selon lequel "les honmes
sont ce qu'i 1 y a de plus' précieux au monde" restait vraI e1' l'on avait le
moyen de répondre aux besoins de ces hommes. La crise de l'environnement pouvait
être résolue, et la session d'un caractère particulier offrait aux gouvernements
une occasion unique dans toute la décennie de démontrer qu'eux-mêmes et leurs
peuples avaient la volonté de le faire.

35. A l'ouverture du débat général, les délégations sont convenues que la session
d'un caractère particulier devrait être l'occasion d'évaluer l'ëtat de l'environ
nement, compte tenu de l'évolution des circonstances; de mettre au Jour les
questions dont l'examen est urgent et qui exigent une action vigoureuse; et, dans
"l'esprit de Nairobl ll

, de redoubler d'efforts afin que la Terre reste propice-à
la vie des générati9ns présentes et futures.

36. De l'avis gén~ral, des progrès importants avaient été réalisés dans certains
domaines, grâce'aux efforts du PNUE et d'autres organisations internatlonale&et
à l'attention croissante accordée par les pays aux questions de l'enYlr~nnement.

Les divergences de vues entre pays développés et pay,s en développement quant au
rôle de l 'environnement· s'étaient dans une 19rge mesure estompé~sau co~r~ des
dix de'rriières années, et les concepts de développement viable et de .gestlon
rationnelle, des ressources naturelles de la planète étalent d~sorrr'ds consideres
généra 1ement COl!1l'llS 1es ,P ierres angulaires des politiques de l'environnement.
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Le fait que la Strqtégie internationalA du développement pour la trolsl~ Décennie
des.Natlons Unies pour le développeme~t reconnaissait explicitement que la
protection et l'amélioration de l'environnement devaient être ·considérées comme
partie intégrante dus politiques du développement témoignait des progrès réalisés.
Cette nouvelle perception de l'importance de l'environnement ne suffisait pas en
en~"'même pour résoudre les problèmes, mais elle pouvait du l'lPlns.donner une
parfJe de l'élan nécessaire pour faire ~n serte que les mesures immédiatesqu'i 1
fal'làit prendre pour- remédier aux maux financiers et économiques assall:lant les
gouy.ern.ements ne compromettE'nt pas la viélbi 1ité à long terme de l'envirounement
mondial et national.

37. Aux niveaux national, régional et international, d'importants ensembles de
législa~ion et de nouveaux mécanismes institutionnels avaient été élaborés pour
traiter des questions dé? l'environnement. la nécessi"té de' coordonner plus' étroite
ment 1es po Il tiques de "env i,-onnement et du déve 1oppe~nt éta i t progress ivement
mieux perçue par le public et paï' les gouvernements; de même, l'industrie tenait
de plus. en plus compte de l'enviïOnnement dans tous les aspects de ses activItés.
Dans les pays industriûl isés, en particul1er, Il devenai.t de plus en plus évident
que les pol it.iques progressistes en matière d'environnement suscita.ient le dévelop
pement, créaient des emplois, permettaient une meilleure gestion des terres,
1imlta"lent les déchets et conddsaient à d'importantes économies. Partout dans
le monde~ les organisations non gouvernemsntales avaient contribué à faire prévaloir,
en matière d'environnement, des valeurs qui étaient devenues partie du système
dominant de vêleurs dans maints pays.

38. Au cours des dix derniëres ônna3s~ on avait aussi vu progresser énormément
la compréhension de l' impor-tance des considérations énergétiques; cet état de fait
avait culminé dans les décisions adoptées par Is Oonf§rence dès Natl~ns Unlés sur
1es sources d ~ énerg i e nouve Iles et renouve 1ab 1es, qu 1 Si êta 1t tenue en 1981.

39. De nombreuses délégations ont dÂcrit les mesures prises par leurs gouvernements
au cours des dix dernières <:.lllnées dans :es domaines législatif, administratif,
Institutionnel et scientifique en matière de: protection et d'amélioration de
l'environnement, dont beauccup prcc8daient directement de la Conférence de
Stockholm. Plusieurs délégations ont aussi fait état oes dispositions bl latérales
ou multilatérales prises parleurs gouvernements dans 1<;> d(")maine de la coopération
internationale en vue de la sauvegarde de l '.environnement, soulignant qu'Ils ont'
ratifié un certain nombre d'instruments internationaux ou régionaux concer.nant
l'environnement, ou )' ont accédé.

40. lors de l'examen des progrès enre9istr~s dan~ l'exécution du Plan d'action
de S·tockholm, d'aucuns ont fait observer que te Plan avait peut-être été trop
ambitieux et avait manqué quelque peu ùe clarté dans la définition des priorItés •
.Bien que certai.nes de ses recommônda-rions se soient traduites par des progrès
sati'sfaisants aux niveaux na.tional et international, la mise en oeuvre des autres
n'en était encore qu'à un stade assez prél iminaire. Néanmoins, II a été avancé
que les prÎ'rlcipes de la" Déclaration de Stockholm pourraient être considérés
comme un code de conduite écologique pou~ le présent et pour. l'avenir. Dans
l'ensemble, les délégations ont déclaré qu'e.lles continuaieot'd'appuyer la
Déclaration et le Plan d'action Cêor ,ces textes traduisaient la volont~ de la
communauté internationals tout entière d'aborder les pro~lèmes environnementaux
dans un esprit de coopération.
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41. Les participants 01... constaté que d'autres documents importants avaient été
publiés depuis Stockholm, comme la Stratégie mondiale de la conservation, qui avait
été rédigée par le PNUE, le Fonds mondial pour la nature et l'Union internatioriale
pour la conservation de la nature et .de ses ressources, et dont le lancement et le.
mise en oeuvre jouissaient d'un appui solide, et la Déclaration sur les principes
et procédures écologiques régissant le développement économique, qui avait été signée
par pl.usieurs institutions de financement multilatéral du développement. Pl.usiê.jn:-s
délégations ont approuvé la Charte mondiale de la nature dont les objectifs s'a.ppa
rentaient à ceux de la Déclaration et du Plan d'action de Stockholm et à ceux dé'
la Stratégie mondiale de la conservation et que l'Assemblée générale examinerait à
sa trente-septième session. Dans cet ordre d'idées, il a été fait état également
de la résolution 35/8 sur la "responsabilité historique des Etats concernant la
préservation de la nature pour les générations présentes et futures ".

42. Au cours des dix dernières années, le muE s'était imposé comme une institution
influente qui avait mis toute sOn énergie au service de la cause de l'environnement
dans le monde. si les progrès avaient été insuffisants dans certains domaines,
c'était souvent parce que la défense de cette cause était un concept nouveau et non
parce que le programme du PNUE présentait des lacunes. Le PNUE avait contri~ué en
particulier à donner au grand public et aux gouvernements une vision plus juste d'une
vaste gamme de problèmes environnementaux et à stimuler les efforts d'autres organismes
des Nations Unies par la programmation bilatérale et en commun par sujet et par
l'établissement du programme à moyen terme à l'echelle du système en matière
d'environnement. Comme l'attestait la documentation' presentee à la session d'un
caractère particulier, l'une des grandes réalisations du PlruE était d'avoir constitùé
progressivement, par ses programmes d'évaluation et de surveillance de l'environnement,
un centre de renseignements sur l'environnement qui devrait contribuer à mieux faire
comprendre la portée, la gravité et les imbrications des problèmes environnementaux.
Le PNUE avait aussi pris des initiatives utiles dans des domaines aussi universels
que l'atmosphère, se préoccupant de l'augmentation de la teneur de l'atmosphère en gaz
carbonique et de l'appauvrissement éventuel de la couche d'ozone. Ces initiatives
étaient particulièrement louables car il était très difficile de trouver des solutions
mondiales aux problèmes environnementaux étant donné les divergences qui existaient
entre les intérêts et préoccupations des divers pays, l'inégalité de leurs moyens et
l'absence d'une identité de vues.

43. On a néanmoins estimé dans l'ensemble qu'en dépit de ces réalisations remarquables,
la situation de l'environnement au début des années 80 incitait à bien des égards au
pessimisme. Si certains risques identifiés en 1972 pouvaient paraître moins gravas
aujourd'hui, d'autres persistaient, d'autres encore s'étaient aggravés et de nouveaux
dangers étaient apparus. La dégradation continue des ressources en terres et en eau
causee par un déboisement extrêmement intensif, la mise à nu. et l'érosion des sols,
l'engorgement et la salinisation, l'ensablement rapide des réservoirs et l'épuisement
des nappes d'eau souterraines constituaient les dangers les plus graves pour l'envi
ronnement mondial et faisaient peser une lourde menace sur le bien-être et même
la survie de nombreux pays en développement•. Il convenait également de se préoccuper
sérieusement des conditions déplorable~ qui régnaient dans les établissements humains
de la plupart des pays en développement, et plus.particulièrement de l'incapacité dans
laquelle ils se trouvaient à leur assurer les services d'égouts et de distribution
d'eau les plus élémentaires.
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44 •. ·Alors que les progrès avalent &té relutlvGment rapides ~u cours des
années 70, Il serait diffIcIle de conserver ce rythme à cause des dIffIcultés
économIques, fInancIères et polItIques auxquelles se heurtait actuellement la
communauté InternatIonale. Nombre de délâgatlons ont cltG les rIvalités
pol Itlques,l 'a~a.t"tb.eld, la course aux armements et la mIse au point d1armes
de destructIon massIve parmI les facteurs quI nccar"3ralent des ressources
précIeuses et détournaIent les compétences; la technIque et I~ recherche de
de l'objectIf d1un développement vIable. Une delGgatlon 'J faIt remarquer que
ciâtalent essentiellement les grandes puIssances quI met~'~lent au point des
armes de destruction massive et a ajouté qu'II faudraIt ajouter 11agresslon
et l'expansion au nombre des facteurs de dégradation, lesquels constituaIent
ensemble une grave menace pour la paix et la sécu~lté de l'huma/illté. On a
aus:::1 f!3lt observer que la guerrG avait des conséqw:ilnces directes sur l'envI
ronnement dans divers pays où se poursuivaIent· des conflits ·armés. Dans le
même ordre cl' Idées, on ,a mentionné Une sGrle dG problèmes causés par la
persIstance desres.tes ma,térlels de ~uerrG. Par al' leurs; bIen que ,1 'utllls'ation
de 1'.~nerg,le nucléaire à des fins pnclflques se fû-j- ';éveloppée beaucoup moins
vite qu'on ne 'Ie prévoyaIt en 1972, la men3Ce d'une catastrophe envIronnementale
provoquée par le recours aux armes nucléaIres s'9talt considérablement aggravée.

45. On.a faIt observer que la lenteur des ~rogrès aCCOMplIs dans le domaine
de l'envIronnement était surtout clue au faIt que la communauté Internationale
n'~tai! p'a~ parvenue à mettre e~ oeuvre une politique vralMent concertée dans
ce ~ecteur. On a .dlt aussi que les problèmes êcologlq'ues des pays en dévelop
pement découlaient en grande partIe de lilnéqulté d~ l'ordre économIque
InternatIonal actuel. Trop peu de pays exécutaient des actIvItés quI s'Inscri
vaIent dans Un progr~mme d'ensemble et oeuvraIent délIbérément à la réalIsatIon
d'objectIfs communs. La sensIbilisatIon accrue aux problèmes de l'environnement
n'aval-t: [las forcément abouti 3 la fqrmulatlon et à la Mise en oeuvre de mesures
adéquates pour l~té9rer les condItions environnementales aux polItIques
écçmomlques. BIen souvent, les re$ponsables n'avalent pas suffIsamment pris
conscience ~u coût à terme de la dégradation de l'envIronnement ni des avant3ges
que présemta.lent à longue échéance les mesures de protection du mr 1Jeu~ Par
aIlleurs, les réactJons avalent été parfois influencées par des prévisIons
pessImIstes, et on avait peut-atre gaspIllé des ressources précIeuses eh· prenant
des mesurés Inopportunes au lieu de rechercher patJemment les moyens d'amélIorer
ra sttuatlon mondIale de façon concrète ét efficace.

46. On a· déc.1 a.ré à plus 1eurs repr1ses que sI de nombreux prob 1èmes se posa 1ent
encore· dans les pays développ6s - où, dans certaIns cas, les normes de qualIté
de l'envIronnement avalent m.ême étô abaissées pour des raisons économl·ques 
les drfflcultés de fo'ln les plus graves staient celles que connaissaient les
pays du tIers monde où .Ie sou~-djveloppement, la pauvreté, le chômage, la
pénurIe de produIts arlmentalres et d'énergie, l'apparItIon d'immenses agglomé
ratIons et la croissance déMographIque exerçaient, par leur action conjuguée r
des pressions Intolérables sur les ressources,. tout en provoquant une dégradatJon
constante de .J'environnement. Ces pressIons ftalent aggravées par Je fart que
l'aIde mondtale au dével'oppement avait dimInué en valeur réelle alors même que
les besoIns des pays bén~flclalres ne cessaient d'augmenter. CertaInes
~éléq9tlons ont fait observer que leurs gouvernements avalent accru leur aIde
au dévelo~pement, C~ quI avait eu des conséquences bénéfIques pour la protectIon
de l'env 1ronnernent.
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47. Los délégations ont fait remarquer que IVaggravatlon de problèmes trèsrépandus comme Ja désertlffcatlon~ l'érosIon ~es sols~ la rareté et-la dégradatIon de la quai Ité de l'eau, -le déboIsement et la pollutIon exIgeraIt unemobIlIsatIon massIve des ressources à l'échelle mondIale pendant les années 80st l'on voulaIt éviter la détérIoration IrrémédIable des ressources ne laplanète. Un des objectIfs fondamentaux des années 80 était de donner auxpays en développement les moyens de résoudre leurs problèmes, ce qu'I il;.'urpermettra 1t deconc-I fier 1es ex 1gences de 1a protect1on de l'env i ronnementet celles du- développement au cours des années à venIr. Selon un certaInnombre dè délégatlon's, pour atteIndre cet objectIf primordIal, " faJ faItInstaurer sans réserve Un nouvel ordre économIque InternatIonal, sans quoIles Inégalités et les dIstorsIons quI caractérisaIent toujours les relatIonséCQnomlques Internationales actuel les empêcheraient les pay~ en développementde gérer et d'explolterleurs ressources de façon durab'le. A mol,ns que tO~$les Etats ne s'engagent résolument, dans cette vole, les pr~blèmés éço!OsJquess'aggraveraIent à l'échel le mondiale sous l'effet des presstons croIssantesquI s'exerçaIent sur l'envIronnement en raison de la pauvreté généralIséedont souffraIt la majeure partie de la populatIon mondIale. Le but recherchéne sauraIt être atteInt sans la volonté polItIque de tous les gouvernements.
48. On s'est accordé à soui Igner qu'on ne parvIendrait à établir une véritablecoopératIon InternatIonale dans le domaine de l'envIronnement et à élaboreret applIquer dans les dIvers pays des programmes écologIques approprIésque sI l'on InstauraIt dans le monde un climat de paIx en provenant lesguerres d'agressIon et'en applIquant des mesures de désarmement effIcacesquI permettraIent-d'utIlIser à des fIns pacIfIques les ressou~ces actuellementga~plfl~es en armements. On a exp~lmé l'espoIr que la deuxIème session _extraordInaIre de l'Assemblée générale consacrée au désarmement quI setIendraIt prochaInement poun"ali permettre de réalIser des progrès dans cedomaIne capItal.

49. On s'est accordé à reconnaltre que le progrès économIque et socialcondItIonnait IVappl Icatlon effectIve des polItIques de protection de l'envIronnement. On a toutefoIs soul Igné qu'II fallaIt adopter une nouvelle vIsiondu progrès économIque et socIal fondée sur une gestIon attentIve des ressourcesda la planète et la prise en consIdératIon des Intérêts des géngratlons futures.Un développement de ce type devrait vIser à un progrès économIque et socIalquI, tout en respectant les besoins et la persoMnalité del'homme, doIt assurer un équIlIbre entre l'homme et l'envIronnement nonseulement dans les lImItes Imposées par la nature, mals aussI et surtout dansle contexte du respect et de la défense de l'homme; Il devraIt être centrésur l'homme et se faIre en harmonie avec IVenvlronnement. Il faudraIt donccommencer dès que possIble à élaborer une stratégIe mondiale en vue d'undéveloppement durablè.
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50. On a fait valoir que, lorsque les problèmes environnementaux débordaient
les frontières d'un pays, les nations concernées devraient s'occuper activement
de rechercher des solutions acceptables pour toutes. A long terme, la prévention
permettrait d'assurer le plus efficacement la protection et l'amélioration ô9.:
l'envi ronnement, ce qu i supposa i t nécessa 1rement que tous les 1ntéressés .
prat-iquent une piani fication interdiscipl inaire et que les considérations
écologiques soient prises en considération à tous les stades de la planlflca'tlon
du développement. On a souligné par ai lieurs que les mesures de protection
de l'environnement revêtaient autant d'importance en période d'austérité qu'en
période de prospérité économique; dans l'action en faveur de l'environnement,
il fallait tenir dûment compte de problèmes comme le chômage, l'Inftatlon et
la pauvreté au:--'uels cette action pourrait d'ailleurs contribuer à remédier.

On pourrait aussi recourir à des stimulants et des meS'Jres de d1ssijaston applicables
à là prise de décision de caractère économique pour encourager l'adoption de
décisions rationnelles sur 1 plan de l'environnement et il faudrait établir
des lignes directrices et des méthodes environnementales appropriées au niveau
1nternatiollô 1 pour tracer un cadre à l'action au niveau natlGlhal.

51. On a reconnu dans l'ensemble qu'il fallait s'attaquer dir.ectement à
la pauvreté; qui était la principale source de la dégradation de l'environ
nement dans le tiers monde. En rompant le cercle vicieux de l'extrême pauvreté,
o~ contribuerait à débrouiller l'écheveau complexe des relations réciproques
entre la population,. les ressources, le développement et l'environnement.
A l'aube·d'une décennie nouvelle, il convenait non seulement de définir
les objectlfs.de l'avenir, mais aussi de faire en sorte qu~lls puissent être
atteints par des programmes qui soient adaptés aux conditions propres aux
pays ,en ~éveloppement. Il fal lait appuyer ces pays dans leurs efforts
pourprotég3r et améliorer l'environnement et réaliser un équl.llbre écologique.
L'aide au développerocnt était donc indispensable, mais Il fallait veiHer
à ce qu'elle n'ait pas d'effets préjudiciables à l'environnel1lent. Le
transfert de techniques appropriées, adaptées à la situation de chaque région
ou pays, en était un aspect important, de m~ que la communication de
renseignements qui pourraient faciliter dans une large mesure la formulatIon
de stratégies -de développement qui soient rationnelles sur le p.~an de
l'environnement. Ce transfert avaIt son Importa"ce non seulement pqur aider
les pays en développement à éviter les erreurs commises par les pays
Industrlal is(is et la répétition des recherches, mais aussi parce que Jes pays
déve.oppés avaient, par l'expérience, réussi dans une large mesure à trouver
des solutions techniques aUX problèmes envrronnemenfaux, alors que les pays
en développement étaient rarement en mesure de le faire. On a également
propos~que les pays développés prennent des mesures de lutte contre la
pollution pour minimiser les dommages qu'ils causent à l'environnement des
pays en développement.
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52. On a· fait remarquer que certains pays en développement a~aient mis
au point leurs propres techniques ou adapté des techniques importées et
q'ue ce fi es-c i devra i ent conven i r très bien à dia utres pays dont· 1a .
slfuatlon était similaire à la leur. Les échanges de renseighements' sur
ces techniques pourraient constituer un aspect très uti le de la coopé-
ration technique entre pays en développement. Certains pays en développement
aV'aierit déjà pris des mesures pour promouvoir leUl-s propres stratégies
de développement et encouragaient tout parti cul ièrement le recours à la
formation et à l'éducation pour transformer leurs ressources humaines en
une main-d'oeuvre utilisable.

53. Certaines délégations ont jugé regrettable que les nombreuses
activités entreprises au cours des dix dernières années dans le domaine
de l'environnement n'aient· pas toujours produit Immédiatement des résultats
d'une util ité pratique pour tes pays en développement et que les
méthodes ~uxquel les ceux-ci avalent accès ne leur· permettaient pas encore
de faire fece à leurs problèmes prioritaires. On a estimé que le PNUE
devrait à l'avenir s'occuper de trois domaines prioritaires, à savoir
la lutte contre la pollution. la gestion des ressources naturelles et
vivantes et l'amélioration des conditions sanitaires et de la distribution
d'eau potable dans les pays en développement.

54. Un certain nombre de délégations ont souligné que pour faire renaître
vraiment l'esprit de Stockholm, Il sera nécessaire de renforcer et
peut-être même de r'estructurer 1e PNUE et d' apporter ~n appu i accru
au programme pour j'environnement. sur le plan financier, politique
et scientifique. Certaines autres ~élégations ont souligné combien Il
Importait de conserver au PNUE son rôle unique de catalyseur et de coordonnateur
central de toutes les activités qui concern3nt l'environnement au sein
du systèm3 des Nations Unies •. Il conviendrait de réorienter les déllbé~atlons

du Conseil d'administration pour qu'j 1 soit mieux en mesure de débattre
des problèmes environnementaux et de prendre les décisions nécessaires
pour s'y attaquer. On pourra i t éga lement élabore'" des cr"i tères
présidant au choix des projets auxquels le PNUE devrait partlciper~ et
établir des mécanismes qui garantissent que les gouvernements participent
de façon suivie à la prise des décisions concernant les programm~s

qui devraient être entrepris en col laboratlon avec le PNUE et la façon
dont les ressources du Fonds devraient être utilisées à cet ,effet. Le
PNUE avait besoin de l'assistance de toutes les institutions spécTaHsées
et du plein appui de l'Assemblée générale, et il devait également coopérer
de façon plus étroite avec les organisations non gouvernementales. II
faudrait faire en sorte que le PNUE puisse d9nner suite r'apidement aux
demandes de consei Is et aux propositions concrètes de projets qui lui
sont présentées et Il conviendrait diétabl Ir'· des procédures permettant
de fournir im~édiatement une assistance aux pays exposés à des dangers
écologiques.
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55., Plusieurs délégations ont dit que le PNUE avait l'autorité et les
ressources nécessaIres pour s'acquitter efficacement des tâches qui luI
avalent été confiées et devait jouer un rôle central dans la solution des
problèmes mondiaux concernant l'environnement mals que, ses ressources ...
étant Itmltées, Il lui fallait concentrer ses efforts sur des domaines ctés

;et sur l'élaboration d'une stratégie globale visant à promouvoIr un
développement vIable. On a suggéré qu'II mette l'accent sur troIs grands
types d'actIvités: surveillance de l'exécution de programmes d'actIon
portant'sur des questIons présentant un Intérêt mondIal - perte de matérIel
géhêtlque, surveillance des océans. perte de terres arables, dégradation
des sols, désertification et déboisement - et assistance dans ce domaine;
survet'llance des déchets dangereux et de la pollution transfrontlère et
promot1on de mesures pouries contrô" er. et ass 1stance aux pays en
développement pour résoudre les problèmes les plus urgents dans le domaIne
de la gestIon des ressources et de la protection de l'environnement. On
a également suggéré que le PNUE redouble d'efforts pour organiser un
systè~e mondial de 'gestion de l'environnement, en accordant une attention
partlcu Ilère auxprob 1èmes qu 1 Ignorent 1es front 1ères nat lona 1es. 11
faudrait également consentir un nouvel effort pour mettre au point des
normes de qualité de l'environnement et des nonnes d'évaluation d'Impact
quI soIent compatibles ainsi qu'un code général de l'environnement qui
serve de' guIde aux sociétés transnationales. Selon une délégation, II
fa lIa1t fonn.u 1er des lignes dl rectr i ces et mettre au po1nt destechn 1ques
de gestIon de l'envIronnement qui puissent servir à restaurer et
amélIorer les écosystèmes d'eau douce (eaux Intérieures).

56. Plusieurs dé'légatlons ont estimé qu'II fal [ait redoubler d'efforts
pour réSOUdre le problème des substances chimiques toxiques dans l'envi
ronnement. On a a~pelé l'attention sur la lIste des substances et
procédés dangereux dressée par le Directeur exécutif et on a souligné
qu'II étalt.nécessalre d'établir des. directives et des codes de conduite
qui régiraient le commerce International des substances chimiques
potentiellement toxiques. La question de l'évacuation des déchets
toxtques exIgeait aussi plus diattentlon. de même que le problème
t~Jours plus Inquiétant du commerce de produits ~hlmlques exportés par
les pays développés vers [es pays en développement - [esquels, de l'avis
de certains orateurs; étalent utilisés comme "décharge publique" non
seulement pour des produIts chimiques dangereux mals encore pour des
produIts pharmaceutiques nuls'Ibles et d'autres produits potentiellement
dangereux, comme les aliments pour bébés.

57. 01) a'mrs l'accent sur l'Importance vitale de la formation et de
l'éducatIon en matière d'environnement. tant pour les pays en dévelop
pement que pour les pays Industrialisés. et on a demandé au PNUE
d'Intensifier ses activités dans ces dOmaines, compte tenu ~n partlcu[ler
des fntérêts de là jèune génératIon. En outre, de nombreuses délégations
ont est'Imé que pendant la prochaIne décennie le PNUE devait accorder une
attentIon particulière aux activités suivantes :: développement progressif
du drôlt de' l'environnement, conformément aux conclusions et recommandatIons
de la Réunion spéciale de hauts fonctIonnaires d'administrations nationales
experts du droit de l'environnement, préservation de [a dIversité génétique;
renforcement du programme pour l'Industrie et l'environnement, promotion
de nouvelles techniques énergétiques et participation active à la Décennie
Internationale de l'eau potable et de l'assainissement.
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58. Le PNUE pourrait contribuer à améliorer la qualité de la eoopération au
développement, en encourageant la mise au point de méthodes simples d'évaluation
des programmes du point de vue de l'environnement. Un certain nombre de délégations
ont estimé qu'il devrait mettre sur pied des mécanismes aptes à aider aussi bien
les donateurs que les bénéficiaires à établir des programmes de coopération au
développement visant à s'attaquer aux problèmes environnementaux les plus graves et
à orienter vers des projets appropriés, dont les résultats pourraient aussi être
evalues, le' cas écheant avec l'aide du PNUE, l'emploi de fonds d'aide au developpement
destines à promouvoir la protection de l'environnement dans les pays en developpement.
Il a aussi éte declare que le PNUE pourrait aider au transfert de savoir-faire par la
promotion, ou du moins par la diffusion d'informations sur des projets pilotes concernant
des techniques appropriées.

59. Dans l'ensemble, on s'est accordé à reconnaître que pour repondre efficacement
aux priorites futures, il fallait que non seulement le PNUE, mais aussi les gouver
nements et les organismes d'aide bilatérale, agissent avec plus de détermination,
afin que les plans et les declarations adoptés au niveau international soient mis en
oeuvre et, selon le cas, transformés en instruments juridiques internationaux.

60. Plusieurs délégations ont proposé qu'une commission spéciale, composée de
personnalités éminentes, soit creee et chargée d'élaborer les lignes directrices des
politiques futures de l'environnement par l'étude des mesures de protection de
l'environnement dans une optique globale et de longue portee. La commission
examinerait le concept d'environnement mondial idéal pour le siècle prochain et
formulerait des stratégies propres à en assurer la réalisation. Il a aussi été
proposé de proclamer une décennie de l'environnement, et, dans celle-ci, une année
internationale de l'environnement, qui donnerait lieu à d'intenses activités
d'information et à dtautres activités propres à renforcer la prise de conscience
mondiale des problèmes de l'environnement.

61. Certaines délégations ont déclaré qu'il faudrait s'atteler dès que possible à
l'élaboration d'une strategie mondiale en vue d'un développement viable. Ce travail,
dont l'initiative devrait revenir à l'Assemblée générale, devrait être réalisé par
une commission indépendante avec la participation active des gouvernements.

62. Plusieurs délégations ont invoqué la nécessité d'élargir le rôle
catalytique du PNUE, et ont exprimé l'opinion qu'à moins de redéfinir
ce rôle de manière qu'il comprenne une assistance pratique et une parti
cipation directe à l'exécution de projets, le PNUE ne parviendrait pas à
avoir l'impact souhaité dans de nombreux pays en développement. Mais on
a aussi émis une mise en garde contre la dispersion des efforts et déclaré
que le PNUE, ne disposant que de ressources limitées, devrait chercher à
concentrer ses efforts sur les questions de portée générale et éviter
l'aide directe ou les activités d'agent d'exécution, qui seraient ~ontraires
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à son mandat. Des doutes ont été émis au sujet de certaines activités que
le PNUE avait entreprises et qui, estimait-on, n'étaient pas de sa compétence
ou n'étaient pas tout à fait conformes à son mandat; ces activités ne .pouvaient
être entreprises qu'à l'échelon national ou régional et ne devaient pas prendre
une dimension mondiale.

63. Il a été largement admis que la prise de conscience augmentait au niveau
régiohal et l'aspect régional devenait un élément de plus en plus fondamental
dans l'application du programme de travail du PNUE. L'une des fonctions
essentielles du PNUE était certes de s'attaquer aux problèmes qui se posaient
à l'échelle mondiale, mais il faudrait accorder davantage d'attention aux
problèmes de l'environnement aux niveaux régional et sous-régional, notamment
dans les pays en développement, et en particulier dans le cadre de programmes
qui avaient déjà été entrepris, comme le Programme pour l'environnement de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEP), le Programme de
coopération pour l'environnement dans l'Asie du Sud-Est et le Programme régional
pour l'environnement dans le Pacifique sud (SPREP). Une délégation a appelé
l'attention sur la déclaration adoptée par la Conference du Pacifique sud sur
l'environnement, qui s'était tenue en mars à Rarotonga et avait marqué le
lancement officiel de la prochaine phase du SPREP. Le Programme des mers
régionales a été cité à plusieurs reprises comme étant un excellent exemple
de la décentralisation des activités du PNUE au niveau régional. Il a également
été question des réunions qui s'étaient tenues récemment en Amérique latine,
dont une etait consacree aux problèmes de la désertification en Amérique latine
et dans les Caraïbes, cependant qu'une autre, organisee pour contribuer à
préparer les deux sessions de 1982 du Conseil d'administration, visait à susciter
une prise de conscience des questions liees à l'environnement au niveau régional
et à encourager l'adoption de mesures concertées pour les résoudre et qu'une
troisième s'était efforcée de faciliter des échanges de vues entre écologistes
et spécialistes du développement sur le plan national, régional et international.
On a en outre évoqué la Réunion de haut niveau sur l'environnement qui s i était
tenue en 1979 comme suite à l'Acte final de la Conférence d'Helsinki sur la
sécurité et la coopération en Europe et qui avait déjà donné des résultats positifs
dans le domaine de la coopération régionale ainsi que la première réunion
ministérielle de l'ANASE, qui avait eu lieu à Manille en 1981. En Afrique, le
Plan d'action de Lagos avait permis de définir des domaines prioritaires dans
lesquels des initiatives concrètes seraient prises.

64. On a émis l'opinion que la prochaine décennie de l'environnement, qu'un
des orateurs a appelée la "décennie de Nairobi", devrait J.·efleter le~";

besoins et les .préoccupations des pays en développement en matière
d'environnement et déboucher sur la mise en oeuvre d'un nombre plus élevé
de programmes régionaux et sous-régionaux dans le cadre de l'application
du Plan d'action de Stockholm. Plusieurs suggestions ont été faites en
vue de renforcer les bureaux régionaux du PNUE. Il a également été dit
que les commissions régionales avaient un rôle important à jouer, en
particulier pour diffuser aux pays en développement les informations
concernant l'environnement. Une délégation a suggeré de créer des fonds
régionaux au sein du Fonds pour l'environnement du PlfUE et une autre
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d'Inclure des éléments régionaux dans les divers programmes du .PNUE pour,
favor 1ser 1a rég 1ona Il sat1on. L' ouvertu re d'un "gu 1chet spéc1a Il~ pour
assurer le flnancement des p'rogrammes régionaux relatifs à l'environnement
dans les pays en développement a également été préconisée. D'aùt.res délé
gations ont Jugé n8cessalre de renforcer la fonction de centre d'p.change
<clearing house) du PNUE. '

65. Plusieurs délégations ont souligné que si l'on voulait que le PNUE
soit en mesure de s'acquitter efficacement de ses fonctions Importantes,
II devrait disposer de fonds suffisants. Elles ont déploré que les
contributions au Fonds restent Insuffisantes bien que certains Etats alent
annoncé pendant la session qu'Ils augmentaient leur contribution, ce dont
Il fal lait ~e louer.

66. Les représentants des organes de l'ONU. des commissions régionales
et des Institutions spécialisées ont prononcé des déclarations dans
J.ésque Il es ils ont mis en év I-dence 1es act1v1tés réa 1i sées par 1eurs
organismes dans le domaine de l'environnement. plus spécialement depuis
la Conférence de Stockholm.

67. Dans une déclaration présentée au nom de plus d'une centaine
d'organisations du monde entier, un porte-parole des organisations non
gouvernementales représentées à la session a mis l'accent sur les
conséquences pour l'homme de la dégradation de l'environnement, a
souligné la nécessité de concevoir de nouveaux modes de développement,
a dénoncé la guerre comme étant le plus grave des périls pour l'environ
nement et a réaffirmé que ces organisations étalent disposées à s'employer
à améliorer l'environnement. Elles exprimaient en outre l'espoir que les
gouvern~ents appuyeralent beaucoup plus vigoureusement le PNUE et que
celui-cl trouverait des moyens beau~oup plus efficaces d'assurer la liaison
avec les organisations de citoyens.

68. Le représentant de la Grèce, exerçant son droit de réponse et se
référant aux termes employés par le représentant de la Turquie pour
désigner le Haut Commissaire de Chypre, a fait observer que le Haut
Commissaire était le représentant légitime de la République de Chypre, qui
était un Etat souverain et un Etat Membre à part entière de·l'ONU. Il etait
bien connu que la Turquie avait envahi Chypre et que les troupes turques
y é1"al€ilt toujours stationnées, en dépit des diverses résolutions de
l'ONU sur la question. lia déploré que le représentant de la Turquie
ait dénaturé les faits.

69. Le représentant de la Turquie. se prévalant lui aussi de son droit
de réponse, a dit que la déclaration du représentant de la Grèce
constituait un abus du droit de réponse, étant donné que la déclaration
de la Turquie n'avait visé que les déclarations du représentant de la
communauté chyprlot~ grecque et non pas la Grèce. Il a ajo~té que les
pouvo l'rs du so1t-d 1sant représentant de Chyp re n' ava 1ent pas été contres 1gnés
par le Vice-Président chypriote turc, comme l'exigeait la constitution.
On avait fait état des réfugiés .. mals non des 60 000 Chypriotes turcs qui
avalent été déplacés depu·ls 1963. Pour ce qui était de l'appl;lcatlon des
résolutions, les décisions prises en l'absence de représentants de la '.
communauté chypriote turque n'avalent aucune validité.
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70. Le représentant d~ Chypre, exerçant lui aussi son droit de réponse.
a faIt remarquer que ses pouv~lrs. étant parfaitement' légitimes. avalent
été acceptés sans aucl:lneobservatlon par la Commission de vérification des
pouvoIrs. Quant à la question des réfugiés. c'était aussi à l'Invasion
turque qu'II fal lait attribuer l'existence de réfugiés chypriotes turcs,
à supposer qu'II y en ait.

71. Le représentant du Bangladesh a appelé l'attention sur la prolifération
des flots de désertification dans son pays du fait du dét~urnement des eaux
du Gange. Le représentant de l'Inde a déploré que l'on ait saisi le Conseil
d'une questIon de caractère purament bilatéral qui était sans rapport avec
la question à l'examen. lia également précisé que les zones mentionnées
étalent en fait sujettes aux Inondations et à l'engorgement et non à la
désertification. Par la suite, les représentants du Bangladesh et de
l'Inde ont réfuté leurs vues respectives.

72. Le repr.ésentant du Kampuchéa démocratique a dit que l'armée
vIetnamienne d'occupation détruisait et pli laIt systématIquement l'économIe
kampuchéenne et que des preuves avalent été fournies de l'emploi d'armes
ChImIques et biologiques. Seules la protection et l'aide de l'Union
sovIétIque rendaIent possible l'action des Vietnamiens. Le représentant
du Kampuchéa démocratique a prié Instamment le Conseil et la communauté
InternatIonale de refuser leur assistance au Viet Nam aussi longtemps que
ce pays poursuIvraIt son agression au Kampuchéa.

DécIsions du Conseil d'administration

73. A la 13ème séance de la session, le 18 mal 1982, le représentant de
la Jamahlrlya arabe libyenne, prenant la parole au nom du Groupe arabe,
a présenté un projet de résolution Intitulé "Conséquences sur l'envlron
~ement du projet Israélien de construction d'un canal relIant la mer
MédIterranée à la mer Morte". qui était présenté par le Groupe africain.
le Groupe arabe, l'Inde et le Pakistan, auxquels s'étalent joInts par
la suIte le Groupe des Etats d'Asie tout entier et la Yougoslavie
(UNEP/GC(SSC)/L.6).

74. Le représentant d'Israël a mis en doute que le Conseil ,ait compétence
pour adopter le projet de décision, étant donné que la question avait déjà
été examinée par l'Assemblée générale et que son gouvernement avait
communiqué au Secrétaire gênéral un rapport qui traitait notamment des effets
du projet sur l'environnement. Il a donc demandé que le projet soit mis aux
volx en application de l'article 44 du règlement intérieur.

75. Par 54 volx contre 2, avec 28 abstentions, le ConseIl a 'décIdé qu'II
avaIt compétence pour adopter le projet de décision.

76. Le représentant des Etats-UnIs d'Amérique, donnant une explicatIon
de vote, a dIt que la session d'un caractère particulier avait été
convoquée pour étudier la définition 'des buts Internationaux en matière
d'envIronnement pour le restant'du siècle. Il déplorait donc que des
questIons politiques étrangères à son objet ne viennent voIler
l' Import'ance de cet événement et rIsquent de détourner le PNUE de sa
mIssIon unique et essentiel I.e. Le projet de décision était Inut' le,
Inapproprié et sans rapport avec les questions dont le Conseil étaIt saisI.
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77. Le représentant OU: Nigéria, parlant au nom 'des auteurs du projet~ a'
annoncé qu'i 1 fallait remp lacer l'expression "les incidenc~s préjudiciables
à l'environnemerifil dans I·e dispositif du pr-ojet de déclslen par. "tout~
incidence préjudiciable à l'environnement".

78. Le représentant de La Belgique, parlant au nom des Etats membres des
communautés européennes, a dit que ces pays avalent voté en faveur de ia
réso 1utl on 36/150 de l'Assemb 1ée généra 1e. L' 1nc 1us 1on du .mot "préj ud 1e-t ab.1 e"
dans le présent projet revenait toutefois à préjuger de la question, de
sorte que, à l'exception de la Grèce, ees pays auraient à s'abstenir lors
du vote sur le projet st ce terme n'était pas rayé. Le représentant de
la Suède a fait une déclaration analogue au nom des pay~ nordiques.

79. ·Le représentant du Nlgéri·a a expl·lq!Jé que les auteurs du projet de
décision ne s'intéressaient pas aux effets bénéfiques du projet; aussi
faudrait-i 1 conserver le terme "préjudiciables".

80. Le représentant d'Israël a fait observer qu'aucune décision définI
tive n'avait encore été prise quant à la poursuite du projet, qui en
était toujours au stade d'une étude de. faisabilité et de la recherche.
Toutes ses incidences sur l'environnement seraient étudiées; comme il
était d'usage de .le faire en Israël pour tous les projets de développement,
avant qu'une décision soit prise. Israël envisageait de construire une
grande usln.e chimique et des installations tourisTiques sur la mer Morte,
au même niveau que I·es projets· jordanle.ns dans la région, et les digues
existantes et projetées assureraient une protection tntégrale contre les
InondatIons. Les effets du proj.et sur la composition chimique des eaux
de la mer Morte seraient .négllgeables, voire nuls. Enfin. il a fait
observer qu'à la Conférence des Nattons Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, la Jordanie avait présenté un projet similaIre
de liaison entre la mer Morte et la mer Roug~ et qu'à cette occasion II
n'avait pas été proposé de procéder à une étude semblable à celle qui
était préconisée dans le projet de résolution. Sa délégation s'opposeraIt
par conséquent à l'adoption de ce dernier.

81. Le représentant de la Jordanie a déclaré que le représentant d'Israël
avait cherché à masquer la nature véritable du projet israélien et à en
détourner "attention en faisant état du projet jordanIen. Le projet
israélien aurait de vastes répercussions sur 11envlronnement de la
régIon, notamment sur le territoire jordanien, et l'énerele produite
permettrait à Israël de construire de noùvelles Installations nucléaires
et de fabriquer des armes de destruction massive. C'était la raison· pour
laquelle :Ia Jordanie' s'opposait au projet. Son gouvernement ne verrait
aucune objection à ce que l'équipe désignée pOUl:' étudier I-e, projet
Israélien se rende en Jordanie et étudle·également tout autre projet dont
el le· voudrait s'occuper.
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82. Le représentant de l'Arable saoudite a confirmé qu'II faudraIt
conserverie terme ,~Ipréjudlcfable" et a faIt remarquer que le représentant
d' Israijl s'était exprimé èOlll1\e sI le projet devaIt être réalisé en Israi:ll
alors que J'emplacement prévu étaIt en réalité situé dans les ·terrltolres
occupés.

83. Le représentant d'Israël a demandé que re projet de résolution soIt
"mis aux volx. A la demande du représentant de ra Jamah i r-Iya arabe libyenne,

appùyé par le représentant de l'Arable saoudIte, le vote a eu lIeu par
appèl nomInal. Le projet a été adopté par 60 volx contre 2. avec
26 abstentIons (voir la résolution IV à l'annexe 1). Les voix se sont
réparties comme suIt

Ont voté pour

Ont voté contre :

Se sont abstenus :

Algérie, Arable saoudite, Argentine. BahreTn,
Bangladesh. Bénin, BrésIl, Bulgarie, Burundi, C~I~e,

Chypre, Côte d'Ivoire, Egypte, Emirats arabes Unis',
EthJople$ Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, GuInée,
HongrIe, Inde, IndonésIe, Iraq, Jamahlrlya arabe
Il byennê, Jordan 1e, Kampuchéa démocratl que" Kenya,
KoweTt, Ubéria, f\1alalsle, MaIl, Maroc" Mexique,
Nicaragua, Nlgérla, Oman, Pakistan, Pérou,
Philippines, Pologne, République démocratique·
allemande, République de Corée, République
démocratique popul'alre d'e Corée. Rép,ub,llque
so6ra fi ste sovl é,tlque de Bi é 1oruss 1e, Répub I,fque
socIalIste sovIétique d'Ukraine, République-UnIe
de TanzanIe, Sénégal, Soma'lle, Soudan, Sri Lanka,
Tchécoslovaquie, ThaTlande, Togo" Tunisie, Turquie,
Union des Républiques socIalistes sovIétIques,
Vt:!nezuela, Yougoslavie, Zambie.

Etats-Unis d'Amérique, Israël.

Allemagne; République fédérale dt. Australie,
Autriche, Belgique, Canada, ChilI, Comores,
Danemark, Espagne f Finlande, France, Irlande,
1s lande, Ita 1je, JamaTque, Japon, Ma lawl Norvège,
Nouvelle-Zélande, PapouasIe-Nouvelle-GuInée,
Pays~Bas, Royaume~Unl de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, SaInt-SIège, Suède, Suisse,
ZImbabwe.

84. A la même séance, le Consell a adopté par cOl1sensus un projet de
résolutIon (UNEP/GC(SSC)!L.7) présenté par le Groupe latino-américain
(voir la r&solution V à l'annexe 1).

85. A cette même séance, le représentant du Mexique a présenté un' pr.oJet
de résolution sur les armements et l'environnement présenté par les
délégatIons du MexIque et de la Suède (UNEP/GC(SSC)!L.5!Rev.I).

1
1
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86, Le rep résentant de l'Argent 1ne ami s en doute que 1e Conse Il ait
compétence pour s'engager dans un débat sur des questions qui étalent
nettement de nature politique, ce qui pourrait détourner de sa finalité
la session d'un caractère particulier. De plus. le projet de résolutTon
ne faisal't pas la juste part des responsabilités en ce qui concernait les.
dangers auxquefs "envlronneme'1t était exposé du fait de la course aux
armements, à"laquel le la plupart des pays en développement étalent
étrangers. lia demandé que le projet de résolution soit mis aux volx.

87. Le représentant de la Chine a dit que la question était déjà traitée
de façon appropriée dans les rapports du Comité plénier et du Groupe de
travai 1.

68. Le représentant du Brésil a déclaré qu'à son avis le dispositif
resterait sans influence sur la façon dont la question était étudiée par
les Instances compétent~s. Sa délégation n'appuierait pas ce texte, qu~

rendait les pays en développement et les puissances r.u~lêaires également
responsables .de la course aux armements et de la menace d'une guerre nucléaire.
Ce texte n'était pas conforme à la position dâfendue par. I.e Brésil
dans les Instances qui traitaient du désarmement et l'appel qui seraTt
porté à l'attention de l'Assemblée générale à sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désanToement n'était pas compatible avec les
buts poursuivis par le Brési 1.

89. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a exprimé des doutes
quant à l'opportunité du projet de résolution. mals a dit qu'l 1 ~e
s'opposerait pas à son adoption••

90. Le représentant de l'Uruguay â dit qu'II souscrivait entièrement aux
motifs qui présidaient à la présentation du projet de résolution mals qu'en
l'absence d'instructions de son gouvernement il ne prel'\dralt pas part au
vote. étant donné que la question était étudiée dans d'autres Instances
où l'Uruguay est représenté.

91. Les délégations de l'Arabie saoudite,. du Bangladesh, de la BulgarTe,
de la Finlande, de la Hongrie, de ITlnde, du ~~tgéria. du Pakistan, de la
Pologne, de la République démocratique allemande, de la République
socialiste soviétique de Biélorussie et du Soudan ont déclaré qu'elles
appuyaient le projet de résolution.

92. Le p~ojet de résolution a été adopté par 56 voix contre 4, avec
15 abstentions (voir la résolution III à l'annexe I).

93. 'Le représentant de la Chine a dit ql,l' il n'avait pas prts part au
vote'parcê que' la session d'un.caractère particulier n'étaIt pas le ·Iieu
où Il convenait de t~alter ces questions, qui étaient. plutôt du ressort
de l'Assemblée générale, plus particullère~nt à sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement. le" projet avait aussi le défaut
de parler de guerre et non pas de guerre d'agression, de ne pas faire de
distinction entre les guerres justes et Injustes et de ne pas souligner
('jue la responsabl lité première en incombait aux grandes pulssancEls.
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94. Le représentant d~l l'Union soviétique a dit qua sa délégation avaitvoté pour le projet de résolution et a fait observer que la responsabllttédes guerres, et en particulier des guerres nucléaires. n'incomberait pasexclusivement aux grandes puissances. étant donné qu'el les n'étaient pasles seules à jlsposer d'armes nucl~nires.

95. Le représentant de la République socialiste soviétique d'Ukraine adit qua sa délégation appuyait entièrement la résolution. Les dépensesd'armements mobi lisaient en pure perte des ressources qui pourraientservir plus utilement à assurer le bien-être des générations présenteset futures.

96. Le Conseil d'administration a alors examiné un projet de résolutionprésenté par le Bureau relatif à une commission spéciale qui serait chargéede proposer des stratégies à long terme en matière d'environnement. Ayant.rappelé la longueur et les dl.fHcultés des négociations auxquelles avaient;part ici pé' tous 1es groupes rég ionaux .aux fi os d" é 1aborat 1on du texteproposé. le Président a Instamment demandé que le projet sol'~ adoptépar consensus.

97. Le représentant du Nigérla a r~ppelé qu'aux termes de la sectlonf Ilde la décision 9/3 du Conseil d'administration. en date du 26 mat 1981.le Directeur exécutif était chargé de faire rapport au Conseil. à sadixième session. sur les résultats auxquels avalent abouti lesconsultations avec les gouvernements et les organisations Internationalesau sujet des diverses options concernant l'étude des perspectives enmatière d'environnement et que le Consei 1 devrait examiner ces questionsplus avant lors de ladite s~ssion. '1 serait approprié de recommander lavo1e à su ivre avant d.' exam1ner toutes 1es opt Ions et inc idences et, enconséquence sa délégation estimait que le Conseil d'administration nedevait pas être saisi du projet de résolution au cours de sa sessiond'un caractère particulier.

98. Le Président '3yant indiqué qu!à Son avis. l'on contestait, par cettedéclaratIon, la compétence du Consei 1 pour adopter le projet de résolution.il a demande que cette question soit mise aux voix conformement àl'article 44 du règlement Intérieur du Conseil d'administration.

99. Par 49 voix pour contre 6, avec 13 abstentions, le Conseil a étédécrété cQ~pêtenT pour adopter le projet de résolution.

100. Le représèntant de l'Ethlopie a Indiqué que sa délégation s'interrogeaitsur la nécessité de doter la commission spéclaie envisagée d'un mandat etqu'elle était d'avis qu'i 1 serait plus approprié d'examiner cette quasttonlors de la dixième session du Consei 1.

101. ~e représentant de la Républ ique-Unle de Tanzanie a déclaré que sadélégation n'était pas en m~sure de se prononcer en faveur du projet derésolution. ni de formuler un quelconque jugement à son sujet. étant .donnéqu'elle n'avait pas eu le temps d'examiner les avantages ni les Inconvénientsde la proposition.

102. Le Président a alors mis le projet de résolution aux volx.

103. Le projet de résolution a èté adopté par 40 volx pour contre 14, avec8 abstentions (voir annexe l, résolution Il).

/
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CHAPITRl!: III

ADOPTION DU RAPPORT

104. Le ConseIl d'admInIstratIon a examIné le projet de rapport sur le~

travaux de sa sessIon d'un caractère partIculIer (UNEP/GC(SSC)/L.2), aux
12ème et 13ème séances ~e la so3sion, le 18 mal 1982.

105. ~~ représentant de l'UnIon sovIétIque a demandé qu'II soIt consIgné
dans le rapport que son gouvernement étaIt en désaccord avec l'assertIon que
le Directeur exécutif avait avancée dans son exposé liminaire (par. 34
ci:"aessus ), sëlOÏ1-laquelle une catastrophe écologique menaçait l'humanité.

106. Le représentant de l'UnIon sovIétique, appuyé par d'autres représentants,
a également rejeté l'al légation du représentant du Kampuéhéa démocratIque
conSIgnée au paragraphe 72, selon laquel le des preuves avalent permIs
d'établIr l'utl Ilsatlon d'armes chImIques et bIologIques. Il s'agIssaIt
là d'une fausse al légatIon; une mIssIon de l'ONU avaIt mené ~ne enquête
à ce sujet et n'avaIt rIen découvert quI permette de l 'étayel~.

107. Le ConseIl d'admInIstration a alors adopté le présent rapport, sous
réserve de l'IncorporatIon des modifIcatIons proposées au cours du débat.

108. A la 13ème séance, le ConseIl d'admInistration a examIné le rapport
du ComIté plénIer (UNEP/GC(SSC)/L.3 et Corr.1 et Add.I), tel qu'II avaIt
été oralement révIsé par le rapporteur du Comité, dans lequel fIgure le
texte d'un projet de décisIon dont le Consei 1 d'adminIstratIon a
recommandé l'adoption. .

109. Se référant au paragraphe 3 b) Iv) de la section 1 du projet de décision,
la délégatIon saoudIenne a proposé de remplacer le membre de phrase "qui
met partIculIèrement l'accent ..• espèces anImales et végétales" par
"quI met partIculièrement l'accent sur un développement vIable grâce à
la conservation des ressources bIologIques et propose des orientations à
cette fIn", car ainsi l'on rendait mieux compte de la StratégIe mondIale
de la conservation.

110. La délégatIon canadienne a proposé d'Insérer le mot "rédalre" avant
"et prévenIr" à la deuxième lIgne de la rubrIque "Mesures prIoritaIres" au para
~raphe 2 b) de la sectIon III et, par souel de cohérence, d3 remplacer le terme
océans" par "mers" à la même lIgne. La délégation pakistanaise a proposé

d'ajouter "dans les centres urbains" après "les servIces essel1tlels" sous
la ruhrlque "TÈmdances et problèmes" au paragraphe 2 b). alors que la
délégatIon saoudIenne a proposé d'aJouter "fournir une assistance aux
nomades dans les domaInes socIal et écologIque" à la fin de la rubrIque
"Mesures prIoritaires". au même alinéa. La délégation canadIenne a proposé
d'Insérer "de la manipulatIon" après "la sécur-Ité du commerce" au paragraphe 2 g)
sous la rubrique "Mesures prIorItaIres".
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III. Les délégations du 8angladesh, du Pakistan et de la Yougoslavie ont
fait leurs les réserves touch~nt le paragraphe 2 c) de la section 1Il
adressées au Comité par le reprèsentant de la Grèce è qui sont consignées
au paragraphe 19 cl-dessus.

112. La délégation soviétique a proposé de supprimer "et appliquer" au
paragraphe 1 b) de la section IV de façon que l'alinéa se lise comme suit
"Encourager et coordonner des 'po lit1ques ••• ".

113. La délégation de l'Inde a proposé d'insérer le membre de phrase "et/ou
d'autres ressources" après "credits", au paragraphe 4 b) de la section VI.

122.
rame
d'un

114. Le représentant de la Belgique. prenant la parole au nom des délégations
des Etats membres de la Communauté économique européenne, a réitéré la
réserve qu'II avait exprimée devant le Comité et qui est consignée au
paragraphe 19 cl-dessus.

géné
les

115. Le Conseil d'administration a adopté Je projet de décision figurant
dans le rapport du Comité plénier, sous. réserve de t'incorporation des
modifications et réserves consignées aux paragraphes III et 114 cl--dessus.
Pour le Ilbellé du texte adopté. se reporter à la résolution 1 de l'annexe 1.

116. Le Conseil d'administration a alors procédé à l'examen du rapport
du Groupe de travail (UNEP/GC(SSC)L.IO) dans lequel figure un projet
de déc.larat.lon Intitulé "Déc.laratlon de Nairobi". Eu égard à la longueur
des négociations qui ont abouti à l'adoption du texte par consensus, ~

l'exception de la dernière phrase du paragraphe 4 et des mots "pourraient"
ou "devra 1ent" à Ja deux1ème Il gne du paragraphe 6., lia été déc 1dé
qu'aucune modification ne serait acceptée hormis pour les partIes du texte
n'ayant fait l'objet d'aucun consensus.

117. le reprësentant de la France a indIqué que selon sa délégation Il eût
été plus approprié de "demander solennellement aux gouvernements et aux
nations de parfaire la tâche déjà accomplie" plutôt que de ~es "Inviter"
à le faire.

118. Le représentant du Venezuela, prenant la parole au nom des délégations
du Brésil, de la Colombie. de l'Equateur et du Pérou ainsi qu'au nom de sa
propre délégation, a déclaré que le libellé du paragraphe 2 n'II lustraIt
pas exactement la situation prévalant dans les forêts. tropicales du bassin
amazonien ni les conséquences de cette situation.

121. Le Conseil d'administration a alors adopté la déclaration de Nairobi
(voir annexe Il).

119. Le représentant de l'Union soviétique a Indiqué qu'au même paragraphe
II eût été plus exact de parler de perturbatIons "éventuelles" de la couche
d'ozone.

120. S'agIssant de la dernière phrase du paragraphe 4, le ConseIl est convenu,
après un long débat, d'adopter le Ilbei lé proposé par la délégation de la
Yougoslavie. '1 a en outre décidé d'utiliser l'e.xpression "devraient. le
cas échéant" au paragraphe 6.

1

/
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CHAPITRE !V

CLOTURE DE LA SESSION

122. A la 13ème séance de la session, le 18 mai 1982, après les
remercieme~ts d'usage, le Président a prononcé la clôture de la session
d'un caractère particulier.

~

1/ Conformément aux dispositions de la résolution 35/74 de l'Assemblée
générale, la session d'un caractère particulier était ouverte à tous
les Etats.

gj Résolution 36/189 de l'Assemblée générale, annexe, sect. I.
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Annexe 1

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTD~:ION

A SA SESSION D'UN CARACTERE PARTICULIER

Résolution

L'environnement en 1982 rétrospective
et perspectTve

Le Conse1, d'administration,

Ayant tenu à Nairobi du 10 au 18 mal 1982 une session d'un caractère
particulier pour célébrer le dixième annTversaira de la Conférence des
Nations Unies sur "environnement, qui avait eu lieu à stockholm du 5 au
16 Juin 1972,

Ayant pris en considération le rapport présenté par le Directeur
exécut f sous le titre "L'enVIronnement en 1982 : rétrospective et
perspectIve" y

RéaffIrmant sa ferme volontâ d'appliquer le Plan d'actIon sur
l'envIronnement adopté lors de la Conférence de Stockholm,

Convaincu que les princTpes énoncés dans la Déclaration de la
Conférence des Nations UnTes sur l'environnement sont aussI pertInents
aujourd'hui qu'Ils l'étaient en 1972, et qu'avec les principes adoptés
à Nairobi lors de la session d'un caractère particulier, Ils fournissent
des Indications fondamentales sur la marche à suivre pour réalIser des
progrès réels et réguliers dans le domaine de l'environnement,

Principaux pro~rès réalisés dans 1?appl icatlon
du Plan d action pour 1?envlronnement

1. Conclut que, au cours de la décennie écoulée:

a) Les gouvernements et le grand public ont pris plus nettement
conscience des Implications des modifications apportées à l'envIronnement
et ont reconnu que, pour le protéger, Il faut non seulement réduire la
pollution mals encore utiliser rationnellement les ressources naturelles
en vue d'assurer un développement durable;

b) De nombreux pays ont fait place à l'environnement dans leur
constitution et leurs structures administratives; de nouveaux programmes
environnementaux ont été élaborés aux niveaux régional et InternatIonal
et ceux qui existaient déjà ont été développés et renforcés;

~/ UNEP!GC(SSC)/2 et Corr.l (russe seulement> et Corr.2.
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c) Il ya eu renforcement de la coopération et de la collaboration
entre les gouvernements. entre les organisations Internationales et entre
les uns et les autres, dans le domaine de l'évaluation et de la gestion de
l'environnement;

d) Les efforts déployés pour protéger l'environnement ont connu un
ralentissement vers la fin de la décennie en raison des difficultés flnancièr~s

rencontrées par certains pays;

e) Les problèmes environnementaux se sont aggravés dans les pays en
développement en raison de l'ordre 6conomlq'Je international actuel qui a
freiné leur développement et entravG la protection de leur environnement;

2. Considère que l'examen de I;exécutlon du Plan d'action, secteur par
secteur, fait apparaTtre un bilan Inégal. Dans l'ensemble, les progrès
enregistrés dans la réalisation de certains éléments du Plan d'action peuvent
être qualifiés de bons à satlsfalsànts, mals pour d'autres éléments les
résultats obtenus sont très modestes;

3. Estime en outre que les succès et les échecs les plus marquants
enregistrés dans l'exécution du Plan d'action apparaissent comme étant les
suivants

a) Dans le domaine de l'évaluation de l'environnement:

1) Le Système mondial de surveIllance continue de l'environnement
fonctionne et se développe, bien que d'Importantes lacunes
apparaissent encore dans l'élaboration, la coordination, les
utilisations et l'Intégration de ses éléments;

li) Le Programme mondial de recherches sur l'atmosphère s'est
poursuivi et on a inclus dans le Programme climatologique
mondial des études Internationales sur J'évolution et la
variabilité du climat ainsi que sur les applications des
connaissances climatologiques à l'activité humaine;

ili) Le Système International de référence aux sources.de rensei
gnements sur l'environnement fonctionne mals n'a pas encore
pleinement atteint ses obJectifs, en raison notamment de la
lenteur avec laquelle augmente la demande des utilisateurs;

iv) Le Registre International des substances chimiques potentiel
lement toxiques est en train de devenir un centre Important
de renseignements sur les substances chimiques toxiques;

v) Le Programme international de sécurité des substances chimiques
fournit ~es avaluatlons toxicologIques pour un n~mbre croissant
de substances, accélère la fo"rmatfon de la main-d'oeuvre, donne
des directives concernant les· mesures d'urgence à prendre en
cas d'accident chimique et apporte une coopération technique
dans le domaine du contrôle des produits chimiques toxiques;
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vi) Des évaluations d'lmp3ct de différents types d'ênergle sur
l'environnement ont été publiées;

vII) Un Important rapport Intltul5 "L'état de l'environnement mondl,'
1972-1982 i1 a sté oublié à l'occasion de la session d'un caractè.
partIculIer; ,

b) Oans le domaine de la gestion de l'environnement:

1) L'élaboratlQn de.programmes régionaux pour l'environnement a
progressé et les gouvernements ont conclu un certaIn nombre
d'accords mondIaux et rêglonaux Importants et mIs au poInt des
prIncipes et des directlves~ même si, dans certains cas~ Ils
n'ont été mIs en oeuvre ou respectés qu'avec retard;

1J) On aredoùblé diefforts, à l'échelle mondiale, pour lutter
contre la désertifIcation, pour améliorer l'approvIsionnement
en eau et la qestlon des ressources en eau et pour améll·orer
les établissements humains, mêmë 51 les progrès sont restés
lents en ce qui concerne l'exécution des plans d'action généraux'
élaborés par l'Organisation des Nations Unies dans chacun de
ces domaInes;

1Il) Des progrès ont &té réa 11sés dans 1ami se en oeuvre de progranvnes
scientIfIques Internationaux relatifs à l'envlronnement~

notanvnent le Programme sur l'homme et fa biosphère et le
Programme hydrologique International;

Iv) La Stratégie mondiale de la conservation, qui est axée sur un
développement durable et fournit des Indications sur la façon
d'V parvenir grâce à la conservatIon des ressources biologiques,
sert de base aux programmes nationaux de conservation d'un
nombre croissant de gouvernements:

v) Des progrès ont été r§al Isés dans la dsftnltlon des obJectifs
de la gestion de l'environnement et dans la mls~ au poInt de
certaIns de ses Instruments, comme l'évaluation des Impacts
sur l'envIronnement et l'analyse coût-avantages et coût
efflcacité.~

vI) La nécessité de tenir comote des considérations environnemen
tales dans l'âval~ation d~s projets de développement a êtâ
largement reconnue;

vii) BIen que, des progrès aient Jté faits, grâce à la Commission
Internatlo~ale balelnlèr~~ dans la réduction des quotas de
prIse, l'appel en faveur d'un moratoire de dix ans concernant
la chasse à la baleine pratiquée dans un but commercIal n'a
pas été suivI d'effet;
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viii) Le Programme pour les mers régionales, qui comprend l'évaluation
de l'envlronnsment, la gestion de l'environnement," le droit de
l'environnement et les mesures d'appui, y compris certains
aspects de l'assistance technique et de la formatloh, a été
réalisé avec un succès satIsfaIsant. Néanmoins, pour maintenir
et élargir le Programme, Il faut mettre à sa dlsposltlon des
ressources suffisantes, poursuivre la planification et obtenir
des gouvernements et des organisations Internationales qu'Ils
y adhèrent durablement;

lx) L'Industrie peut Inscrire à son actif un certain nombre de
réalisations tendant à atténuer les effets néfastes qu'elle
exerce sur l'environnement, mals elle doit encore s'efforcer
de Jouer pleinement le rôle correspondant à ses moyens et Il
faut l'y encourager. Dans un grand nombre de pays, les contMôles
portant sur l'environnement effectués dans le cadre du dévelop
pement Industriel, y compris les mesures visant à améliorer le
milieu de travail, restent très Insuffisants;

x) Dans le cadre du programme des organismes des Nations Unies
concernant l'Industrie et l'environnement, on a déterminé
l'Impact d'un certain nombre d'activités précises sur l'environ
nement et les lignes directrices formulées pour y remédier sont
appliquées à titre expérimentai; des programmes de formation
ont été organisés, un service d'Information a été créé à titre
de structure d'appui et Il est entré en a~tivlté;

xl) Le projet de princlpe~ de conduite dans le domaine de l'environ
nement pour l'orientation des Etats en matière de conservation
et d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagées
par deux ou plusieurs Etats, qui fait l'objet de Ja
résolution 34/186 de l'Assemblée générale des Nations Unies en
date du 18 décembre 1979 n'a pas trouvé beaucoup d'écho auprès
des gouvernements;

xiI) Les efforts visant à résoudre les problèmes environnementaux
posés par la pauvreté et le sous-développement lals~ènt enCore
à désirer;

c) Dans le domaine des mesures d'appui :

1) Des progrès ont été faits par les gouvernements et les organi
sations Internationales dans la promotlon de l'éducation en
matière d'environnement, spécialement après la Conférence
Intergouvernementale sur l'éducation relative à J'environnement
(Tbi lissi, 1977~. Toutefois, la formation présente encore
d'Importa~tes lacunes. Par ailleurs, on n'a pas, accordé une
attention suffisante à l'éducation en matière d'environnement,
en particulier aux niveaux universitaire et Intermédiaire, ni
à la formation de main-d'oeuvre, de techniciens et de cadres
et à l'éducation du public;
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Il) les pr.ègr.ammes de coopératIon technique aU'niv~au internatIonal
. comprennent ,de plus en plus souvent des éléments relatifs à

l'env;ronnement;

lit) la Journée mondiale de l'environnement (5 juin) est mafntenant
obsèrvée dans la quasI-totalité des pays. Les divers organIsmes
des Nations Unies participent activement à un vaste programme
d'InformatIon animé par Je Comité commun d~ l'infol~atlon des
NatIons Unies. ~1algré ces progrès, le pl·ogramme d'informatIon
laisse toujours à désfrèr et'ne tfent pas' suffisamment compte
des besoIns régionaux;

Iv) Le Programme des Nations Unies pour l 'env,ironnement a!nst que
d'autres organismes du système des Nations, UnIes ont publié
un grand nombre de rapports techniques et ce caractère général
sur l'envlronnement~ Dans le monde entrer les médias ont
accordé une attention accrue auxproblèmcs'environnementaux,
en particulier au niveau national. Les organisations non
gouvernementales ont contribué dans une large mesure à sensi
bIlIser davantàge le publIc aux questicns écologiques et à
las faire mieux connaître. Il :mporte de poursuivre ces
efforts;

v) Halgré l'importante assistance bila-:-é'rale ct mlJltllatérale
fourn 1e à l' appu 1 des' preg rammes ce déve 1oppeme.nt , 11 faut
reconnattre que les priorités des pays du ti8îS monde en vue
de résoudre leurs graves, problèmescan::: le Jomalhe de l'envI
ronnement ne reçoivent toujours pas l 'éltt~n;-icn voulue;

d) ,Dans le domaIne des a'rrangements ihstitutlonnG!s ci- f!nanclers pour
la coopération InternatIonale concernant l 'envi r':)i~ner.:s:;t :

Le Conseil d'admin fstratlon du Programme des Nûtion'.; Cn :es pour 1e
développement, le secrétariat de J 'environnerr.ent '9t le Fends pour
l'envIronnement ont été créés et des prcr;éa~lres' pour Utl3 cbOidlni:::tlon
efflcarce des programmes environnementaux des organismes des l'lattons UnIes
sont ~ntrées en vigueur.
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;~ouve11'3, opt1gue des quesNons env 1rormemel'lta 1es

Considère que l'opt1que nouve~~e ci-après, qui s'est t'ait jour au
cours de la dernière décennIe, est généralement 'acceptée et qu'avec la
DéclaratIon de NairobI. elle cOf'lp'lète les -prlnc·lpes 8noncés dans la DéclaratIon
de la Conférence des Nations Unies. sur l'envl'ronnement :

a) Les questIons du désar:nement et de la sé~urt.téi·dan~·là rnesur;e où
elles concernent l'envlronnem~nt, en raison du rôle du Programme des
Nations UnIes pour Itenvlronnement. qui est de promouvoIr un développement
ratlonnél du point de vue d'un environnement en harmonie avec la paIx et la
sécurIté, doivent âtre ~tudi6es comme el les le mérItent;

b) L'utIlisation judicIeuse d'?-s ressources G,t les stratégIes
pertInentes de conservation sont compatibles. avec 1" ~moératÜ de la cro,lssance
économique et devraIent être considérées comme la conditIon ~Ine qua non 'diune
croIssance durable;

c) Un effort di Imaoination s'Impose dans les ,-echerches sur d'autres
modes de consommation, d'autres technologies et diautres str~tégles.~'~ttll

satlon des sols aInsi que sur le cadre InstItutionnel. économique, jurtdlque
et éducatIf' qU'1 doIt les sous-tendre;

d) Il faudrait tenir dûment compte, dans les plans de d~veloppement_

des: Importantes ImbrTcations qui existent entre les éléments et processus,qul
entretIennent la vie sur la planète. Les mesures bénéfiques pour une régIon
peuvent causer des dqmmages Imprévus dans d'autres et ces répercussTons
éventuelles doivent être pr6vuGs au stade de la ~Ianlflcatlon;

e) Etant donné que les processus environnementaux va-lent peaucoup dans
le temps et dans l'espace st que les modèles des changements techniques-et
sociaux sont sujets n 'caution, Il convient de Dlanlfler avec souplesse la mise
en valeur et la gestion de l'environnement. LAS chan0ements ImDrévus doIvent
être décelés i3 un stade précoce par une surveillance continue;

f) Dans les plans de d8veloppement. Il faudrait tenir compte des l'limItes
extrêmes;! au-dela desque 1les la stael lité des systèmes envfronne.'iIentaux pourraIt
être c~npromlse;

9) Les tendances quI se font jour dans le transfert de certaInes
technJqueslnapproprlées. liexportation de substances toxlquese+ dematfères
dangereuses et certains arrangements en matIère de vente. comme fa breyeta~e
des semences. peuvent exposer l'i Gnv.! ronnement :3 de 0raves dangers qu'J I.·faut
clrcohscrire;

h) Les organismes des :~atlons Unies doivent. particulIèrement en faisant
appel au rôle de catalyseur du ProgramMe des NatIons Unies pour l'envIronnement,
s'occuper des problèmes ~colo9lques que suscitent la pauvreté et le sous
dGvelop~ement, plus spécialement dnns le cadre des efforts actuellement
déployés pour Instaurer le nouvel ordre âconomlque InternatIonal.
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III

Grandest$ndances de l'env'lrqnnementg problèmes potentIels
~sures prIoritaIres gui devraIent être prIses par

les ,organismes des NatIons UnIes et:coordonnées par
le Programme des Nations, Unies pour

Itenvlronnement pendant la
période 1982-1992

1. ConsIdère que les organIsmes des ~atlons Unies doIvent faIre pr3UVG
de vf~flance et conserver, au nIveau des Droprammes; la souplesse voulue pour
fallre face aux grandes tendances de l'envIronnement et aux problèmes quI
pourralènt'se faire Jour ou s'accentuer pendant la prochain~ décennIe;

2. Les organIsmes des '~atlons UnIes devraient étudIer les tendances;
les problèmese~ les mesures prIorItaIres ct-après, tout,partlcullèrement
dans le cadre des actIvités exécutées à l'échelle du système et coordonnées
j:iar, 'le Progra!l1ll\El des NatIons UnIes pour 1Jenvironnement :

a) Atmosphère

Tendances et'problèmes ; Détêrioration continue de ie quàl ité de
l'alr'dans lÏiës:zoneS-Ürbalnes des pays en développement ~tg du fait de
certains polluants dans des pays déveloPP'3s; propac)i3tlon à longue dIstance
des, polluants atmosphérIques, y comprfs les émissIons de S02 '?t de ~JOx qui
provoquent des pluies acIdes, augmentatIon contInue de la teneur de l'atmos
ph~re en C02# an autres naz ~" 'ijtat de traces et en partIcules, appauvrls
sement3ventual de la coucha dJozone stratosphérique, conséquences possIbles
des activités humaines sur la temps et le climat, phénomènes météorologIques
extrêmes comme les cyclones tropicaux, les Inondations et les sècheresses;

Mesures priori tai ras : Survei 1lance intégrGe des pol !uants
atmosphériques et de leurs effets; mIse au poInt et promotIon de programmes
mondiaux, régIonaux et nationaux approprias; élaboration de directIves ou de
'conventIons pour résoudre ces problèmes; amélIoration des dIspositIfs
d'averti ssement précoce pOIJr 1es phénomènes métr-Soro log iques extrêmes j étude
des facteurs Influant sur le climat, y comprIs les InteractIons entre l'ocâan
et' l'atmosphère;

b) Océans

Tendances et problèmes,:,P~llutioncroissante des mer's pa;;- les
hydrocarburesefautres substances d'origIne tellurique ou provenant de
navires; pollution des estuaires et des eaux côtIères; surexololtatlon des
ressourc~s haJ.leutlques; exploitatIon non écologique: des ressources marInes
et côtIères, malgr~ l'expansion de la marlculture et des zones prot0gées;

- 36 -

1

1

ij
H
il
;~

li
Il
il
ii
i
1

1.
'1

Il
:1
(

!
1

/
l

1



VG

ur

s
s

s
:le

,
1

il
:1,l,:
il

. ~
;)

li
:1q

II
!j
I!
il
1.
fi
'i

Il
'1
il

ij
II
'1
,j

:1
:J
ri
ii
Il
:1

il

[1
,1
ii

1
J

Meslires prioritaires .1 Mettre au point et appl iquer'des métho,des
pour surveIller, évaluer, rêdùlre et prévenir: 1> la pollutIon des mers,
notamment par les hydrocarbures; Il> la dégradatIon des ressources naturelles,
et notamment des mangroves et des formatIons corail lennes;élaborer de
nouveaux programmes et conventions pour la protection des mers réglonalès du
poInt de vue de l'envIronnement et renforcer ceux quI exIstent déjà; poursuIvre
la mIse au poInt de plans et de procédures pour la gestIon des ressources
marInes, contInuer à promouvoIr la marlculture et la créatIon de zones marines
protégées; et appuyer les InitIatives visant à atténuer les effets des
catastrophes;

c) Eau

Tendances et problèmes': Drminution du volume des eaux de, surface et
des eaux souterraines et baisse de leur qualIté du fait de l'auÇJmentatlon de
la demande à des fins domestIques, agricoles et industrIelles, et augmentatlon
de la pollutIon dans la plupart des pays; poursuIte de l'acidifIcation et de
l'eutrophlcation des eaux douces; problèmes envIronnementaux provoqués par
les ouvrages hydraulIques; gestion Inappropriée des bassIns versants; pollutIon
transfrontlère de l'eau et persIstance des dIffIcultés technIques que soulève
la gestIon des eaux'de surface et des eaux souterraInes partagées par deux ou
plusIeurs Etats;

Mesures prioritàires :, Fournir une assls-ronce pour contr,ibuer à· la
réalIsation des objecfl~s de la DécennIe Internationale de l'eau potable et
de l'assaInIssement et promouvoIr l'adoptIon de dIrectives vIsant à assurer
une gestIon écologIquement saine de l'eau, y compris en ce quI concerne la
gestIon transfrontière de l'eau, .la poil ution transfrontière et les aspects
envIronnementaux connexes; assurer la gestIon des eaux IntérIeures aux fins
de la pêche et de l'aquaculture, promouvoIr l'adoption de technIques ratlon
n~lles de gestIon de l'eau, y comprIs la 'gestIon des bassIns hydrographiques,
la lutte contre la pollutIon, le recyclage des eaux usées, qu'el les soIent d'origine
domestique ou industriel le. la lutte contre les inondations et l'emploi de procédés
évitant le rejet d'eaux us6as; promouvoir l'évaluation des incidences sur
l'enVironnement des projets de mise en valeur des ressources en eau;

,n d> LIthosphère

Tendances et prdblèmes: Impacts environnementaux résultant de
l'Intenslflca~Ion des activités extractlves$ en particulier à ciel ouvert et
en carrière, de 1"exploItation des mInes de charbon, des' sables asphaltiques
et des schistes bitumineux et de l'évacuation des déchets; rIsques écologiques
liés aux tremb 1ements de terre, aux éruptIons vo 1can 1ques, aux raz-de-marée et
aux glIssements de terrain;

Mesures prioritai res : Encourager l'emploi de techniques rendant
économique l'emploI ~es minerais, y compris le recyclage, met*re au point de
nouvel les méthodes diévaluatlon des IncIdences envlronnêmentales de 'l'extrac~

tlon. des minerais; mettre au poInt et promouvoIr des ~éthodesnouvelles et
améliorées de revalorisation des sols après une exploItatIon mlnlête et
d'évacuation satIsfaIsante ou de réutilisatIon des déchets produits par les
activités de l'homme; mettre au point de nouveaux disposItifs d'avertissement
précoce des éruptIons volcanIques, des tremblements de terre et des raz-de
marée;
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e) ~Iotes terrestres et systèmes bloproductlfs

Tendances eT problèmes _: Besoins alimentair~s croissants du monde
satisfaits seulement en partie. en raison des déficiences de la produci
de la dl~trlbutlon; dégradation continue et grave des sols et désertiflc~

sous l'effet de pratiques culturales Inadaptées, de 11éroslon et du déboise
ment; perte de terres agricoles en raison de l'urbanisation; conséquences
nêfastes pour les ressources en terre et en eau des utilisations toujours plus
concurrentielles de la terre (cultures vivrières. bois de chauffage et autres
cultures énerg§tlques. zones prot6gaes et établissements humains); effets
nocIfs de l'agriculture sur brûlis ou diautres pratiques culturales inadaptées;
perte de ressources génétiques qui pourraient être précieuses, notamment de
la faune et de la flore sauv3ges, par suite du déboisement ainsi que de
l'utilisation et de la commercialisation des espèces menacées d'extinctIon,
conséquences néfastes d'une utilisation à mauvais escient ou èccrue des engraIs
et des pesTicides; appauvrissement des terres hùmldes;

fv'Jesures prioritaires : .S~rvei 11er et 8valuer 1 i(~.tat et les' posSipi 1ités
des sols dans les pays en développement; surveiller et évaluer I~s écosystèmes
tropicaux, y compris les changements affectant le couvert forestier; formuler
et exécuter des programmes d'action pour assurer une gestion viable des sols,
des forêts tropicales et des ressources génétiques et pour combattre la
désertIfication; mettre au point des pratiques agricoles et sylvicoles
écologiquement rationnel les; notamment en ce qui conCerne les activités agro
forestières, la lutte intégrée contre les parasites et l'emploi judicieux des
engraIs; prévenir les pertes d'aliments après la récoltez réutiliser les
résidus agricoles et agro-industrlels; élaborer des procédures et des
Ins~ruments Internationaux appropriés pour la manipulation. l'emploi et le
commerce internptlonai des pesticides; promouvoir l'exécution de plans nàtlonaux
et régionaux conformâment à la Stratégie mondiale de la conservation; protéger
les terres humides et créer des réserves de la biosphère; promouvoir la
planification d'un développement urbain qui tienne compte des besoins dans le
domaine du développement agricole et de la préservation des ressources naturelles;

f) Population et établissements humains

Tendances et problèmes: Croissance démographique continue en dépit
d'une certalnè dimInution du taux d'accroissement de la population mondiale;
urbanisatIon à un rythme trop rapide pour que les gouvernements soient en mesure
de fournIr aux centres urbains les services essentiels; multIplication des
taudis; désl.ntégratlon des communautés rurales et graves Insuffisances des
servIces ruraux; dégradation de l'environnement sous lieffet de la distorsion
des formes traditionnel les de nomadisme pastoral;

~esures prioritaires: Effectuer des recherches sur l'interdépendance
entre la croissance -démographique et l'environnement; élabor~r des lIgnes
directrices en vue d'une planifIcation rationnel I·e,' 'du point de vue de l'envi
ronnement, des établissements ruraux et urbains, notamment en ce qui concerne
la fourniture de servIces et l'infrastructure, et favoriser leur appllca-'rJon;
amé 1lorer les méthodC:ls permettant d'.§vacuer et de réut 1Il ser sans risque 1es
déchets urbains; fournir des services aux nomades dans les domaines social
et environnementai;
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g> Santé

Tendances' ~t 'prob 18mes : Les ma 1ad'i es i nf'ect ieuses' et paras ite ires.,
la malnutrition, l'Insuffisance de l'approvisionnement en eau salubre,
l ' 1nsa 1ubrl té et 1e manque d' hyg 1ène a Il menta 1re cont1nuent à fa 1re des
ravages' dans. 1es .pays en déve 1opp~ment;. 1es agents pathogènes 'otr 1eurs
vecteur"S IntermédIaires résistent mieux aux produits chImiques. Les maladIes
liées aux projets de d~ve!oppem~nt deviennent plus fréquentes; les substances
chImIques potentIellement toxiques et Jes mlcro~polluants résiduels sont de
plus en plus nombrellxet répandus tant· dans l'environnement que dans le milieu
de ,travaIl; les maladies liées au mode de.vl·e et. aux conditions de travail
subsistent; le commerce des substances dangereuses et l'Insuffisance des
moyens utilisés pour les évacuer sans risque demeurent dangereux;

Mesures prioritaires : Promouvoiri'hygi~ne du milieu, notamment en
élaborant des méthodes de lutte écologique contre les vecteurs de maladIes et
les parasltes,alnsl'que des méthodes pour amélIorer 'L'assalnlssement dan,s.le.s
agglomératIons; amélIorer l'hygiène, en partIculier dans les .pays endêvelop
pemant; poursuivre la surveIllance, notamment au titre du système mondlal.de
$urvel 1lance continue de l '.envlronnement, et élaborer des procédures,.des
prlncl p~s et des dl rectl ves dans 1e .cadre du Programme InternatIonal de sécurIté
des produIts 'chimiques; mettre au pOint des procédu:'"esi des prIncipes ou des
directIves tendant à assurer la sécurIté du commerce, de la manIpulation et du
transport des substances dangereuses alnsT que de l'évacuation des déchets
dangereux. et en promouvoIr l'appllc::ltlon; tenir compte de la liste.de subs
tances et de procédés dangereux. que le Programme' des Natlons Uni.es pour
l'environnement est en traIn de mettre au point;

h) Energie

Tendançes et p~oblèmes. ~ Effets sur 1ienvlronnement de t'augmentatlo~

contInue de la demande de bols de chauffage, de l'expansion des programmes
nucléaires, et des déchets résultant de la production d'énergIe; utilisation
accrue du charbon; aspects posItifs et négatIfs de la mise en valeur et de
l'utIlisation plus Intensives des sources d'énergie nouvelles et renouvelables
et développement des cultures énerglcoles; quelques progrès dans l'élaborati~n

de programmes de conservatIon de l'énergle;

Mesures priqri.tàiras ~. Appuyer les politiques de reboisement dans :es
pays -=e=n'dar.v;';:e~lo::-':p~p:-::e:'::m='=e;-;:n,.rteTnotamment encourager l 'utilisation d'essences a
croIssance rapide; promouvoir l'adoption de méthodes d'un mell leur rendement
énergétIque aInsi que de meilleures méthodes de conservation; élaborer des
lIgnes directrices visant à assurer la mise en valeur de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables et de l'énergie nucléaire sans porter préjudice à
l'env 1ronnement et ~n promouvo 1ri' app Il cat Ion;' promouvoIr l' adopt1on de
stratégies mondIales de conservation de "l'énergie et de diversification ·des
sources;
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1) IndustrIes et autres actIvités génératrices de développement
économique

Tendances et problèmesPersis+ance de graves risques de pollu~ion

et de d'gradatIon des ressources n~turelles résultant do l'Inadaptation du
développement. Industriel et des IndustrIes existantes, malgré quelques progrès
dans 'Ia ml'se au point de technIques ne produlsa:1t pas oL!guère de déchÇ\ts, :et
de .melileurssystèmes de lutte contre la pollutIon; utilIsatIon peu effIcace
des ressources naturel les et de l'énergIe dans 1v Industrle"et les autres
acttvités'généràtrlces de développement économIque. Place Insufflsante··falte
aux ..facteurs 'environnementaux dans le choix de l'emplacement des actIvités
Industrlelles'et autres dans le choix des technIques aInsI que dans les
échanges et les InvestIssements Internationaux;

Mesures prioritaires: Formuler des directives pour l'évaluation
des· con:séqùences' -ènvffonnementa 1es des actlv1tés 1ndustr 1enes et des~autres

actlyltéS génératrices d~ davel"oppement économique (planiflcatlonj choix de.
l'emplacement, constructIon et gestion technique), l 'amél loratlQn de l '·envl··
ronnernent ët Itutl II~atlon rationnelle d€~ ressources naturelles, en mettant
l'aècentsur'l'eniplol de techniques ne produisant pas ou guère de.déchèTs;
et prOf!lOuvoJ-r l'application de ces directives; élaborer des:princtpes ·et
des directives pqur une gestion écologiquement ratIonnelle de l'IndustrIe,
des transports,' de la manlpul~tf"6n Cy çomprls le stockage) et de l'év.acuatl:on
des' déchets tox 1ques et dangereux ~ et en vue de rédu 1re 1a po Il ut Ion...:dès eaux
par l'industrl~; encourager la prIse en considératIon des facteurs env.tron
nementaux dans le processus de développement; dégager des prIncipes, des
dIrectIves ou des codes de conduite propres à encourager l'adoption de
pratIques écologIquement ratIonnelles dans les échanges et les' InvestIssements
Internationaux; facIlIter l'accès aux rdallsatlons techniques pouvant
prGsenter un Intérêt pratIque pour la gestion de l'environnement.

b
pour 1
cadre
des b

c
de l'i
d' 1ns
favorI
1Ignes
dans 1
r.::a ! 1s

2
orient

J) Paix, sécurIté et er.vlronnement a

Tendances et orob!è~es : L'accroissement contiru de !a productlo~,

du stockage et du ~Isque I:Jitlt'n isa+!on d'armes de' destruction massIve et la
mise au poInt de nouveaux types d'armes chImiques et bactérIologIques
représentent non seulement une menace majeure pour l'envlronnement p et même
pour la vIe sur terre, mals grèvent également des ressources lImItées qu'II
serait préférable d'uttl Iser à des fins constructIves;

Mesures prioritaires: Afin d'appuyer les efforts constants d~plqyés
~ar' PAssembfee- genérale des Nations Unies. notamment d3ns je cadre de sa
sessIon spécIale sur le désarmement, et par le ComIté du dâsarmement, veIller
à ce que les I~cldences écologIques des types d~armement et des formes de
conflIt actuels et potentiels soIent prIses en considération.
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IV

Orientation fondamentale du Programme des Nations Unies
pour l'environnement au cours de la période,1932-1992

1. Considère que. compte tenu de la nouvelle optique exposée à la section Il,
le Programme des Nations Unies pour 11environnement. qui est l'organisme à
vocation mondiale dans 18 domaine d~ l'environnement à l'échelon-gouvernemental.
devrait, conformément à son mandat et avec l'appui des organisations du
système des Nations Unies, mettre t'accent sur trois grands types d'activités~

à savoir

a) Encourager, coordonner et cata 1YSI~r, 1a surve i Il ance et J' âva Juation
des problèmes d'environnement qui se posent,à .l'~chel le mondiale et instaurer.
puis coordonner, une coop(ration internationale pour régler ces problèmes;

b) Encoura8~r et coordonner des polItiques et des programmes appropriés
pour la gestion rationnel le des ressources et àe l'environnement dans le
cadre du dôveloppeOlent économique e+ social, en tenant particlJ'lièrement compte
des besoins des pays en développement;

c) Encourager, coordonner et orienter les activités dans les domaines
de l' i nformati on, de l' éducati on, de 1a formati,on et de 1a créati on
d'institutions nationales à l'intention notamment des pays en développement~

favoriser une ?:ïlaboration plus poussée du droit' de I,'environnement et de
lignes directrices et de méthodes pour la gestion de l''envl ronnement et,
dans la mesure où des cI-édits supplémentaires seront disponibles, aider à la
r~!isation de ces activités;

2. Estime en outre qu'en gardant présentes 3 l'esprit ces trois
orientatIons fondamentales, le Programme devrait avoir ro~r objectif.

a) Dans 1e doma i ne de l' éva 1uation de l'envi ronnemeilt :

i) D'am6liorer les indicateurs d'alerte avancée des modifications
i~port~ntes de "environnement;

ii) D'améliorer la rlanification et la coordination de la
survei 1lance aux niveaux mondial et r~gional;

i li) D'établir des ~valuations concrètes des grands problèmes
environnementaux et de leurs incidences sanitaires, sociales
et I?conomiques;

iv) De resserrer les liens entre le Système mondial de surveillance
continue de l'environnement~ le Système international de
rM(;ren~e' aux sources de renseignements sur l '"emvrronnement,
le Registre International des substances chimiques potentiellement
toxiques et les centres de données nationaux et internationaux;
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b) Dans le domaine· de la gestion de l'environnsment :

v) De favori ser l' étab Il ssef\'lent d'un ensemb '·e· de' stat-I stl aues
flab les s'Ur l'envi ronnement aux niveaux "mond la-l, réglona 1 et
national et de rapports sur l'état de l'environnement qui
serviront· ~ évaluer les principalss tendances et ~ prendre
des dê~lsions quant aux mesures qui s'imposent;

il>

III>

i) De promouvoir des modes de d~veloppement écologiquement
rationnels et de participer à l'application de la stratégie
internationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement;

Il) De s'efforcer d'améliorer l'évaluation coût/avantages et
coût/efficacitë des mesures de protec-:-i':n de l'environnement,
l'évaluation de l'Impact des activités de développement sur
l'environnement et l'aménagement intégré des territoires en
vue d'une utilisation rationnel le des ressources naturel les;

iil) De promouvoir l'adoption et la mise en application, par les
Etats, d'Instruments juridiques et autres ?ppropriés, aux
fins de l'évaluation des effets écologiques d'activités pouvant
avoir des incidences néfastes sur l'environnement qui relèvent
de leur juridiction et de leur responsabilité, ainsi que la
diffusion de renseignements sur ces activités et l'utilisation
de ces renseignements par le public;

Iv) De favoriser l'adoption de solutions plus satisfaisantes. du po·lnt
de vue du rapport coût/efficacité pour les problèmes de gestion
de l'environnement, et en particul ier des solutions de cette
nature qui soient adaptées aux besoins des pays en développement;

v) D'élaborer des directives en vue d'une planification écologiquement
rationnel le du développement;

Iv)

vi) De promouvoir les activités du système des Nations Unies dans le
domaine des relations réciproques entre la population, les
ressources, l'environnement et le développement, et de continuer
à'contrlbuer à ces activités;

v)

c) En ce qui concerne les mesures d'appui :

1) De renforcer les arrangements existant au sein du ProQramme deS;
Nations Unies pour l'enviro~nement, ainsi qu'entre le~PNUE,
le Pro9ra~l~ des Nations Uni~5 pour le développement et d'autres
Institutions du système des Nations Unies,' en vue d'accrottre
la capacité des pays en développement à faire face à leurs
problèmes et3 leurs préoccupations en matière d'environnement,
y compris les méthodes de gestion rationnel le de l'environnement,
dans le cadre d'un processus de développement éC0~omlque et
social durable;
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Il) D'encourager et de faci liter au niveau national le renforcement
des arrangements Institutionnels visant à assurer une évaluation
efficace de l'impact des activités de développement sur
l'environnement ainsi qu'une gestion efficace de celui-ci;

III) De promouvoir6 coordonner et catalyser6 en collaboration avec
les institutions compétentes du système des Nations Unles6

les activités dans le domaine de l'éducation et de la formation
relatives à l'environnement6 ainsi que de la sensibilisation
du public~ an mettant en particulier l'accant sur:

a) L'Introduction de nouvel las méthodes d'éducation et de
programmes plus satisfaisants de formation des enseignants,
grâce à la recherche et au renforcement des "institutions
ainsi qu'à l'intégration 6 dans les programmes scolaires,
d'un élément concernant l'environnement; s'efforcer
d'améliorer la qualité de l'éducation at de la formation
par l'adaptation des moyens existants;

b) L'accroissement de la formation de spécialistes dans
divers domaines des activités relatives à l'environnement;

c) Une mel! leure diffusion de l'Information auprès des médias
et du grand public ainsi que des scientifiques;

d) L'Incorporation d'un élément relatif à l'environnement
dans la formation des dtrecteurs d'entreprises, des techniciens,
des travail leurs qualifiés et des décideurs qui ont un
rôle à jouer dans la gestion de l'environnement et des
ressources;

Iv) D'encourager l'adoption de dispositions sur le plan national
et régional en vue de pouvoir fournir des données d'Information
sur les problèmes d'environnement qui sont d'Importance cruciale
ou qui commencent à apparaître6 par exemple sur l'emploi de
techniques et de produits interdits dans le pays d'origln~;

v) D'appuyer les efforts accomplis par les gouvernements ainsi
que par les organisations non gouvernementales et les organisations
de Jeunesse pour favoriser une meilleure prise de conscience
des problèmes de l'environnement, et d'encourager les
gouvernements à faire largement participer le public:: à la
planification et à l'exécution des activités relatives à
l'envi ronnementi
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vi) D'encourager et de fôcliiter la mise au point d'instruments
juridiques rtaiatlfs :à i 'enviroflneme.nt aux plans national et
International et de surveiller leur application; et, dans
le cadre de son mandat, de promouvoir l'élaboration de directives,
de principes ou à'accords supplémentaires dans les domaines
de préoccupation Intéressant l'environnement aux niveaux
mondial et réglor.al, en coopération avec les organisations
Internationales compétentes, et d'en faci liter l'application;

vil) D'encourager l'examen plus approfondi àes mesures économiques,
comme par exemple les politiques des prix, les mesures
d'incitation et les taxes sur les déver:,;ements de substa·nces
poli uantes et d'eff 1uents pouvant être app 1iquées pour. comp 1éi"er"
les rég~ementations en matière d'environnement;

3.," Considère éga-Iement que dans la poursuite des objectifs susmet,tionnés,
I~ Prograwmedes Nations Unies pour l 'environnement devraitol~ienter son action

en fonction des grandes tendances en matière d'environnement, des-problèmes
potentiels et des mesures prioritaires définis dans la sectIon! Il et de'/:-~lt

s'employer tout particulièrement à : promouvoir la gestion èes terrgs 8t de
l'eau, .et notamment la lutte contre la désertification et le déboisement;
protéger les ressources naturelles; facIliter la réalisation des objectifs
de la Décennie Internationale de l'eau potable et de l'assainisser.~nt;

pr"ClmOuvolr l 'uti Iisation de sources d'énergie nouvelles et renol/velôbles;
promouvoir les programmes relatifs aux mers régionales; éviter les perturbations
de l'envi ronnement Imputab les à la poIl ution atmosphérique; promouvoi.r
la sécurité des produi"i"s chimIques et le contt'ôie des substances dangs,"euses.
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v

Planification et exécution des activités
ayant trait à "environnement

1. Invite solennellement les gouvernements:

;) A établir ou renforcer cles mécanismes nationaux permettant de
déceler et d'évaluer convenablement, et en temps voulu, les modifications
apportées à l'environnement, notamment les éldments nationaux du Plan Vigie,
en pàrtlculler les stations de survell lance et les points focaux du Système
International de référence aux sources;

b) A établir des mécanismes nationaux permettant d'Intégrer les
considérations écologiques à la planification du développement ou à renforcer
ceux qui existent;

c) A adapter les méthodes de gestion aux impératifs écologiques
lorsqu'II s'agit de résoudre des problèmes sectoriels;

2. Invite tous les gouvernements, organisations intergouvernementales et
organisations non gouvernementales à faire en sorte qu'une priorité élevée
soit accordée dans leurs programmes respectifs aux mesures prioritaires
mentionnées 3 la section III ci-dessus;

3. Prie le Directeur exécutif de s'assurer. lors de la planirlcation et de
l'exécu~lon des activités ayant trait à l'environnement, par une étroite
coopération avec des organismes appartenant ou non au système des Nations Unies:

ë) Que les orientations fondamentales définies à la section IV cl-de!.sus,
et en particulier les objectifs énoncés au paragraphe 2, commandent l'action
et se volent accorder un degré élevé de priorité, l'accent étant mis
notamment sur les besoins des pays en développement;

b) Que la planification et l'exécution des activités répondent aux
besoins régionaux et sous-r~gionaux ainsi qu'aux conditions qui règnent dans
les pays et aux moyens dont Ils disposent;

c) Que les activités entreprises aient un caractère véritablement concret,
qu'el les soient exécutées selon un ordre de pI"lorité bien défini, qu'elles
soient conçues avec réalisme tout comme leur r.alendrler et que; dans .Ia mesure du
possible, el les soient entreprises en collaboration et exécutées dans un cadre
admInistratif simple et bénéfIciant d'un appui technique et financIer adéquat;

4. Invite également les organes directeurs des organisations intéressées
du système des Nations Unies à concevoir leurs plans d'action en tenant
effectivement compte des grandes.tendances en matIêre d'envIronnement qui
caractériseront les dix prochaines années, 'et à définir, en étroite coopération
avec le Programme des Nations Unies pour l'envlronnemont et sur la base de ces
tendances, des mesures approprl6es en vue de la sauvegarde de l'envIronnement
en tenant dûment compte des ressources disponibles;
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5. Prie les chefs des secrétariats des organisations Intéressées du
système des Nations Unies de d'~velopper leur coopération avec le Directeur
exécutif en vue de mettre en oeuvre effectivement les p,rogrammes adoptés en
matière d'environnement pour les dix. proctlal.nes an,,:ée~;-

6. Prie le Directeur exâcutlt d'Intensifier la coopération avec les
organisatlons-Intergouvernementales n'appartenant pas au système des
Nations Unies ainsi qu'avec les organisations non gouvernementales et, 'e cas
échéant, d'appuyer leurs activités et de les inviter à redoubler a'efforts
dans le -doma 1ne de l 'environnement;

7. Prie instammenttous les donateurs de réagir positivement et d'accroître
leur assistance, conformêmènt aux procédures établies et aux priorités des- pays
en développement, afin de répondre à leurs besoins d'ordre technique et
financier, en particulier dans le cadre des efforts qu'Ils auront entrepris
pour mettre au point à l'échelon national des programmes de recherche-dé~foppement,
des techniques et des méthodes et mécanismes institutionnels qui leur permettent
de résoudre les problèmes d'environnement.
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Dispositifs institutionnels pour le Programme
des Nations Unies pour l'environnement

1. Considère que les dispositifs institutionnels concernant la
coopération internationale dans le domaine de l'environnement -"le Oonse1'("
d'administration, le secrétariat, le processus de coordination assuré par le
Comité administratif de coordination au sein du système des Nations Unies et
le Fonds pour l'environnement - sont, dans l'ensemble, satisfaisants et
répondent à leur objet;

2. Engage les gouvernements à suivre de prés et en permanence le
fonctionnement de ces dispositifs institutionnels et l'exècution des activités
entreprises dans le domaine de l'environnement par les organismes du système
des Nations Unies en vue d'une mei 1leure coordination, du renforcement du
programme et d'une plus grande efficacité d'ensemble en ce qui concerne
l'utilisation des ressources financières et humaines;

3. Considère que le rôle de catalyseur, de coordonnateur et d'instigateur
dévolu au Pr09ramme des Nations Cnles pour l'environnement de~eure approprié
et exigera du Conseil d'administration qu'i 1 fasse preuve d'une vigilance
soutenue en tenant compte du paragraphe 1 c) de 1a secti on 1V et sans perdre
devue les responsabilités d'autres organes du système des Nations Unies;

4. Invite le Conseil d'administration, lors de ses sessions ordinaires

~) A fournir des 1ignes directrices d'ensemble en ce qui concerne les
problèmes qui se posent aujourd'hui ou qui commencent à apparaître à l'échelle
mondiale;

b) A fixer des priorlt6s pour l'exécution des programmes qu'il aura
approuvés et à vell fer ~ ce que des crédits et/ou d'autres ressources soient
accordés en fonction des priorités retenues;

c) A s'adresser plus souvent lui-même aux organes directeurs des autres
organismes des N~tions Unies qui s'occupent de diverses questions touchant
l'envi ronnement;

5. Prie le Direçteur exécutif, lorsqu'II établira le programme à moyen
terme à l'échel le du système en matière d'environnement selon les procâdures
adoptées par le Comité du programme et de la coordination, de mettre l'accent
sur le processus de programmation en commun par sujet, de multiplier ses
consultations avec les divers organismes des ;'Jations Unies aux fins du
développement du programme et de veiller à ce que les relations entre le
secrétariat du Programme des Nations Unies pour l'environnement et ses
organisations coopêrantes et de soutien restent h~rmonieuses et constructives;

6. Souligne l'importance actuel le et future du rôle assumé par le Fonds
pour l'environnement;
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7. Souligne en outre la nécessité de redoubler d'efforts, compte tenu
des orientations fondamentales définies à la section IV ci-dessus, et :

a) Lance un appel énergique aux gouvernements pour qu'ils veillent
à ce que les contributions soient en rapport avec ces objectifs et ces
orientations fondamentales;

b) Prie le Directeur exécutif de poursuivre la campagne qu'il a
entreprise~r élargir la participation au Fonds et pour élever le niveau
des contributions versées à celui-ci, de rechercher d'autres modalités
de financement et de poursuivre ses consultations avec le Secrétaire général
pour assurer l'application du principe présidant à la r&partltlon des dépenses
du programme entre le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies
et le Fonds pour l'environnement;

c) Prie en outre le Directeur exécutif de mettre au point des mécanismes
et de les mettre en oeuvre pour que les mesures budgotaires prennent davantage
en compte les besoins rôels aux niveaux régional, sous-régional et national.

13ème séance
18 mai 1982
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Résol utlon Il

CommissIon soéclale 'char~ée de proposer des stratégies
à long terme en rnâtlère d'env.lronnement

Le Conseil d'administration,

~ en une session d'un caractère partlculler p

'Reconnaissant la nécessité d'aider la communauté mondiale à mleu~.

définir des stratJgies à long terme an matière d'environnement,

1. Invite le Conseil dYadministratlon à recommander à sa dixième
session à l'Assemblée générale - sous réserve que la question ait été
étudioa et ait fait l'objet d'un rapport détaillé comme II est prévu de
la faire au paragraphe 3 cl-dessous - d1établlr une commIssion spéciale
qui serait financée au moyen de contributions volontaires;

2. Rac~nande que la commission spéciale ait notamment pour tâche
de proposer des stratégies 3 long terme en matière d'envIronnement qui
permettraient d?assurer un développement durable jusqu'en l'an 2000 et
au-delà. La Commission devrait présenter son rapport dans les deux ans
à l'Assemblée gén6rale p par Illntermédialre du Conseil d'administratIon
du Programme des NatIons UnIes pour l'envIronnement, afin que celle-cl
l'examine et y donne suIte;

3. Prie le Directeur exécutif de présenter au Conseil d'adminis
tration à sa dixième session la question de l'établissement d'une commission
de ca type$ en prédsê,n-r sc'n mandat et les arrangements financiers requis.

13ème séance
18 mat 1982

Résolution' Il

Armements et envIronnement

Le Conseil d'admlnlstratlon p

Réuni en session d'un caractère particulier,

Considérant gue:

a) Une grande menace pesant sur l'snvlronnement. à savoir l'éventualité
d'un conflit mondial, ost plus préoccupante qu'II y â dix ans. Au cours de
la décennie écoulée, des conf 1Its, même locaux, qui se sont prodults dans
de nombreuses réDI~ns ont causé des dommages maj0urs à l'environnement et
provoqué des déplacements massifs de populations. L'envIronnement bénéfIcie
rait dans un~ lar:)e mesure d'un climat de pa.ix et de sécurité;
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b) Liaccumulatlon d1armements nucl6alres et autres de destruction
massIve présente des rIsques graves pour l'environnement. Non seule~ent

les armements modernes provoquent des souffrances humaines et des dâgâts
matériels mals en outre Ils entl"aliîent, à vaste '3chelle, une degradatlon
de l'environnement et perturbent 3ravement l'équilibre écologlquG des zones
où Ils(~ont utllis3s. Les pr§~aratTfs mil italras consomment déjà une part
Importante des ressources financières; matérielles et ·iAtellectuel tes;

c) La guerre nucléaire à 1léchel le universel le pourrait se traduire
par un préjudice en grande partie InapprécTable et Imprévisible pour les
systèmes écologiques d'importance vitale de l~ planète. et 6ventuellement
compromettre la base même de la vie sur la terr3;

d) La dGgradatlon de l'envIronnement par suITe d'acTIvités militaires
peut être empêchée par le désarmement, et en particulier le désarmement
nucléaIre, qui, tout en renforçant la sécurité, élargirait consiqérablement
les horIzons économiques et sociaux tant des pays Industriels que des pays
en dévsloppement;

1. Lance un appel ~ TOus les gouvernements et à la co~unauté mondiale
pour qu'Ils fassent tout leur possible pour arrêter la course aux armements
et supprimer ainsi l'une des plus graves menaces pour lienvlronnement;

2. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de
porter cet appel à l'attention de l'Assemblée générale à sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement.

13ème. séance
18 mal 1982

RGsolution IV

Conséquences sur l'environnement du projet Israélien de construction
d'un canal reliant la mer ~~diterranée à la mer Morte

Le Conseil dVadmlnlstratlon,

RéunI en une session d'un caractère ~artlculler,

Rappelant la résolution 36/150 de l'Assemblée gênérale, en date du
16 décembre 1981, concernant la dêclslon d'Israël de construire un canal
relIant la mer Médlterran6e à la mer Morte$ la résolution 3 de la Conférence
des Nations Unies sur les sources d'éner~le nouvel les et renouvelables en
date du 8 août 1981, dénonçant le projet Israélien, et la résolution 33/110
de I~Assemblée générale, en date du 8 décembre 1978,· concernant les conditions
d'existence du peuple palestinien,

Affirmant la nécessltj d'appliquer les dispositIons de la Charte deS
Nations UnJes et du droit International stipulant que les mes~res prIses
par les autorités d'occupation pour modifier la nature des terrTtolres
occupés sont Illégales,
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Prie le Directeur exécutif d'établir, outre l'étude demandée au
Secré1iTre général par l'Assemblée générale au paragraphe 3 de sa
résolution 36/150 du 16 ,décembre 1981, une étude sur toute IncIdence préJudi
ciable à l'environnement de Ja déclslon.lsraéUenne de modIfIer ta nature'
des territoires occupés et des terrItoires JordanIens et l'état de leur.
environnement et de présenter au ConseIl d'adminIstration, à sa onzième session,
un rapport distInct sur la teneur de cette étude.

13èma séance
18 mai 1982

RésolutIon V

Résolutions et recommandations de la réunion régionale
lnter~ouvernementale sur l'environnement en

Amérique latine et dans les CaraTbes

Le Conseil d'administration,

Siégeant en une sessIon d'un caractère partIculier,

~~nsldérant que les pays d'AmérIque latIne ont tenu, sur l'InvItation
du Gouvernement mexIcain et avec l'appui du Programme des Nations Unies pour
l'env1ronnement, une réun1on rég1ona 1e 1ntergouvernementa le sur f'env1r-onnarnent
en Amérique latIne et dans les CaraTbes, du 8 au 12 mars lS32, au tItre des
préparatifs de la session d'un caractère particulIer et de la dIxIème session
du Conseil d'administratIon du Programme des NatIons UnIes pour l'envIronnement,

Considérant en outre que les' Etats d'AmérIque latIne et des CaraTbes
s'étalent assemblés lors de la réunIon susmentIonnée en vue de formuler des
prIncipes de politIque générale pour orienter les actIvités antreprtses da~s

la région dans le domaIne de l'envIronnement, que la réunIon avaIt également
pour objet de passer en rsvue les prIncipaux progrès enregIstrés dans la
réalisation du Plan d'actIon de Stockholm et que les partlclp~nts entendaient
formuler des résolutions et des recommandatIons au sujet des grandes tendances
en ma~lère d'environnement que devraIt examiner le Programme das Nations Unies
pour l'environnement au cours des dix prochaInes années,

!rend note des résolutions et recommandatIons de la réunion régIonale
Intergouvernementale sur l'environnement en AmérIque latine et jans Jes
CaraTbes quI fIgurent à l'annexe V du rapport fInal de la Réunlen~;

PrIe le DIrecteur exécutif de soumettre les résolutions de ia RéunIon
au Conseil d'adminIstratIon à sa dlx·lème sessIon en vue de leur examen. .

13ème séance
Taiiiëiï 1982

'Jl./ UNEP/I G. 33/5.
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Annexe

RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS DE LA REUNION
REc.aoNALE llfrERGOUT.lŒNEMENTALE SUR L'ENV!RoN
NEMENT EN A.\!ERIQUE LATINE ET DANS LES CARAIBES

(Mexico, 8-12 mars 1982)

1. Résolution relative à la formation en matière d'envIronnement en
Amérique latIne et dans les CaraTbes

La Réunron;

Considérant que, conformément à la Déclaration de Stockholm, chacun est
en drort d'aspirer à un environnement salubre et qu'à ce titre Il Incombe
aux gouvernements de prévoir des açtlvltés de formation et d'éducation en
matIère d'environnement,

Rappelant les décIsions 7/10, 8/14 et 9/20 B du ConseIl d'admrnJstratlon
du PNUE; qu r sou Il gnent 1a nécess 1té de mettre en place un réseau d tr nst 1tuts
de formation aux questions environnementales, en AmérIque latIne et dans les
CaraTbes,

Ayant présents ~ l'esprIt les objectrfs assignés au réseau lors de la
Réunion de ~bntevldeo de novembre 1981, et exprImant son accord avec lesdits
obJectIfs,

AY9nt également présentes ~ l'esprit les conclusrons de la réunion du
Groupe dé travail interrnstitutions consacrée à la formation aux questIons
d'environnement et les conclusIons des réunions du Groupe de conseillers
chargés du réseau qui se sont tenues à Caracas, en juIllet 1981, et à
BrasIlia, du 19 au 25 janvier 1982,

SoulIgnant l'Importance des travaux menés à bien par le Groupe de
coordInation du réseau, du concours que prête actuellement le Centre Interna
tional pour l'éducatIon et la formation en matIère d'envIronnement (CIFCA)
pour assurer le fonctionnement du Groupe de coordInatIon et l'axécutlon des
actIvItés du réseau, ainsi que i 'importance de la collaboration entre la
CEPAL et le CLADES dans le domaine de (a collecte et du classement des
données relatives aux instituts de formation aux questions d'envIronnement
en Amérique latine et dân~ les CaraTbes,

Reconnaissant li IMportance des activrtés menées à bien par le Groupe
de coordination du Sureau raglonal pour l'Amérique latine au couros de la
phase prépar~tolre,

Consciente de la nécessité d'assurer avec efficacité et diligence le
fonctlëinnement du r.éseau dilnstltuts de formation aux questions envIron
nementales,

1. Réaffirme son appuI Indéfectible en vue de la mise en place et du
renforcement du réseau de formation aux questions environnementales, car Il
s'agit d'une prIorltê pour les pays d'Amérique latIne e+ des CaraTbes, et
demande au Conseil d'administratIon du A-JUE de consIdérer qu'II s'agit d'un
programme permanent de formation aux questions environnementales en AmérIque
latine et dans les CaraTbes aInsi que diun programme pilote susceptrble de
faIre l'objet d'Une général isatfon;
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2. Demande en conséquence au PNUE de renforcer le Groupe de coordInatIon
de façon qu'II puisse s'acquItter de sa tâche au cours de la phase' InItiale
d'organIsatIon des activItés du réseau. La Réunion recommande également au
Conseil d'admInistration du PNUE de prier le Directeur exécutif d'utilIser et
de renforcer les servIces d'appu'l et services consultatIfs assurés par d'autres
organIsmes s'occupant de formatIon alJX questIons environnementales, et notamment
l'UNESCO. A cet égard, el le souligne la contribution de ces organIsatIons aux
travaux du Groupe de travail Interlnstltutlons;

3. Demande au PNUE de convoquer, en 1982, une réunIon du Groupe de
conseillers chargés du réseau, ouverte à tous les pays de la régIon, en vue de
soumettre aux gouvernements la structure défInitive et les modalItés de fonc
tionnement du réseau, conformément aux résolutions du Conseil d'admInistration
du PNUE;

4. Demande I~appul des pays d'Amérique latine et des CaraTbes afIn
d'obtenir du PNUE et d'autres organismes Internationaux les crédits nécessaIres
durant la phase Initiale de mise en place du réseau;

5. Demande au Conseil d'administration de continuer ~ assurer l'appui
nécessaire au Centre InternatIonal pour l'éducation et la formatIon en matIère
d'envIronnement (C'IFCA) et d'adopter des mesures en vue de permettre que les
actIvités du Centre se poursuivent au-delà du 31 décembre 1982;

6. Demande à la CEPAL et au CLADES de continuer à fournir un appuI pour
mener à bIen l'inventaire des instituts existants et des actIvités en cours,
et par l'IntermédIaIre du Groupe de coordinatIon, de communIquer aux InstItuts,
en permanence, les renseignements 9lsponlbles;

7. Demande au bureau régional de poursuivre las activItés pnogrammées
conformément aux priorités provisoires du réseau pour 1982 et en utIlIsant les
méthodes proposées pour la période InitIale;

8. Prie Instamment les Etats d'Amérique latine et des CaraTbes de mettre
en place des organismes nationaux chargés de l'exécution du programme en
désIgnant des poInts focaux à cette fin et en InstItuant des mécanismes quI
assurent la coordlna~ion entre les diverses Instances natlonale~ susceptIbles
de contribuer aux activités de formation aux questIons environnementales à
l'échelon reg lonal;

9. Demande aux Instituts d'assurer un appui logistique qui permette au
réseau de mener à bien ses actIvItés et prIe les organIsmes financIers Inter
natIonaux d'accorder la priorité requise aux projets de formation aux ques+lons
environnementales présentés par le réseau;

10. Demande au Groupe de coordInation du Bureau régional pour l'Amérique
latine et aux Instituts qui constituent le réseau de créer un f.onds en vue de
l'octroi de bourses et d'assurer l'échange ~e données d'expérience entre
InstItuts, cette activité constItuant le premier pas vers le développem~nt des
actIvItés régIonales en matière de formation.
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2. Recommandation relative aux programmes r§glonaux sur
l'environnement et le développement en Am0rlque latine

et dans les CaraTbes

La Réun lon l

Réaff 1rmant 1f Il'lportance que revêt pour 1a cOfTlf.lunauté de 1f Amérl que
latine et les pays des Cararbes la prise de mesures en vue de la protection
et de l'amélioration de r!environnement, et tout pa;ticuli~rement, l'Instau
ratIon, à cette fin, d'une collaboration Internationale permanente,

Rappelant les résolutions 35/74 de l'Assemblée générale, en date du
5 d3cem~re 1980 et 36/189 de decembre 1981, sur la convocation d'une sessIon
d'un caractèr9 particulier du Conseil d'administration du Programme des
~latlons Unies pour l'environnement, ouverte à tous les Etats afin de commémorer
J~ dixième anniversaire àA la Conférence des Nations Jnles sur l'environnement,
tenue à stockholm en juin 1972, .

Considérant que la session d'un caractère particulier Inscrira à son ordre
du Jour les potnts essentiels suivants: a) examen das prlnclp~ux progrès
réalisés dans l'application du Plan d'action pour l'environnement et b) pers
pectives, action et coopération Internationale futures dans le domaine de
l'environnement, et principales tendances en matière d'environnement que le
Programme des Nations Unies pour 1lenvlronnement devra étudier au cours des
dix prochaines années,

Constatant que cette réunion a étâ convoquée par le Gouvernement des
Etats-Unis du Mexique, avec l'appui du PNUE, pour atteindre l'obJect1f général
su 1vant : 61 ë:borcr 1cs pr i nc i pes (j i une politique qu i dèf i (1 i ra l' 6ta!J fisse
ment des ~ctlvitos environnementales actuelles et futures en Amérique latine
et dans les CaraTbes,

Rappelant la décision 9/21 du Conseil d'administration du PNUE, intitulée
"Programmes r€gionaux et appui aux programmes", qui prie le Directeur exécutif'
d'appuyer les initiatives prises et les activités menées dans le cadre des
pro~rammes sous-régionaux pour l'envlronnem&nt pendant la période biennale
1982-1983 pour renforcer la capacité des bureaux régionaux du Pro9ramme des
NatIons Unies pour l'environnement de formuler et d'exécuter des programmes,

Ayant examiné le contenu du document Intitulé !iProgrammes régionaux sur
J'environnement et le développement en Amérique latine et dans les CaraTbesll

(UNEP/IG.33/4 et Add.l), dans lesquels sont présentés des éléments
essentiels ainsi que des propositions en Vue du renforcement de la coopération
régIonale en matl8re d'environnement,

InvIte la Conseil d'administration è autoriser le Directeur exéc~tlf à
convoquer une réunIon d'experts nom~és par les gouvernements pour mettre au
point une strat~gie en vue de l 'élaboration, ~u niveau régional, de programmes
re!~tlfs â l'environnement et fixer les prlorlt§s aux fins de leur mise en
oeuvre, compte tenu des proorammes sous-régionaux déjà en existence, ainsI
que des actlvltâs prioritaires définies dans les rapports nationaux,
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Recommande également que les approches sous-régionale et régIonale soient
considérées comme les plus approprIées pour résoudre les problèmes envl~nne
mentaux en AmérIque latIne et dans les CaraTbes, dont les réalités écologiques,
culturelles et socIo-économIques sont IdentIques, car elles penmettralent de
résoudre, de façon plus effIcace, des problèmes quI sont semblables dans divers
pays de la régIon ou quI leur sont communs,

RéaffIrme leur appuI aux plans d'actIon envIronnementaux déjà élaborés
au niveau sous-régIonal, tels que le Programme écologIque pour les CaraTbes
et le PacIfique du Sud-Est,

Recommande en outre que les objectIfs de la coopération Interrégionale
future en matIère d'envIronnement comprennent le renforcement des mécanismes
existants en vue de l'IntégratIon et de l'adoptIon d'accords spéclftques
relatIfs à la coopératIon en matIère environnementale,

Recommande que le PNUE élabore, en consultatIon avec les gouvernements
de la région, des lignes dIrectrIces pour les programmes écologIques régIonaux,

InvIte le Censetl d'admInIstratIon du PNUE à autorIser le Directeur exécutif
à prendre les mesures nécessaIres pour que le Bureau régIonal du PNUE pour
l'Amêrlque latIne et les CaraTbes soIt l'organ Isme responsable de la coordI
nation des programmes devant être élaborés à l'avenir,

Recommande au Conseil d'admInistration du PNUE de prier le DIrecteur
exécutIf de présenter un rapport sur les arran~ements financIers, InstItutIon
nels et JuridIques existants pouvant être uti lisés au nivoau de l'élaboratIon
des programmes envtronnementaux régIonaux en Amérique latIne et dans les
CaraTbes.

3. RésolutIon sur les aspects Instttutlonneis et l'environnement

La Réunlon~

Ra~pelant la décision 9/21 qui prIe le DIrecteur exécutIf du PNUE
"de ren orcer la capacIté des bureaux régionaux du Programme des NatIons UnIes
pour l'envIronnement de formuler et d'exécuter des programmes1

',

ReconnaIssant les travaux réalIsés à ce Jour par le Bureau régIonal du
PNUE pour l'AmérIque latIne et Jes CaraTbes, aInsi que l'appui apporté par
le Groupe PNUE/CEPAL pour le développement et l'envIronnement et par d'autres
organIsmes et InstitutIons de la régIon,

Recommande aux gouvernements de l'Amérique latIne et des CaraTbes de
convoquer pérIodIquement une réunIon régtonale Intergouvernementale sur
l~env~ronnementen Amérique latIne et dans les CaraTbes en vue de l'établIsse
ment en la matIère de polItIques et de st~atégles'pour la régton,

PrIe le DIrecteur exécutIf du PNUE d'accorder son appuI au secrétarIat
permanent de C6S réunIons régionales Intergouvernementales, par l'fntenmé
dlalre du Bureau régIonal pour l'AmérIque latIne et les CaraTbes,
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Recommande aux gouvernements de l'Amérique latine et des CaraTbesd'étudler la possibilité de convoquer des réunions d'experts au nrveau gouvernemental suffisamment longtemps avant les réunions réglonales Intergouvernementales pour leur permettre de passer en revue les aspects techniques desprogranvnes écologIques régionaux,

Recommande aux membres du Conseil d'administration du PNUE d'examinerla possfblllté de convoquer, dès 1982, les réunions du Conseil d'admInistratIontous les deux ans afIn de répondre aux besoins de la rogionet de tenir comptede cer.talns Impératifs, à savoir: les distances, les sItuations financIèreset dIfférents problèmes Intéressant la communauté InternatIonale devant fairel'objet d'un examen de la part ~es Etats,

Décide de prier le Conseil d'administration du PNUE, au tItre de laprésence régionale, d'autorIser le Directeur exécutif à· renforcer le BureaurégIonal de l'Amérique latine et des CaraTbes en lui assurant les ressou'rcesfInancIères et en personnel IndIspensables pour assumer pleinement les fonctionsdéfInies pai les dIsposItIons de la présente résolution et agir avec effIcacitéen vue de la coordInation des efforts de coopération au niveau de la région.

Résolution VI

Pouvoirs des représentants à la session d'un caractère particulierdu Conseil d'administratIon du Programme des Nations UnIes
pour l'environnement

Le Conseil d'administration,

Approuve le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

13ôme séance
18 mai 1982
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Annexe Il

DECLARATION DE NAIROBI

Adoptée à la I]èr'e séance de la session, .Ie I.Bmai 1982

La communaute mondiale des Etats, réunie à Nairobi du la au lB mai 1982
pour célébrer le dixième anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur
l'envIronnement, tenue à Stockholm, ayant examiné les mesures prises aux.ftns
de mise en oeuvre de la Déclaration et du Plan d'action adoptés lors de cette
Conférence, invite solennellement les gouvernements et les nations à parfaIre
la tâche déjà accomplie. El le exprime cependant sa profonde préoccupation
au sujet de l'état de l'environnement mondial et reconnaît l'Impérieuse
nécessité d'intensifier aux plans International, régional et nat!onal, les
efforts visant à en assurer la sauvegarde et l'amélIoration.

1. La Conférence de Stockholm a fortement contribué à sensibiliser davantage
l'opInion et à lui faire mieux prendre conscience de la fragi 1ité de t'environnement.
Depuis lors, les sclences de l'environnement ont évolué à grands pas, tandis
que l'éducation et la formation en la matière, ainsi que la diffusion de
données s'y rapportant, ont considérablement progressé. Presque tous les pays
ont adopté des législations pertinentes et nombre d'entre eux ont Inscrit d~ns

leur constitution des dispositions ayant pour objet la sauvegarde de
I~envlronnement. Le Programme des Nations Unies pour l'environnement, ainsI
que de nouvel les organisations gouvernementales et non gouvernementales, ont
été creés à tous les niveaux, et plusieurs accords internationaux Importants
ont ~té conclus, qui portent sur la coopération en matière d'environnement.
Les principes énoncés dans la Déclaration adoptée à Stockholm en 1972 gardent
toute leur pertinence. Ils constituent les grandes lignes d'un code de
"condutte écologique" pour l'avenir.

2. Cependant, la mise en oeuvre du Plan d'action est demeurée partielle et
les résultats enregistrés ne peuvent être jugés satisfaisants. Les causes
prIncipales en sont que les avantages à long terme· de .la sauvegarde de
l'environnement n'ont pas 6té suffisamment perçus ni com~ris, tandis que
les conceptions et les efforts déployés n'étaient pas coordonnés de manière
appropriée et qu'enfin les ressources disponibles étaient Insuffisantes et
leur répartition Inéquitable. Pour ces diverses ralsons~ le Plan d'action
n'a pas exercé l'Impact souhaitable sur l'ensemble de la communauté tnter
natlon~le. Le caractère anarchique et aléatoire de certaines actIvités de
l'homme a accentué la détérioration de l'environnement. Le déboisement, la
dégradation des sols et des ressources en eau ainsi que la désertIfication,
quI atteignent des proportions alarmantes, hypothèquent sérieusement les
conditions de vie dans de vast'3S régiQns de I.a planete. Des maladies liées
à la dégradation de l'environnement sont toujours causes de souffrances pour
l'homme~ Les perturbations atmosphériques - tel les que cel le de la couche
d'ozone, les concentrations de plus en plus fortes de gaz carbonique et les
pluIes acides - la pollution des mers et d~s eaux i'ntérleures, l'utilisation
et le rejet inconsidérés de substances dangèreuses et l'extinction d'espèces
anImales et· végétales, font également peser de graves menaces sur
l'env1ronnement.
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3. Au cours de la décennie acoulée, de nouvel les réal ités se sont fait Jourla nécessité d'assurer fa gestion et l'évaluation de l'environnement, lesrapports réciproques, étroit; et complexes, entre l'environnement, ledéveloppement, la population et les ressources, ainsi que les pressionsexercées sur l'environnement, notamment dans les zones urbaines, par la croissancede'~~a population, sont à présent largement reconnus. Une approche globale,intégrée sur le plan régional, qui mette l'accent sur ces rapports, peut aboutir-à un développement socio-économique durable et respectueux de l'environnement.
4. La pauvreté et des modes de consommation qui sont source de gaspillageaggravent les menaces qui pèsent sur l'environnement et peuvent inciter lespopulations à le surexploiter. La Stratégie internationale du développementpour la tro:lsième Décennie des Nations Unies pour le dêveioppement, a·rnsi quel'Instauration d'un Nouvel Ordre Economique International, sont à ranger parmiles Instruments les plus importants dont on dispose pour lutter à l'échellemondiale contre la dégradation de l'environnement. la combinaisor: de mécanlsme$de mar.ché et de planification peut, el le aussi, favoriser une gestion'rationn~1 (ede l'environnement et des ressources.

5. Un climat international 01) pr6vaudraient la paix et la sécurité, sur lequell'le pèserait aucune menace de guerre, en pat'ticulier de guerre nucléaire, oùles capacités intel lactuel les et les ressources naturel les ne seraient pasdétournées a des fins d'armements, et qui ignorerait l'apartheid, la ségrégationr-aciale ainsi que toutes les formes de discrimination, d'oppression et dedomination étrangère, de type colonial ou autre, exercerait des effetsextrêmement favorables à l'environnement.

6. Bien des problèmes écologiques débordent le cadre des frontières nationaleset, dans les cas appropriés, ils devraient être résolus au profit de tous parla voie de consultations entre Etats et de mesures concertées à l'écheloninternational. Les Etats devraient favoriser l'élaboration progressive dudroit en matière d'environnement, y compris par des conventions et des accords,et développer la coopération d3ns les domaines de la recherche scientifiqueet de la gèstlon de l'environnement.

7. Le sous-développement, et notamment certains facteurs extérieursIndépendants de la volonté des Etats concernés, sont ~ l'origine d'effetsdommageables pour l'environnement qui peuvent être combattus par une répartJ~lonplus 0quitable des ressources techniques et économiques sur le plan national etentre Jes Etats. JI appartient aux puys développés, ainsi qu'aux autFes pays
~ même de le faire, de seconder les efforts entrepris par les pays ehdéveloppement pour résoudre leurs problèmes écologiques les plus graves.Le recours aux techniques appropriées, en parti cul ier à cel les empruntéesà d'autres pays en développement, pourrait engendrer un progrès ~conomlqueet social compatible avec la conservation des ressources naturelles.
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8. L'exploitation et l'utilisation des ressources naturel les requièrent des
efforts accrus pour mettre au point des--iiiOdal ités de g6stion et des procédés
écologiquement appropriés et pour moderniser les systèmes pastoraux
traditionnels. Le rôle que peuvent jouer les innovations techniques pour
promouvoir la substitution, le recyclage et la conservation des ressources
mérite une ~ttentlon particulière. La nécessité de faire face a l'épuisement
rapide des sources d'énergie traditionnelles et classiques Implique la tâch~.

nouvelle et particulièrement exigeante de gérer et de conserver de manière
efficace l'énergie et l'environnement. Il pourrait être avantageux pour les
nations ou groupes de nations de procGder à une planification énergétique
rationnelle. La mise en valeur de sources d'énergie nouvelles et renouvelables
se révélera extrêmement propice à I!environnement.

9. Mieux vaut prévenir la dégradation de l'environnement que d'avoir à entreprendre
la lourde et coûteuse tâche de réparer les dommages d8jà occasionnés. L'action
préventive impl ique une planification rationnelle de toutes les activités
ayant des incidences sur l'environnement. En outre, el le doit viser à une prise
de conscience accrue, de la part de l'opinion publ ique et des milieux politiques,
de Ilimportance de l'environnement, en faisant appel à l'information, à l'éducation
et à la formation. La cause de l'environnement ne peut progresser qu'à la
faveur de comportements Individuels responsables et grâce à la participation
de chacun. A cet égard, les organisations non gouvernementales ont un rôle
partlcul~èrement important à jouer et Il leur incombe souvent de montrer la
vole. Tcutes les entreprises, y compris les sociétés multinationales, devraient
prendre en cons idération leurs responsabi 1i tés écologiques lors de l'adoption
de certaines méthodes et techniques de production industrielle. ou de l"?lxportatlon
de celles-ci vers d'auires pays. En l'occurrence, il Importe de prendre, en
temps opportun, les mesures législatives pertinentes.

10. La Communauté mondiale des Etats réaffirme solennellement son adhésion à la
Déclaration et au Plan d'action de Stockholm ainsi que la nécessité d'intensifier
les efforts nationaux et d'élargir fa coopération Internatu;"laledans le domaine
de 1a protect1on de l'env 1ronnement. Elle ré 1tère éga 1emer.. 30n appu 1 aU
renforcement du Programme des Nations Unies pour l'environnement, ~ul est le
principal élément catalyseur de la coop6ratlon mondiale dans le domaine de
l'environnement, et demande que des ressources accrues soie~t fournies, en
particulier par l'intermédlfjire du Fonds pour l'environnement, pour la solution
des problèmes écologiques. El le adresse un appel Insistant à tous les gouver
nements et aux peuples du monde pour que, collectivement et individuellemen1,
Ils s'acquittent de leur responsabilité historique, afin que notre petite
planète soit léguée aux générations futures dans un état qui garantisse à chacun
une existence respectueuse de la dignité humaIne.

".
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Annexe III

LETTRES COlICERNANT LA PRESENCE DE REPRESENTANTS DE L'AGENCE
FEDERALE POUR L'ENVIRONNEMENT PARMI LES MEMBRES DE LA DELE

GATION DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

A. Lettre da~ée d~ 14 mai 1982, adressée au Président de la session
d'un caractèr~ particulier du Conseil d'administration par le
chef de la delégation de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques à la session

La liste des participants à la session d'un caractère particulier du
Conseil d'administration du PNUE signale la présence au sein de la délégation
de la République fédérale d'Allemagne de représentants de l'Agence fédérale
pour l'environnement qui a été établie illégalement à Berlin-Ouest.

Le fait d'avoir inclus des représentants de cette agence parmi les
membres de la délégation de la République fédérale d'Allemagne ne peut être
consideré que comme une manoeuvre visant à leurrer les participants à la session
d'un caractère particulier du Conseil d'administration du PNUE et obtenir la
légalisation des institutions de la République féderale d'Allemagne qui ont
été établies illégalement à Berlin (Ouest). L'existence de telles institutions
constitue une violation directe de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971
dcns lequel il est stipulé que Berlin (Ouest) ne fait pas partie de la
République fédérale d'Allemagne et ne pourra pas être administré par cette
dernière à l'avenir.

Toute tentative visant à attirer de telles institutions dans l'orbite de
la coopération internationale ne peut qu'entraîner des malentendus et des
complications inutiles et gêner le bon déroulement des travaux de la session
d'un caractère particulier du Conseil d'administration du PNUE.

En conséquence, la délégation soviétique tient à signale~ qu'elle ne
reconnaît pas les pouvoirs des représentants de l'agen~e susmentionnée et a
l'honneur de vous prier, Monsieur le Président, de pren1ïre les mesures nécessaires
pour qu'il soit dûment rendu compte du texte de la présente lettre dans le
rapport de la session d'un caractère particulier.

Le chef de la délégation de l'Union des
Républig~es socialistes soviétiques à
la session d~un caractère particulier,

(Signé) V. SOKOLOVSKI
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B. Lettre datée du 14 mai 1982, adressée au Président de la
session d'un caractère particulier du Conseil d'adminis
tration par le chef de la dE1Egation de la REpublique
démocratique allemande à la session

J'al l'honneur d'attirer votre attention sur le fait que la liste provisoire
des participants 3 la session d'un caract~re particulier du Conseil d'administration
du PNUE signale la présence au sein de la délégdtion de la République fédérale
d'Alleroaqne de ~'1. Lersneret de f1. ~1oecker de 1!A.gence fédérale pour l'environ
nement, dont le siège a ét~ établi Il légalement à Berlin <Ouest>.

Le fait d'inclure des représentants da cette agence dans la délégation de
la République fédérale d'Allemagne ne peut être considéré que comme une
manoeuvre visant à détourner l'autorité qU.'l confère la session d'un caractère
particulier du Conseil d'administration du PNUE pour légaliser des Institutions
de la République fédêrale d'Allemagne qui ont été établies illégafement à
derl in (Ouest).

L'Btabllssement de ces institutions à Berlin <Ouest) constitue une
violation directe des dispositions de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971
stipulant que 3erl in <Ouest) ne fait pas parTie de la République fédérale
d'Allema~ne et restera en dehors de sa juridiction à l'avenir.

Toute tentative visant cl faire participer de tel les institutions aux efforts
Internationaux de c~pération ne peut qu'entraîner des malentendus et des
complications inutiles et gêner le bon déroulement des travaux de la session.

En conséquence, la délégation de la R~publique d~mocratique allemande ne
saura 1t sanctionner 1a présence de :'1. Lersnet et de \'1. Il10ecker au se1n de 1a
dôlégation de la République féd6rale d'Allemagne.

Je vous ser.als reconnaissant de bien vouloir prendre les dispositIons
voulues pour qu'il soit rendu compte du texte de la prés~nte lettre d~ns le
rapport sur les travaux de la session d'un caractère particulier du Cons~il

d';3dmi ni stration du PNUE.

Le chef dela_délégation de la République
démocratique allemande à la session d'un
caractère 'Darticulier du Conseil
d'administration du PNUE,

(Signé) Guido TROMS
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C. Lettre datée du 11 mai 1982, adressée au Président de la ses.ion
d'un caractère pgrticulier du Conseil d'administration par le
chef de la délégation des Etats-Unis d'Amérique à la
session

J'al été Informé par le représentant de la République fédérale d'Allemagne que
vous avez reçu des communIcations des qélégatlons de I~Unlon des Rspubllques
socialistes soviétiques et de la République démocratique allemande contestant la
présence de certains représentants de l'Agence fédérale pour l'envIronnement de la
République fédérale d'Allemagne parmi les membres de la délégation de ce pays. L~

délégations de la France et du Royaume-Uni se joignent à moi pour s'Inscrire en
faux contre l'Interprétation erronée qui est faite de l'Accord quadrIpartite dans
ces communications.

L'établissement de l'Agence fédérale pour lienvironnement dans les secteurs
occidentaux de Seri in a ét5 3!Jprouvée p"'lr les autorItés britanniques, françaises
et américaines, conformément aux pouvoirs suprêmes qui leur ont été conférés. Ces
autorItés se sont assurées que l'Agence fédérale pour l'environnement n'exerçaIt
pas sur las secteurs occIdentaux de Berlin des actIvItés relevant directement de
la souveraineté de l'Etat. En conséquence, ni la présence ni les activItés de
cette agence dans ces secteurs de Berlin ne constItuent une violation des disposi
tions de l'Accord quadripartite. En outre, cet accord ne contient aucune disposi
tion permettant d'étayer la thèse selon laquelle les résIdents des secteurs
occidentaux de, Berl ln ne peuvent pas participer à des conférences Internationales
en tant que membres des dél6gatlons de la RépublIque fédérale d'Allemagne. En fait,
Il est stIpulé dans l'annexe IV de l'Accord quadripartIte que, dans la mesure où
les questions de sécurlt~ et de statut ne sont pas affectées, la République fédérale
d'Allemagne peut représenter les Intérêts des secteurs occidentaux de Berlin lors
de conférences Internationales et que les résidents de ces secteurs peuvent parti
cIper conjointement avec des participants de la République fédérale d'Allemagne à
des échanges Internationaux. En outre, il appartient à la RépublIque fédérale
d'Allemagne de dâtermlner elle-même la composition de ses délégations.

La mentIon qui est faite de l'Accord quadripartite dans la lettre de la
délégatIon sovIétique est incomplète et prête donc à confusIon. Il est stipulé dans
le 1 passage pertinent de l'Accord que les relations entre les secteurs occidentaux
de Berlin et la République fédérale d'Allemagne seront maintenues et développées,
eu égard au fait que ces secteurs continueront à ne pas faire partie de la République
fédérale d'Allemagne ni à relever de sa juridiction.

En ce qur concerne la lettre de la délégation de la République démocratIque
allemande sur cette question, il convIent de souligner que les Etats qui ne sont
pas parties à l'Accord quadripartIte ne sont pas habilités à en Interpréter offici
ellement les dispositIons.

Je vous prie de faire le nécessaire pour quVl1 soit dûment rendu compte du
texte de cette lettre dans le rapport de la présente session.

Le chef de la délégation
des Etats-Unis d'Am~ri9ue,

(Signé) A. Alan HILL
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D. Lettre datee du 17 mai 1982, adressée au Président de la
session d'un caractère particulier du Conseil d'adminis
tration par le chef par intérim de la dihegation de la
République fédérale d'Allemagne à la session

~4a délégation a appris que vous avez reçu des communications des
délégations de l'Union des Républiques socialistes sovIétIques et de la
République démocratique allemande contestant la présence de certaIns
représentants de l'Agence fédérale pour l'environnement de la Répu~llque
fédérale d'Allemagne au sein de la dèlégatlon de ce pays à la sessIon
d'un caractère particulier du PNUE. Je tIens à affIrmer à cet égard
que mon gouvernement partage le poInt de vue exprimé dans la lettre datée
du 17 mal 1982 qui vous a été adressée par la délégation des Etats-UnIs
d'Amérique au nom des trois puissances admlnlstrantes.

Ma délégation estime regrettable que les délégatIons de l'Union des
Républiques socIalistes soviétiques et de la RépublIque démocratIque
allemande essaIent de s'opposer à la nomInatIon de représentants de
l'Agence fédérale pour l'envIronnement en tant que membres de la délégation
de la République fédérale d'Allemagne.

Il appartIent de plein droit à chaque pays de déclder des rnstltutlons
ou des personnes qu'i' souhaite faire participer aux travaux de la session
d'un caractère partIculier du PNUE.

En outre, le Gouvernement fédéral estime que l'objet de la présente
conférence est de promouvoir la coopératIon Internationale dans le domaine
de l'environnement et non d'examiner des questions polItiques qui dépassent
le cadre de son mandat.

Je vous prie de prendre les dispositions voulues pour qu'il soIt
dûment rendu compte du texte de la présente lettre dans le rapport de la
session d'un caractère particulier du PNUE.

L'Ambassa.deur,
Chef Par intérim de la délégation de la

R€publique féd€rale ~'Allemagne,

(Signé) A. KUEHN
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Annexe IV

DOCUMENTS DONT lE CONSEil D'ADMINISTRATION ETAIT
SA 1S1 A SA SESS ION D' U~1 CARACTERE PAr:T 1CU LI ER

Titre

UNEP/GC(SSC)/I

UNEP/GC(SSC)/I/Add.1

UNEP/GC(SSC)/2 et Corr.2

UNEP/GCCSSC)/2/Add.1

UNEP/GC('jSC)/3

UNEP/GC(SSC)/INF.I
et Corr~2

UNEP/GC(SSC)/INF.I/Add.1
et Corr.1

~EP/GC(SSC)/INF.2

et Corr. 1

UNEP/GCCSSC)/INF.3

UNEP!GCCSSC)!l.1

UNEP/GCCSSC)/l.2

UNEP!GCCSSC)!l.3
et Corr.1 et Add.1

UNEP/GCCSSC)!l.4 ~I

Ordre du jour provisoire

Ordre du jour provisoire annoté et organi
sation des travaux de la session

l'environnement en 1982 : rétrospective ~t

perspective

Projet de décision

Règlement intérieur du Conseil d'administration

Examen des principaux progrès réalisés dans
l'application du Plan d'action pour
l'envi ronnement

Evaluation de la réalisation des objectifs
pour 1982

l'état de l'environnement mondial, 1972-1982

Rapport sur l'êtat d'avancement de la
documentation

Projet déclaration/message/proclamation
du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement à
l'occasion de la session d'un caractère
parti cu 11er

Projet de rapport de la session d'un caractère
particulier du Consei 1 d'administration

Projet de rapport du Comité plénier

Projet de résolution proposé par l'AustralIe,
l'Autriche t le Danemark t l'Espagne t la
Finlande. l'Inde, l'Islande, le Japon, le
Mexique, la Nouvel le-Zélande, la Norvège, la
Suède et la Yougoslavie
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§/ Remplac~ par UNEP/GC(SSC)/L.14.

Cote_

UNEP/GC(SSC)/L.5/Rev.1

UNEP/GC(SSC)/L.6

UNEP/GC(SSC)/L.7

UNEP/GC(SSC)/L.8
et Add. 1

UNEP/GC(SSC)/L.9
et Corr.1

UNEP/GC(SSC)/L.IO

UNEP/GC(SSC)/L.II

UNEP/GC(SSC)/L.12

UNEP/GC(SSC)/L.13

UNEP/GC(SSC)/L.14

Titre

Armements et environnement : projet de
résolution

Conséquences sur l'environnement du projet Israélien
de construction d'un canal reliant la mer
Méditerranée à la mer Morte : projet de
résolution

Projet de résolution présenté par le G~upe

latino-américain

Lettre du 17 mal 1982 adressée par le Président
du Groupe des Etats d'Amérique latine et des
CaraTbes au Directeur exécutif

Rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs

Rapport du Groupe de travail

Lettre du 17 mai 1982 adressée par le Représentant
permanent de la République argentine au
Directeur exécutif

Lettre du 18 mal 1982 adressée par le Représentant
permanent du Royaume-Uni au Directeur exécutif

Lettre datée du 18 mal 1982 adressée au Directeur
exécutif par le Représentant permanent du
Royaume-Uni

Commission spéciale projet de résolution
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Deuxième partie

RAPPORT DU CONSEIL Di AD~nNIsTRATroN SUR LES TRAVAUX
DE SA DIXI~m SESSION

(20-31 mai 1982)
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INTRODUCTION

1. Le rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE) sur les travaux de sa dixième sCGsion est présenté à
11Assemblée générale conformément à sa résolution 2997 (XXVII) du-lJ décembre 1972.

2. La dixième session du Conseil d'administration s'est tenue au siège du
PNUE, à Nairobi, du 20 au 31 mai 1982. Le Conseil a adopté le pr6sent rapport
à la 10ème séance de la session, le 31 mai 1982.

CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture de la session

3. La session a été ouverte par M. M. D. Nagarifios de Mello (Uruguay), président
du Conseil d'administration à sa neuvième session.

B. Participation

4. Les Etats ci-après. membres du Conseil d'administration !/*, étaient
représentés à la session :

Allemagne, République fédérale d'
Arabie saoudite
Argentine
Bangladesh
Belgique
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi
Canada
Chili
Chine
Colombie
Egypte
Emirats arabes unis
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
France
Gabon
Ghana
Grèce
Guinée
Inde
Indonésie
Islande
Jamahiriya arabe libyenne
Jama:rque
Japon

Kenya
Malaisie
Haroc
Mexique
Nouvelle-Zélande
Oman
Pakistan
Pays-Bas
Pérou
Pologne
République socialiste soviétique de

Biélorussie
République socialiste soviétique

d'Ukraine
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Sénégal
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Thaxlande
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie
ZaIre

/

* Les notes se trouvent à la fin, du texte, apî'ès le ,.yaragraPhe Ill.
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5. Les Etats ci-après. qui ne sont pas membres du Conseil d'administration,
étaient représen~éses pour

" ...e a
ambre 1972.

du
'l.pport

président

Algérie
Angola
Australie
Autriche
Bénin
Chypre
Congo
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Danemark
Finlande
Gambie
Hongrie
Irak
Irlande
Isral:!l
Italie
Kowe:rt

Lesotho
Libéria
Malawi
Mali
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Ouganda
Philippines
Portugal
Rêpubl~que de C0~ée
Rwanda
Saint-Siège
Somalie
Tchécoslovaquie
Togo
Tunisie
Turquie

ique de

ique

ne et

6. Etaient également représentés en qualité d'observateurs l'African National
Congress (ANC). l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) et le
Pan Africanist Congress of Azania.

7. Les organismes des Nations Unie~ et les services du Secrétariat de l'OThlJ
ci-après étaient représentés :

Commission économique pour l'Afrique (CEA)
Commission économique pour l'Europe (CEE)
Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL)
Commission économique pour l'Asie occidentale (CEAO)
Commission économique et sociale pour :'Asie et le Pacifique (CESAP)
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (CNUEH)
Programme des Nations Unies pour le développement (p~nm)

Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population (FNUAP)
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCH)
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) .
Organisation des· Nations Unies pour .le développement industriel (mnmI)
Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne (BNUS)

Le Programme alimentaire mondial (PAM) était également représenté.

8. Etaient représentées les institutions spécialis~es suivantes :

istes

.
OrganisaU.on des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
Organisation internationale du Travail (OIT)
Organisation maritime internationale (OMI)·
Organisation des Nations Unies pour l'éducation. la science et la culture

(Unesco)
Organisation mondiale de la sante (OMS)
Organisation météorologique mo~diale (OMM)

L'Agen!'€' int:cruationl'l] e de l' énergj e atomique (AlEA) était également repré~entée.
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9. Les autres organisations intergouvernementales ci-après étaient représentées

Banque africaine de développement (BAD )
Organisation régionale africaine de normalisation
Organisation de la Ligue arabe pour l'éducation, la culture et la science

(ALECSO)
Secrétariat du Commonwealth
Conseil d'assistance économique mutuelle (C~1)

Organisation de lutte contre le criquet pélerin dans l'Est-Afrique (OLCP-EA)
. Communaute économique européenne (CEE)
Centre international d'éducation et de formation en sciences de l'environnement

(CIFCA)
Ligue des Etats arabes
Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
Association d'Afrique orientale et australe pour l'aménagement portuaire
Secretariat de la Convention sur le commerce international des espèces menacees

d'extinction
Programme cooperatif de l'Asie du Sud pour l'environnement.

10. En outre, 28 organisations non gouvernementales etaient représentées en
qualité di observateurs.

C. Election du Bureau

Il. A la séance d'ouverture de la dixième session, le 20 mai 1982, les personnalités
dont les noms suivent ont été élues membres du Bureau par acclamation

Président : : M. V. Kozlov (République socialiste soviétique de
Biélorussie)

Vice·-Présidents M. Saad Abmed Abbadi (Soudan)
M. L. S. Clark (Canada)
M. Luis Felipe Guerrero (Venezuela)

Rapporteur M. S. T. Sundram (Malaisie)

D. Vérification des pouvoirs

12. Conformément au paragraphe 2 de l'article 17 du règlement intérieur du
Conseil di administration, le Bureau a examine les pouvoirs des délégations
participant à la dixième session du Conseil. Le Bureau a trouvé les pouvoirs en
bonne et due forme; il en a informé le Conseil, qui a approuve son rapport à la
8ème séance, le 28 mai.
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t représentées

la science

Lque (OLCP-EA)

~ l'environnement

E. Ordre d~-1~

13. A la séance df~uverture da la sessIon; le ConseIl a adopté l'ordre
du Jour·provisolre de la sessIon tel qu'II avait été approuvé à la
neuvième sessIon 2/. l'ordre du jour aInsi adopté était le su·fvant :

" 1• Ouvertu re de 1a sess ion.

2. Organisation de la session

a) Eiectron du Bureau;

~DE)

portuaire
espèces menacées 3.

b) Ordre du jeur et organIsatIon des travaux de la sessIon.

VérificatIon des pouvoIrs des représentants.

mtées en

4. RapporT du Directeur exécutif et état de l'envIronnement.

5. QUestions de coordinatIon.

6. Questtons intéressant le programme.

les personnalités
ln :

7.

8.

CoordinRtlon et poursurte de l'exécutIon du Plan d'actIon· pour
lutte~ contre !a désertrflcatlon.

Le Fonds pour l'envIronnement:

Le de a) ExécutIon du progr.amme du Fonds en 1981;

ieur du
ations
pouvoirs en

apport à la

b) Gest Ion du Fonds pour 1i env 1ronnemerlt;

c) Rapport financier et comptes IntérImaires (non vérifiés)
pou~ l'exercIce biennal 1980-1981 tenmlné le 31 décembre 1981;

0) Evaluai"lon d6s prc.1jets et du programme;

9. QuestIons admir.listrat!ves et budgétaires.

10. Ordre du Jour provisoire, date et lieu de la onzIème sessIon du
ConseIl d'admi a: strati on •

Il. Questions dlve~ses.

12. Rapport du Consel' d'administratIon à l'Ass~mblêe générale.

13. CI ôture de 1a session."
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F. Organisation des travaux de la sesslo~

14. A la séance d'ouverture de la session, le Conseil d'administration a
examiné la question de l'organisation des travaux de la session en tenant
compte des suggestions formulées par le secrétariat dans les annotations
à l'ordre du jour provisoire et du calendrier des séances proposé par le
Directeur exôcutlf (UNEP/GC.10/I/Add.1 et Corr.I). La session ayant été
précédée immédiatement par la session d'un caractère particulier du Conseil,
II a été décidé qu'il n'y aurait pas de débat général. lia aussi été convenu,
sur proposition du Bureau, que tout serait mis en oeuvre pour abréger la
session.

1'.1
qu

G. Travaux des comités

M. Saad Ahmed Abbadi (Soudan) et M.' Luis Felipe Guerrero (Venezuela),
respectivement, ont été désignés comme présidents des Comités de session 1 et Il.

15. A la même séance, le Consei 1 d'administratton a décidé de créer deux
comités de session et de leur confier le soin d'examiner les points cl-après
de l'ordre du jour:

16. Le Comité 1 a tenu 10 séances du 20 au 27 mal 1982. A sa première s6ance, 1J
~ élu M. A. Malhotra (I~de): rapporteur. et il a ~dopté son plan de travail
et son cal~ndrler provisoire.

2C
le
ré
l '
et
da
ré
à
pr

21
de
re
pr
da

points 6 et 7 de l'ordre du jour;

points 8 a), b), c) et d) et 9 de l'ordre
du jour.

Comité de session Il

Comité de session

17. Le Comité Il a tenu 7 séances du 24 au 28 mal 1982. A sa première
séance il a élu M. Roy Weaver (Royaume-Uni), rapporteur, et Il a adopté
son plan de travail et son càlendrler provIsoire.

H. Clôture de la session

18. Après l'éChange de félicitations et de remerciements d'usage, le Président
a prononcé la clôture de la session à la 10ème séance plénière.

22
le
ré
tr

23
d'
me
de
sI
Na
tl
pa
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CHAPITRE II

QUEST IONS SUR LESQUELLES 1L CONV 1ENT DvAPPELER EXPRESSE~iENT

l' ATTP-JT ION DE LI ASSE\BLEE GENERALE ET/OU
DU CONSEIL ECO"lOMIQUE ET SOCIAL

A. Date et lieu de la onzième session du Conseil d'administration

19. A la 8ème s6ance pl0~ière de la session, le 28 mal 1982, le Conseil a décidé
qua ~a onzième session aurait 1ieu à Nairobi du 11 au 24 mai 1983.

B. r·1esures prises ou proposées comme suite ~ux résolutions et décisf.ons
dë~~ssemblée g~nérale et du Consei 1 économlgue et socIal

20. Dans le paragraphe 1 de la section 1 de sa décision 10/1 (voir annexeJ,
le Conseil a pris note des mesures prises ou proposées.en ce qui concerne les
résolutions et décisions intéressant les activItés du PNUE, adoptées par
l'Ass~bIGe gén~rale à sa trente-sixième session et par le Conseil économique
et social 3 sa seconde session ordinaire de 1981. Ces mesures sont exposées
dans un additif au rapport Introductif du Directeur exécutif consacré à ces
résolutions et décisions (UNEP!GC.l0/2/Add.l), dans lequel on renvoie également
à d'autres documents contenant des renseignements à ce sujet qui ont été
préseni~s à la dixième session du Conseil.

21. Les mesures prises par le Conseil d'administration comme suite au paragraphe 6
de la r~solutlon 36/192 de l'Assemblée générale en date du 17 décembre 1981
relatif à la question de l'élaboration du descriptIf des orientatIons du
programme en matière d'envlronnement'jusqu'à l'an 2000 et au-delà sont énoncées
dans la décision 10/5 (voir annexe).

22. la résolution 10/8 (voir nnnexe) du Consei 1 d!adminlstration concernant
le problème des restes matériels des Querres est à raporocher de la
résolution 36/188 de l'Assemblée g0nsrale en date du 17 décembre 1981 qui a
trait à la même question.

23. Dans ses décisions 10/9 A et 8 et 10/10 (voir annexe), le Consei 1
d'administration a prié le Directeur ex.3cutTf de prendre un certain nombre de
mesures dans le contexte de la mise en appl icatlon de la résolutIon 36/117 8
de l'Assemblée générale p en date du 10 décembre 1981, relative à la distributIon
sImultanée des documents dans les différentes langues de l'OrganIsation des
Nations Unies. Il convient d'appeler ('attention à cet égard sur les observa
tions faites par le Directeur exécutif. (Voir plus loIn, chapitre III,
paraqraphe 67).

C. Restructuration des secteurs éconG~!gue et social du système
des Nations Unies et Identification des actlvlfâS achevées,
dépassées$ d'une utilIté marginale ou Inefflcace~

24. Dans les paragraphes 3 et 4 de la section 1 de sa dâcls Ion 10/1 (voi r annexe),
le ConseIl d'administration a fait siennes les vues du Directeur exécutIf en ce
qui concerne la restructuration des secteurs économique et socIal du système des
Nations Unies et a approuvé ses ~roposltlons en ce quI concern9 l'Identlflcatfon
par l'Assemblée ~énérale des activités et des prIorités dépassées et d'une
utllltô marginale dans le cadre du programme pour l'environnement. Ces questIons
50nt examinées dans les sections IX et XI respectivement du rapport introduçtlf
du Directeur exécutif (UNEP/GC.10/~).
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D. Frâquence. des ~Gss.i.ons du Conseil d'adml.nlstratlon

25. Il est rendu compte des rss.u 1tats des dél i bératlons du Conseil sur cette
question dans la section III de la decision 10/1 (voir annexé).

E. Presence du PNUE au niveau regional

26. A Itlssu~ ~e ses délib~r~tlons sur cette question, pour l'examen de
laquelle Il était salsl~ ~ titre d'Information•.d'un rapport du Secrétaire
gên~ral pu Comité du programme et de la coordination en ce qui concerne la
répartlt.lon des tâches et des responsab l·! Itps danS' 1e dama l-ne de
1'9nvlronnement entre lescon~lsslonsr~lànoleset d'autres entlt~s des
Nat!ons Unies (E/AC.51/1982/7/Add.I). le.Consell a adopté sa décision 10/5
(voir annexe). Il c6nvlent d'ai"tirar 1'?JttentlCln à cet ~Jdrd sur les
oliservatlon's fa·ltes par le Conseil lors Je l'adoption de· cette d6clslciln
(voir nlus 1~ln. chapitre III, paragraphes.5 - 37).

27. le Conse Il éconol!'ll que et soc 1a r 13t l' Àssemb 1éo 9dnéra 1e voudronT
peut-âtre prendre en considération la déèlsio.n 10/5 du Conseil d'admlr:lIstratlon
lorsqu'Ils exemineront les recommandation5 nu Comité du progran~e et de la
coordination sùr la question.

F. Droit de l'environnement

28. I\U parQgraphe 1 de la .sectlon VI de sa q~cislQn 10/14, le Conseil
d'adll'll'nlstratlon à 'autorlsû le Directeur èx~cutif, conform~ent à la
rèso lut!on 34/186 de 1" Assemb 1ée g,·~né.ra 1e g .') présenter ;') ('Assemb l,;e
lors de sa trente-septième session, au nom du Consel l, son rapport sur la
coop~rûtion dans le qomalne de Iienvironnement en matière de ressources
partagées p.:lr deux ou pl usl eurs Etats, et ce par .1' i.nterm~~Îarre du Conseil
éconçm i que' qt soc ial. Aux parc:]r<3phes ~ et 3 de 1a même d~cision, le
Conséll d'àdmlnistration recommàndait'h l'Assemblée générale de rnitcrer
sa r'~solution 34il36 di.'lns son ensemble, et notamment de prier à nouveau
tous les Etats de c~nsid'~rer les principes de condui.te rel.stifs a la
conservation at ;1 l' uti Il satlon harmon 1euse de, ressources natur.el '-es
partag~s p3~ deùx ou ~Iusieurs Etats comme des directives et reca~andatlons
lors de la forn1ulation de convention bltat§rale ou multiiatétal~ conc~rnant

Cf:)5 ressources et de demander an Consei 1 d'ajminlstratlon de prèsc'nter
en 1985 un autre rapport sur I~s progrûs realises dans la r.,i,se en appl fC?Jt.lon
de' cette rGso1utioh.

29. Au paragraphe 4 de la Même section, le Conseil d'administration
autorisait le Directeur ext~utlf à transmettre son rapport sur les conventions
ô3t protoco 1es i n:ternat ionaux dans 1e doma i ne de l'en'lJronnernent, accompagn~
du cinquième sUppiament au r~gistre des conventions et protocoles
1nt"Jrnat 1onaux à l'Assemblee g~nérale é.l sa .trente-se·pt I~,:'I;~ sess 1cin,
conformGment 1 sa rèsolution 3435 (XXX) du 9 d6cembre 1915.
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30. Aux paragraphes 6 et 7 de la même section, le Conseil proposait à
l'Assa~bIC~ gônérale de recommander aux Etats de prendre an considération
les directives figurant dans les conclusions de l'~tude du Groupe da tr~vall

d'experts du dro1t de l'ennromieent touchant le•. aspects Jurl'dtques .
Intéressant l'environnem~nt relatif à "exploration minIère et au for~ge

en mer dar.ls le. lillli.tes de la juridiction .natlonale, lor:~qu'l '5 :éla'bor:ëratent
leur léglslatfon natro~ale ou entreprendraient de nêgo~le.r· la conclusion'
d'accords In'terna:Tlonàux visant à pl"évenlr la pçHutlon dù ",'II~u IMrln .
ImpuTabl~ a~x acttvltés mlnlëreset'aux tr~vaux de forage èt rec~ndalt
à l'~emb'' ée de pr.ler lè·ConseH d'adml nl'str:atlo,n de 1ul présenter en 1.985
un .rapport ;Intér l'maIre sur 1a'man 1èré dont 1esd 1tes conc 1us t01'15 au.r~ I.ent
êté m:lsëS'à prof-fT.

G. Exécution du ~Ian ·d·ac~lon pdur luffer contr~
Îa 'dêsertff~catldn

31. Par le paragraphe 6 da la section VII de sa déelslon 10/14, le Conseil
d'administration a autorisé le Dlrectaur exéCUTif, conformément à la
rssolutlon 35/.73 -dt'" èfécembre 1980 de l'Assemblée générale (vo'lr annexe>,
à soumettre son rapport sur l'exécution du Plan d'açtlon pour lutter contre
I;~ désertification et la décision du Conseil d'administration à son sujeT
~ j'Assemblée générale à sa trente-septième session. par l'Intermédiaire
du CQnsell éconoll'llque et social, c.U titre du rapport biennal du Conseil à
l 'Assemb 1.69 sur l "exécuti on du I=i 1an d'adJon.

32. Par le paragraphe 6 de sa der:ision 10/18 (\7otr annexe). le
COnsei 1· a autorisé le Dir(:lcteur exécutif, conformément à là résol.utlon 36/190
du 17 décembre 1'981 de l'Assamb "ée généra 1e, à soumettre son r.apport sur I.a
mise en oeuv.ra düPlah d'action pour lutter contre la désertIfication dans
la région· sdudano-sahélienne et sa d~clsJon à ce sujet, au nom du Conserl
d'admin1str:aTlon~ àl 'Assemblée générale à sa trenté~septiàme session.

H.

33. La Conseil est convenu que par l'adoption de la decJslon 10/26
(voir annexe)" il donna·t1 sutte ~ l'a demande formulée par le Conseil écorlOlftlque
et social l'Invitant à établir un rapport sur cette questlon~.
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CHAPITRE III

ADOPTION DES DECISIONS

Politique et mise en oeuvre du proRramme (décision 10/1)

34. A la 10ème séance de la session, le 31 mai 1982, le Conseil a examiné un
projet de décision proposé par le Burf.:au (UNEP/GC.IO/L.l6). En ce qui concerne la
section III du projet, le représentant des Pays-Bas, prenant la parole au nom du
Groupe des Etatsd iEurope occidentale et autres Etats, a rappelé au Conseil que le
Groupe avait propose de créer un organisme restreint chargé de suivre et d'évaluer
la mise en application des decisions du Conseil d'administration dans llintervalle
des sessions. 'Un tel organisme serait à plus forte raison nécessaire si le Conseil
décidait de se réunir tous les deux ans. Le représentant de l'Algérie, prenant la
parole au nom du Groupe des 77, a déclaré que le Groupe partageait ce point de vue,
sans préjudice de toute décision que le Conseil pourra prendre à l'avenir en ce
qui concerne la fréquence de ses sessions.

35. Le Conseil a ensuite adopté le projet de décision par consensus.

Présence régionale du Programme des Nations Unies pour l'environnement
"(décision 10/2)

36. A la même séance, le Conseil a examine un projet de décision présenté par le
Bureau (U1~P/GC.lO/L.17). L€ Directeur exécutif a rappelé que la question de la
répartition des responsabilités entre le PNUE et les commissions régionales devait
être examinée par le Comité du programme et de la coordination (CPC) pendant que
le Conseil tenait sa session. Le Directeur exécutif adjoint slétait rendu à
Nell York afin de presenter les vues du Conseil au CPC. Malheureusement, aucun
renseignement n'avait été communiqué de New York en ce qui concerne les résultats
des travaux du Comité. Selon le Directeur exécutif adjoint, le Comité était
d'avis que le Conseil d'administration devrait envisager de réserver sa position
sur les trois possibilités, étant donné qu'il recommanderait vraisemblablement la
solution fondée sur la mise en place de divisions communes. Les vues du Conseil
et du CPC sur la question seraient présentees au début de juillet au Conseil
économique et social et celui-ci transmettrait ensuite ses recommandations à ce
sujet à la trente-septième session de l'Assemblée générale, Bien que le projet de
décision ne fasse pas expressément mention de liAsie occidentale, le Directeur
exécutif pensait que les dispositions qui y figuraient en ce qui concerne les
autres régions pouvaient également sr appliquer à cette région. Il a également fait

,observer que les mesures mentionnées au paragraphe l de la section II et au
paragraphe 4 de la section III de la décision ne pourraient être prises que dans
la mesure où les ressources nécessaires seraient disponibles.

37. Le représentant de liArgentine a déclaré que le Groupe des Etats d'Amérique
latine et des CaraIbes approuvait et appuyait les idées énoncées dans le
paragraphe 2 du rapport du Directeur exécutif sur la présence régionale du PNUE
(UNEP/GC. IO/2/Add. 2). Il estimait que la. coordination envisagée dans ce paragraphe
devrait être assurée par liintermédiaire du Bureau régional pour l'Amérique latine.
Il conviendrait d1examiner très prochainement avec le Directeur exécutif les
mesures minimums nécessaires pour renforcer le Bureau régional et le Groupe avait
l'intention de lui communiquer une serie de suggestions concrètes à ce sujet.
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38. Le reprësentant de la Selqlque a dêcl~ré que, dans un esprIt de comprom~s,

Il ne s'opposerait pas à l'adoption du projet de décisIon et qu'II ne cherche
rait pas à rbuvrlr 'Ie déba·~. Toutefois, Il était préoccupe et déçu par la
façon dont le sujet avait été tïalté. le ConseIl n'avait pas eu la po~slblllté

d'examIner de façon appi~fondie la question de la présence r~glonale et
d'exprimer ses vues sur les différentes solutions proposées par le DIrecteur .
eXl3cutif ainsi que sur ,les aspects financiers et Il ne s'était pas acquItté
de ce fait de ses responsabilités envers les Instances supérieures. Le '
représentànt de ia RépublIque fédérale d'Allemagne a déclaré qu' ~ 1 s'assocla.ft
à ce point de vue et a ajouté qu'II était nécessaire d'examiner de façon plus
approfondie le rôle des bureaux et des conseillers régionaux du PNUE aInsI que
des commIssions régIonales et de teurs groùpes de coordinatIon pour
l'env 1ronnement.

39. Le Conseil a ensuite adopté le projet de décision par consensus
(décIsion 10/2).

Proqrammes régionaux en Amérique latine et dans les CaraTbes (décIsion 10/3)

40. A la 8ème séance de la s~ssl'on, le 28 mal 1982, le Conseil a examiné 4n
projet de décision présenté par le Groupe des 77 WNEP/GC.l0/L.6)' Le Qlrecteur
exécutif" adjoint a déclaré que 1'8 c.\Jût estimatif de la réunIon mentionnée dans
ce projet s'§levalt à 175 000 dollars des Etats-Unis •

41, Le projet de décision, tel qu'II avait été révisé par le représentant dù
Mexique, a été adopté par consensus (décisIon 10/3).

Environnement et développement (décision 10/4)

42. A la 10ème séance de la session, le 31 mal 1982, le Conseil a examiné un
projet de décision présenté par le Groupe des 77 WNEP/GC. 10/L 18/Rev.1).
Le représentant des Pays-Bas a présenté une série d'amendements, lesq\Jels
ont été approuvés par le Conseil. Le représentant de la Républtqu~ fédérale
d'Allemagne a déclaré que pour sa délégation, II était entendu que l'attribution
des ressources supplémentaires prévues dans 1a décision 10/26 du Conseil se
ferait en coopération avec les donateurs Int~ressês.

43. Le projet de décision, sous sa fonne modifiée, a ensu'lte êté adopté par
consensus.

Descriptif des orientations du proqramme en matIère d'environnement jusqu'.à
l'an 2000 et au-delà (décision lOIS)

44. A la même séance, le Conseil a examIné, un projet de décision présenté par
le Bureau (UNEP!0C. 10/L. 12/Rev.l). Le repré$entçnt des Pays-Bas ayant présenté
une demande\â cet effet ~ la. suite de consultations avec' les grolJpes: régtonaux~

le projet de' décision révisé a été retIré ef le Conseil" a été saisi à nouveau
de la verston Initiale de ce projet <UNEP/GC.l0/L.12). Le représentant des
Pays-3as a ensulteproposê d'y apporter un certain nombre d'amendements.

45. Le projet de décIsion, sous sa fonne modifiée, a été adopté par'consensus~ .
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Ont voté pour

M3.e du Programme des Nations Unies POur 3.' environnement dans l'exécution des
riso3.utions adoptees par le Conseil d'administration à sa session d'un
ca~actère particulier (décision 10/6)

46. A I~ même ~éance. le Conseil a examiné un projet de décision présenté par
le Groupe d~s 77 CUNEP/GC .• 10/L.19). Le r.eprésentant de la Pologne a souligné
que ce projet était rédigé de façon ambiguë et ne dressait pas un tableau
complet des conséquences qu.l rasulteïaiert de son adoption; celuI-ci ne
devrait en aucun cas ayolr pour effet de restreindre le mandat que J iAssemblée
générale sconflé au PNUE~ Le représentant des Etats-Unis a déclaré tul aussi
que le projet d~ décision ne devait pas avoir pour effet d'affalbl ir le rôle
de coordonnateur et de catalyseur du PNUE.

47. le Conseil a ens~ite adopté ie projet de décision par consensus
(décision 10/6>'

Incidences de J'apartheid sur l'environnement (décision 10/7)

48. A la 8ème séance de la session, le 28 mal 1982, le Conseil a examiné un
projet: c;fe décision présenté paF" le Groupe des 77 WNEP/GC.10/L.lOl

49. Malgré sQn aversion pour le racisme, le représentant des Etats-Unis
d!Amérlque a déclaré que son go~vernement s'opposait et continuerait à
s'opposer 3 ce que l'on saIsIsse de~ instances spécIalisées comme le PNUE
d'une question qui, comme on le reconnaît dans le rapport du Directeur exécutif,
revêt un caractère essentiellement pol itique. La délégation des Etats-Unis
ava t tappuyé 1a déc1s Ion de r~a 1Jser- une étude sur 1es inc 1dences de l' aparthe Id
sur 11envlronnement, mals maintenant que cette étude étaIt achevée, toute
nouvel le InItIative dans ce sens n'aurait pour effet que dientralner des
dépenses InutIles pour le PNuE.

50. Le représentant de la Belglque~ appuyé par les représentants de la France
et de la République fédérale d'Allemagne, a déclaré qu'il ne s'opposerait
pas à l'adoption du projet de décision si l'on supprimait les mots "falt peser
une grave menace sur la paix" dans le troisième alInéa du préambule.

51. le représentant de '·'Algérie, prenant la parole au nom des auteurs, a
dit qu'II accepteraIt cet amendement, dans la masure 00 cela permetTrait au
Conseil d'adopter le projet de décision par consensus. Toutefol~, s'II
était p.rocédé à un vote, le texte non amendé devrait être mis aux voix.

52. En l'absence d'un amendement officiel au texte, le représentant des
Etats-Unis d'Amérique a Insisté. pour que le projet soi~ Immédiatement mis
aux volx.

53. le Conseil a ensuite voté surie projet de décision. A la demande
du représentant des Etats~Unls d'Amérlq~e; le vote a eu lieu par appel
nominal. Le prèjeT de diki.ston a été adopté par 40 volx contre 11, avec
2 abstentions. Les volx se sont réparties comme suit:

Arable saoudite, ArgEmtine, Bangladesh, Botswana, Brési l,
Bulgarie, Burundi, ChIne, Colombie, Egypte, Emirats arabes unis,
Eth lop je. Gabon; Ghana. .Grece, Gu i née, f.nde., 1ndonés 1e,
Jamahlrlya arabe libyenne, Japon; Kenya. Malaisie, Maroc.
Mexique. Oman, Pakistan. Pérou. Pologne, RépublIque socIaliste
soviétique d'UkraIne, République-Unie de Tanzanie, Sénégal,
Soudan, Sri Lan,ka, Suède. ThaTlande, UnIon des républiques
socialistes soilétiques. Uruguay, V~nezuela, Yougoslavie
et ZaTre. 1 1
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Se sont abstenus: ChIli et JamaTque i~.

54. Le représentant de la Suède, explIquant son vote, a déclaré que sa
délég~tlon avaIt voté pour le projet de décIsion, malgré les rés~rves,~ue

lullnsplrôtt t v~xpresslon employée dans ~e troixlème alinéa du pré~mbufe.

La délégation suèdolse doutaIt également que le PNUE puIsse jouer unr.ale
dans la luttè contre l'apartheid, mals, comme le montraIt le rapport du
DIrecteur exécutIf, Il exIstaIt des liens IndénIables entre l'apartheid
et les problèmes envIronnementaux.

55. Le représentant du Jélp'on, prenant la parole pour exp Il,quer son vote,
a déclar~ qu'Il s'était prononcé en faveur du projet~qe décision mals que
son gouvernement ne l'')ouvalt accepter le membre de phase "et fait peser une
grave menace sur la paix" au troisième alinéa du préambule. .

56. Le représentant des Pays-Bas, qui prenait également la parole au nom
des délégations de l'Allemagne, République fédérale d', de la Belgique,
du Canada, de l'Espa~e, de la France, de l'Islande, de la, Nouvelle-Zélande.
du Royaume-Uni et de la Suisse, a exprimé le regret que l'on nta"lt pû'" .
s'accorder sur un texte susceptible d'être adopté par consensus. Les
dé 1égatldlls: susmentionnées ava 1ent ma 1ntes fo 1s exprlmê 1eur avers Ion
pour l'apartheid, mals n'étalent pas en mesure d'appuyer le projet de
décisIon, car à leur avIs 1.1 était plus approprié d'examlner.des questions
telles que l'apartheid, notamment lorsqu'el les étalent reliées' à la ·palx
mondiale, au seIn d'autres Instances.

57. Les représentants de la R~publ Ique fédérale diAI lamagne et de la
France ont déploré niavÇlTr pu participer au vote sur l'amendement présenté
par le représentant de la Belgique car son Insertion dans· le projet de
déC"lsion aurait considérablement pesé sur leur vote.

Problèmes des restes matérIels des guerres (décision 10/8)

58. Au cours de la même séance, le Conseil a examiné un projet de-décIsion
présenté par le Groupe des 77 (UNEP/GC.l0/L.5). Le représentant du Groupe
a modifié oralement le projet de décision en Introduisant un nouveau
paragraph~ 3 au dispositif.

59. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne, prenant la-pàrole,
avant que le projet de décision ne soit mis au~ voix~ au nom des délégations
de la Belgique, du CanÇlda, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la
Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et du Royaumè-Uni, pour expliquer leur vote
ainsi que celui de sa délégation a Indiqué que, tout en comprenant parfai
tement les problèmes soulevés dans certains pays par les restes matériels
des guerres, ces délégations niestlmalent pas que le Conseil d'administration
du PNUE fût J!lnstance approprIée pour débattre de ces problèmes qui,
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à leur avis, devraient être traltès dans un cadre bilatéral comme cela s'était
déjà produit dans le passé. En outre~ àu point de vue du droit International,
le projet de décision était fondé sur des hypothèses sujettes à caution.
De plus, el-les ne pensaient pas que la convocation d'une conférence sur les
restes matériels des guerres soit de nature à permettre de réaliser de véritables
progrès. Il demandait que le projet-de décision soit mis aux voix. Le
représentant de l'Espagne s'est rangé à l'avis du représentant de la
République fédérale d'Allemagne.

60. le Président a alors mis le projet de décision aux volx. A la demande
des représentants du Groupe des 77 eT de la Jamahlrlya arabe libyenne, Il
a été procédé au vote par appel nominal. Le projet de décIsion a été adopté
par 36 volx contre 9, avec 6 abstentions. Les volx se sont réparties comme
suit :

Ont voté pour

Ont voté contre

Arabie saoudite, Argentine, Bangladesh, Botswana, Brésil,
Bulgarie, Burundi, Chll l, Chine, Colombie, Egypte,
Emirats arabes unis, Ethlople, Gabon, Guinée, Inde,
Jamahlrlya arabe libyenne, JamaTque, Kenya, Malaisie,
Maroc, Mexique, Oman, Pakistan, Pérou, Pologne, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Sénégal, Sri Lanka, Union des Républiques socIalistes
sovIétiques, Uruguay, V_enezuela, Yougoslavie et Za'Tre.

AIl emagne, Répub Il que __fédéra 1e d', Be 1g1que, Canada,
Espagne, Etats-Unis d?Amérlque, France, Nouvelle-Zéiande,
Pays-Bas et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

Se sont abstenus : Grèce, Islande, Japon, Suède, Suisse et ThaTlande.

61. le représentant de la Suède, prenant la parole pour expliquer son vote,
a déclaré que, tout en reconnaissant la gravité du problème posé par les_
restes matériels des guerres, il estimait préférable de ne pas mentionner
la question de la responsabilité dans Je proje-r- de décision et jugeait-utile
de trouver des solutions concrètes à ce problème. A son avIs le PNUE n'était
pas l'Instance appropriée pour en débattre. En outre, tous les restes
matêrl el s des guerres, et non pas certa 1ns d' en-tre eux seulement, devraient
être pris en compte.

62. le représentant de la Jamahirlya arabe libyenne; prenant la parole pour
exptlquer son vote, a précIsé que son pays ne disposait d'aucune carte
IndIquant J'emplacement des champs de mine. Les problèmes posés par les
restes matériels des guerres etaient d'une grande Importance et le PNUE
était en fait 1!lnstance Indiquée pour les examiner, comme l'Assemblee generale
l 'ava 1t reconnu.
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Application de la résolution 36/117 B de l'Assemblée génér:ale
en date dll 10 dëcembre 1981 (décisions 10/9 A et B)

63. Au cOL!rs de la même saance, le représentant de la Belgique a présenté
un projet de décision r~la+lfà la rédaction et à la diffusion des publications
du PNUE soumis par les déléga'rions des pa;is suivants: A,!gérle, AIIE3ffiagne)
République fédérale di, Arabie saoudite) Belgique, Bénin, Bulgarie, Burundi;
Canada, Chili. Chine, Colombie, Congo, Côte dilvolre, Espagne, France. Guinée,
Italie, Maroc, Nicaragua, République socialiste soviétique d'Uktalne,
Royaume-Uni, Suisse, TunisIe, Uruguay et Venezuela WNEP/GC.l0/L.8). Les
délégations du Gabon, de 11jnde et du Sénégal se sont jointes aux délégations
figurant sur la liste des auteurs.

64. Le projet de décision a été adopté par consensus.

65. Le Conseil a alors pr.océdé à l'examen du projet de décision IntItulé
"Distribution simultanée des documents dans les différentes langues de
l'Organisation des Nations Unies", qui était présenté par les délégatlqns
des pays suivants i ALgérie, Allemagne. Républlqup. fpd,;,ralQ d'. I\robl~

s:':lCudlte, Belgique, Bénin, 8ulgarle, Durundi'. Canada, Chili, Chine, C()loriible,
Congo, Côted'I.voire, Espagne, France. Guinée" ItaJie,'Maroc, Nicaragua,
République, socialiste. sovIMlqued"ikralne, Royaume-Uni; Suisse. Tünisie,
Uruguay et Venezuela (UNEF/Ge.IO/L.9). Les délégations du Gabon et du
Sénéga 1 se sont a lors jo i ntes aux dé 1égai'l ons figurant sur 1a 1iste de::>
auteurs.

66. Le Conseil a adopté le projet ~e décision par consensus.

Personnel et ressourCdS budgéteil-es nécessaires pour assurer je service des
réun Icns communes des _buraaux (décision la/la) ,

67. A s~ dixième séanca, 'Ii:~ 31 mal 1982, le Conseil a examiné un projet de
décision présenté par' I~s délégations de la Belgique, de la Co)omble et de
la France WNEP/GC.l0iL.14>. Après que le Diredeur eût apporté cjùelques
éclaircissements, le représentant de la Belgique, a apporté. au nom des
auteurs,q:Jelques modifications au prejet. Le Directeur exécutl.f a.,soullg!1é
que les crédits nécessaires aux réunions cow.munes provenaient dU,budget
ordinaire de l 'Organisatlon des Nations Unies et non du Fonds pour l'envIron
nement. En' conséquence, II' conviendraIt d'aviser le Secretaire général
de 1a déc 15 ion et àe 1e pr i er-, de déterm 1n€or sil es créd 1ts ouverts permettra 1ent
de financer les àéoenses au tltr-e de I!êtabllssement, da la documentation' et
de l'rnterprétatlon; auxquellesàonneralent lieu les réùnions. S'II ni~n
était pas ainsi, Il serait nécessaire de dell!ênder à l'Assemblée généràl'e
d'al louer des crédits supplémentaires à prélever sur le budget ordinaire.

68. Le rep'résentant dès Pays-Bas a proposé.un nouv~1 a Il néa aUt préambu 1e•
. Le Consel ( a âlors adopté le pr-ojet de' décl'sion tel que modIfié.
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Expos rtlon Rennane!,te (di!cision 10/11)

69. A sa huItIème sôance. le 28 mal 1982, le ConseIl a examTné un projet
de déclslo" présenté par l'Arable SaoudIte. le Canada, l'Inde, le Nlgérla,
les Pays-B~s, la PQlogne, le Sériégal ,et le Groupe des Etats d'AmérIque
fatTneauxquèls siest joInte uitériGurement la Nouvel le-Zélande (UNEP/GC.l0/L.7).

70. le projet de décision a été adopté par consensus.

Conservatlori'etgestlon'des forêts (décision 10/12)

71. A sa dIxième séànce, le 31 mai 1982. le Conseil a examIné un projet
de déclslon présenté par les délégatIons de /lAlgérie, de la France, du
Maroc et de la Tunlsle (UNEP/GC. 10/L. 15).

72. le représentant de liAlgêrTe a annoncé que le Groupe ~es 77 'avaIt
accepté de parrainer le projet de décision et d1apporter des modifIcations
au préamb.üle. le représentant de la Nouvel le Zélande a demandé que sa
délégaTIon fIgure panml les auteurs du projet. Le représentant du Dan~~ark
s'e~t étonné du faIt, que le projet aIt été présenté en plénière sans avoir été
au préalable examiné par le Comité de session I. Il supposait que l'on n'avait
nullement l' lritentlon de modifIer le programme à moyen terme à l'échelle
du système en matière d'environnement ni le Plan à moyen terme du PNUE et
qu'en conséquence, la décIsion n'enrrainait aucune inc.Jdence fInancière
pour le Fonds.

73. Le Conseil a alors adopté le projet de décision, tel que modlflé~ par
consensus.

74. Les déci slons 10/13 è iO/25 ont, été adoptées sur recommandatlôrï du
ComIté de sessIon J chargé d'examIner les questions intéressant le Programme.
Sauf IndIcatIons contraIres mentionnées cl-après~ les décisions ont été
approuvées par le Comité puis adoptées par le Consall lors de ses neuvième
et dIxIème séances et. an séances plénières, le 31 mal 1982, par consensus
et sans 6bservatlons~

Prograrr~e à moyen terme à fléchai le du système en matIère d'onvlronnement
(décision 10/13)

75. le projet de décIsIon, présenté au Comité 1 par le Danemark; les
Etats··Unls d'Amérique. l'Inde, le K<:lnya, la Nouvel Je-Zélande, les Pays-Bas
et 1e Royaume-Un 1 de Grande-Bretagne e1- d' 1ri ande du Nord> a été appr,ouvé' par
consensus. Le SecrétarIat a indiqué que la décIsion n'avaIt pas d'IncIdences
fInancIères.

QuestIons 1nt~ressant (,e Programme (décision 10/14)

76. Le projet de 'décision a été présenté au ComIté / par le Président. Sauf
Indlcattons contraIres mentIonnées cl-après, les différentes sections du
projet n'ont pas suscité d'observatIons et ont ~té approuvé par consensus.
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a) ·S~ç.tlon 1. Gaz carbon Ique

Le projet, modIfIé à Ja ~uIte de propositions des représentants de
1!.Austr~Lle, dl! Canaqa ,et de !a Suêde, a été approuve par consensus. Le
secrétarIat a·l·ndlqué··que·Jes Incidences financIères de la dét:IsloÎ'i
se~alent d'envIron 4Q 000 dol Jars, montant qui avaIt déjà été al loué dans
le ca~~e du Plan à moyen terine poùr 1982-1Ç383; . .

b) SeêtIon fi. Forêts tropIcales

Des amendements ont été présentés par les délégatIons des Etat$~Unls

d'Amérique et du Venezuela. Le représentant du Brésil a déclaré que l'es
amend~ents ayant été acceptés, sa délégation s'était rangée à l'avis
gé~êrar. NéanmoIns, .elle· tenaIt à rappeler les vues précédemment ,exprImées
par son gouvernement à ce. sujet et a déclaré que le Brésil contInuait à se
déSQ 11dar 1set des act fv 1tés du PNUl: concernant 1es forêts trop I.ca 1es;

c) Section VI. DroIt de l'environnement

le projet dadéc.J,s'ion. modIfIé ·selonla proposltton .des .délégatlons
du Brésil, de la France~ de l'Inde, des Pavs-Bas et du Vénézuela, a été
approuvé par consensus. La délégation cu Venezuela a e~primé certaines
rés~rv~s au suJe.t .del 'étabL.tssement de nouveaux rapports sur l'appllc?ltlon
de 1arésolutrori'34/186de l'Assemb:lée générale; .

Sect.ion Vi 1. Exéoutlon du Plan d'actIon pour lutter contr.e
ta .d~sert lfuât1on

Le proJet de décr~lon, r:nodUlé selon la propQs.rtlond~représentant.
du ChnI é!étéapprouvé par cons'ensus 3prÈ's insertion diunpara9raph~ propo!:ié
pàr la délégation du MexIque..

77 • En :s~ance pl ér:\.l ère,. 1es ~é 1égat i ons du Çanada, de l' 1~d~ et de;. 1a Suèd~,

ont conf i me, en réponse à une qu.estlon du 'Dlrecteur exécutIf concer.nant ra
paragraphe Il de la section 1, que le Ccnsellentendalt que. le Dlrecteu.rëlxécutlf
ne cree pas le Comite de coordination pour le gaz ca rbcn i que avarif de.1 u~i
avoIr faIt rapport sur cette question à sa onzième session. s'~'grssarit ou
paragraphe 1 de la section JI, le Directeur. exécutif a fnal,qu.é que, seJçm
son I"'terpréfatlori" 'j 1 lui. fallait recourir aux arrangeme.nt"s· régIonaux
existants pour mettre en oeuvre la programme visé. la délégation du Brèsl'
a r:éltéré les.réserves qu'elle avait émises au ComIté de se.sslon. 1. concernant
ia section III de la décision. ~ s~ction-.-Y:rI a éte ~~pte~ t~!le qu~ modifiée
par la délégation du Mexique conformément aux observations du Directeur exécutif.

Substances et procédés chimiques da.r.\gereuxpour l'environnement dont l'incidence
se situe à l'échelle mondiale (décis:ion 10/15'

78. Le projet de décision, présenté au Comité l par la Belgique, l'Indonésie,
le Nigéria et les Pays-Bas, et modifié selon la proposition de la délégation
.1amafcaine, a été approuvé par consensus. Le secrétariat a indiqué qu~ les
crédits ouverts au titre du programme actuel permettraient de faire face aux
incidences financières de cette décision, soit 30 000 dollars en 1963 et
en 1964 respectivement.
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79. En séance plénière, en réponse à une question du Directeur exécutif,
le représentant des Pays-Bas a confirmé qu'II fallait entendre par communauté
scIentIfique les InstHutlons scientifiques Internationales.

Programme In~erna+lonal :de sécurité des substances chimiques <décision 10/16)

80. Le projet de décision présenté au Comité 1 par l'Australie, la Belgique,
le Canada, le Chili, l'Inde, la MalaisIe, la République-Unie de Tanzanie,
l'Uruguay et la Yougoslavie, et révisé selon la proposition de la délégation
australJenne, a été approuvé par consensus.

Protection de la couche d'ozone <décision 10/17)

81. Le projet 'de décision, présenté au Comité 1 par l'Allemagne s République
fédérale d', l'Australie, la Belgique, le Canada, le Danemarks la Fin1ande,
la France p la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le Mex!que, la Norvège, les
Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irla~de du Nord. la Suède
et la Suisse, et modIfIé selon les propositions du Chili et des Etats-Unis
d'Amér.lque, a été approuvé par consensus. le 'secrétariat a indiqué que le
montant des Incldences fInancIères de cette décIsion se situerait entre
60 000 et 90 000 dollars et que des crédits avalent déjà été prévus à
cet effet.

Mise en oeuvre du Plan d'actIon pour lutter contre la désertIfIcation dans
1a rég Ion soudano-'sahêl' ienne (déc 1sIon 10/18)

82. Le projet de décisIon a été présenté au Comité 1 par le Groupe afrIcain.
Après un examen approtondr II a été adopté par' consensus. Le secrétarIat
a Indiqué que 700 000 dollars environ avalent été al loués par le PNUE au
Bureau des Nations Unies pour la régIon soudano-sahéllenne pour '1982 et que
des négocIations étaient en cours en vue d'obtenIr des fonds supplémentaIres
de,sources extérieures.

83., Le 'projet de décision, tel que modifié par les auteurs à la lumIère
des observations du DIrecteur exécutIf, a été approuvé en séance plénière.
S'agissant des paragraphes 5 et 7 de la décision, le Directeur exécutlf
a déclaré que selon son interprétation il lui appartenait de mobiliser
les ressources $upplémenta'lres et de' renforcer l'appuI que le PNUE assuralt
au ~reau des'Natlons UnIes pour la région soudano-sahéllenne en usant du
pouvoi.r'.qullul. était conf'éi-é d'ajuster, jusqu'à concurrence de 20 p. 100,
la répartition des credits ouverts pour chacun des postes budg~~.a.ir~s. Comme
à l'accoutumées l'appui que le PNUE apporterait au BNUS serait acco~dé après
consultation avec l'Administrateur du PNUD, compte tenu du programme d'action
approuvé. Dansctertaines décisions, l'expression "dans les limites des
ressources disponibles" avait été utilis~e afin de tenir compte du fait que
l'on pouvait ne pas être en menure de dégager par ce biais un montant
suffisant de ressources dans les cas visés.
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GestIon (je l'envIronnement en vue de la rotectTon et de la remIse en état
des é~~~~mes q'equ douce (eaux IntérIeures) (decTsTon 10 19)

84. Le prC'Jjet de décTslon présenté au ComIté 1 par le Groupe latIno-amérIcain
et révisé par les auteurs. a été approuvé par consensus. Le gecrétarlat a
Indiqué que les lncldences financIères de cette décIsIon se monteratént à ..
50 000 dol Jars envIron pour 1984-1985, et qu'à cet effet des crédIts seraient.
prévus dans le plan à moyen terme pour l'exercice bYennal consIdéré.

85. En sé~nce plénIère, en .réponse à une questIon du DIrecteur exécutIf,
la déléga~~on du Mexique a confirmé que le membre de phrase j'à la fois·au
ni vea'J régional et au niveau mond 1al" s'app 11qua 1t aux pays d'une même
régIon ou d'autres régions connaissant les mêmes problèmes.

ElargIssement et exécution du programme relatIf aux mers régIonales. <décIsion 10/20)

86. Au Comité l, le projet de décision présenté par le Groupe des 77 et modIfIé
selon la proposition de l' I·nde, a été approuvé par consensus. Le représentant
de la Nouvelle-Zélande a faIt observer que les résultats de la Conférence du
Pnci.'fique Sud sur l'environnement, qui s'était tenue à Rarotonga én mars 1982,
étaien-' pris en consIdératIon dan!'; la décIsion dans la mesure où cell~t

faisiat mention d9 tous· 1es plans d'action rég lonau.x.

87. En séence plénière, le représentant du SrI Lanka, rappelant que, lors
des dGb,,-~s au comité. deux paragraphes avalent été· rayés du texte, a déclëlré
que, 11ac~ord Siétant -fa 1t ma 1ntenant~ sur 1e texte de' ces deux paragraphes,
ceux-ci pouvaient être réinsérés dans la décision. Il a donc proposé qu'un
nOUVeéil! peragraphe soit ajouté à la fin du préambule et qu'un autre soIt
ajoufê au début du dIsposItif.

88. l.':l r·epï.dSentant de la France s'est opposé à l'InclusIon de ces deux:
nouveaux pa~agraphes en faIsant valoIr qu'ils nuIraient à l'équIlibre du
texte en me'l"tant en évIdence un programme partlcu 11er pour les mers régIonales.
Après avoir explIqué que ces paragraphes portaIent sur l'élargIssement proposé
du programme relatIf aux mers régIonales et que cette Idée n'était. donc pàs
rendue convenablement par la mention faite dans le prêambul~. des nouveaux.
plans d'ôction à adopTer, le représentant du Sri Lanka a retiré sa proposition,
dIsant q~'el le ne portaIt pas sur une question de fond, bien au contraire.

Qrolt qe l'environnement (décisIon 10/21)

89. Au èom!té 1. le-projet de décIsion présenté par l'Allemagne, République
fédérale d', l'Arable saoudite, l'Autriche. la Belgique, le Bénin, le Botswana,
le BUI-undl, le Canada, le Chili, la Colombfe, le Congo, la Côte d'I,vol-re,
l'Egypte, fe!:> Emirats arap6s unis, la FInlande, le Gabon, la Gam~Îe, "e Ghana,
la Gu:né~, 1;Iridonésle, l'Islande, la'JamaTque~ -le Kenya, la Malalsle,
le Mexiql!·e. le Nlgérla. la Nouvelle-Zélande. l'Oman, 1-e Pakistan, 'Ies 'Pays-Bas,
les Philippines, la Pologne, la RépublIque de Corée, le Sénégal, la Suisse,
le Soudan, la Suède, la ThaTlande, l'Uruguay, le Venezuela, la Yougoslavle....
et le Za'~re a été approuvé par consensus. Le sQcrétarlat a dIt que cette
décision n'auraIt pas d'IncIdences financIères dIrectes et que le rapport
vIsé au paragraphe 7 ferait partIe du rapport sur l'exécutIon du pi"ogramme.
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90. En séance plénlère# le représentant de la France a proposé de supprImer
les mots '''avec approbation" audernler paragraphe du préambule et de remplacer
"Approuve. les ll au premIer par:-agraphe du dispositif par llPrend' note des""
étant ·donné que les dé 1égat Ions .n ·ava l'ent' pas exam 1né 1e rapp.art de 1a
réunIon spécIale de' hauts fonctIonnaIres d'administrations nationales
spécIalIstes de droit de 1lenvlronnement 5/. Les représentants du Canada.
des Pays-:Bas.JI~.de la Suède., de .l'Uruguay et de la YougoslavIe se sont
oppôsés à .cè;tte propos.ltlon e!1 faisant 'valolr que les délégations avalent
eu aniplemè.nt: I.e, temps d'étudier ce rappor:t. qui étaIt en leur possession
depuis cInq mols et demi, et d'en. débattre. que la question n'avait jamais
été soulevée au cours des longues négociations, notamment en ce qui concernait
l'uttrlsat~on du mot llApprouvell , lequel avait IncIté 42 délégations à
s'assocler au projet en tant que.co-auteurs. et qu'en soulevant maintenant
cette quest1on on ouvri ra 1t un I.ong débat répét 1tif. Le représentant de
la France a alors retiré sa proposItion à condition que: le rapport fasse
état des réserves formulées par sa délégation sur le texte adopté. Le
représentant des Etats-Unis dVAmérlque a déclaré que .. sa délégation sVassociait
à cette réserve.

Groupe d~ travail du droit de l'envIronnement (décIsion 10/22)
. 1

91. Au ComIté l, le projet de déclslon# présenté par J'Allemagne, République
fédérale d', l'Arabie saoudite, l'Autriche, le Canada, les Pays-Bas et
l'Uruguay, a été approuvé par consensus, tel que modifIé par la délégation
belge.

TroIsIème Conférence des NatIons UnIes sur le droit de la mer (décisIon 10/23)

92. Au Comité J, le projet de décIsion, présenté par le Canada, l~lnde,

l'Indonésie, la Jamahlrlya arabe libyenne. la r"'alalsle et le ~4exlque, a été
approuvé par consensus# tel que modifié par la délégation du Venezuela.

93. Les.délégatlons des Etats-Unis d'Am~rlque et de la Turquie ont réservé
leur posltlpn sur l.a décIsIon en arguant dL!f.aJt que la ConventIon. sur le
droIt de la mer n'étaIt pas défInitIve et nVal/alt pas encore étésl'9née.
Le représentant .du Royaume-UnI a réservé la ..pos.itlon de sa dél'égatlon', car
elle n'avait pas eu le temps. d'étudIer de façon approfondIe les conclusIons
de 1a Conférence su.r. Je dro 1t de Ja mer.

94. En séance plénIère, le représentant des Etats-UnIs dVAmérlque a déclaré
qu'II ne seraft pas IndIqué d'adopter le projet de déclslon r étant donné
que les résultats de la troIsIème Conférence des Nations UnIes sur le droIt
de la mer n'étalent pas défInitIfs, puisqu'aucun traIté n'avaIt été signé
ou rat.fflé, et Il a demandé que le projet soIt mIs aux volx.

95. Le représentant de l 'Unlon.sovlé~lque a falt.valolr alors que; COmme
la Conférence. sur le droIt de la mer ~'avalt pas adopté la Convention par
cdnsensus,le.Con.sell ne de\!rait pas, de "avis de sa délégatIon, exprImer
la satisfaction. que lui inspIrent les résultats de la Conférence.
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Ont voté pour

96. le, représentant de la TurquIe a rappelé" la réserve formulée par sa
délégation au ComIté " à savoIr que son Gouyernement n'avaIt" pas vote en
faveur de la conventIon et n'avaIt pas l'IntentIon de la sIgner.

97. Le représentant du Canada a faIt observer que le projet de décIsIon
falsaJt expressément mentIon des résultats de la Conférence qui concernaient
la protectIon et la préservatIon du mIlieu marIn et que la partIe correspondante
du projet de ConventIon étalt restée pratIquement 'nchangée et Inconstestéè
pendant les quelques cInq années qui avalent précédé son adoptIon.

98. Le Conse!1 a procédé alors au vote 'sur le projet de décIsIon. A la
demande du représentant du Canada~ le vote a eu lIeu par appel nominal.~
La décls!on a été adoptée par 45 volx contre une, avec cinq abstentIons,
et les volx se sont répartIes comme suIt :

AII emagne, Republique fédérale d', Arabie saoudite, Argentine,
Bangladesh, BelgIque, Botswana, BrésIl, Burundl~Canada~ ChIlI,
Ch'ne, Colombie, Egypte, EmIrats àrabes unIs, Espagns,
Ethlople, France, Ghana, Grèce, GuInée, Inde, IndonésIe,
lstande, Jamahlrlya arabe nllyenne~ JamaTque, Japon, Kenya,
MalaIsIe, Maro<':, MexIque, Nouvelle-Zélande,Otnan, PakIstan,
Pays-Bas, Pérou, Républlque-Unle'de Tall2:anie, Royaume-UnI
de Grande Bretagne et d' 1r 1ande du' Nord, Sénégal, Soudan,
SrI Lanka, Suèdè,SI:Jlsse, ThaTlande, Uruguay, YougoslavIe.

Ont voté contre: Etats-Unis d'AmérIque.

Se sont abstenus: BulgarIe, Pologne, République socIalIste sovlétlque'd'Ukralne,
Union des Républ iques socIalIstes soviétIques, Venezuela.

99. Donnant une expllcatton de'vote, le représentant du Royaume-UnI a déelàré
que la positIon que son Gouvernement avaIt exposée le 30 avrIl 1982 au sujet
de Ja ConventIon sur le droIt de la mer dans son ensemble restaIt Inchangée
et qu'II n'avaIt pas encore eu l'occasIon de réexaminer la sltQatlon e~'ce
quI concernaIt les dIsposItions relatives au milIeu marIn. Sa délégation
avait voté en faveur du projet de décIsIon en vue de préserver .Je consensus
et de concert avec les partenaires du Royaume-UnI au seIn des Communautés
européerines, mals cela ne slgnlflaltpas qu'el le acceptait la Conven~ion
dans son IntégralIté.

100. Le représentant de la Pologne, donnant également une explicatIon de vote,
a dlt que sa délégatIon s'étaIt abstenue parce qu'elle 'consIdérait qùe le
Conseil d'admInIstration n'était pas ['organe approprié pour faIre la
déclaratIon contenue dans la décIsIon, qui étaIt en faIt dénuée de valeur
pratique et de sIgnifIcation. La posItion de son Gouvernement concernant le
ré~ultat global de Ja Conférence sur le droIt 'de Ja mer restalt Inchangée.
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Suite à donner à la réunion spéciale de hauts fonctionnaires d'administrations
nationales spécialistes du droit de l'environnement (décision 10/24)

101. Au Comité l, le projet de décision p~ésenté par l'Allemagne, République
fédérale d', l'Arabie saoudite, le Canada, la Finlande, les Pays-Bas et l'Uruguay
a été approuvé par consensus, tel que modifié par le Groupe des 77 et les délégations
du Brésil et du Royaume-Uni. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne
a déclare que son gouvernement s'offrait à accueillir en 1983-1984, dans le cadre
d'un séminaire sur les déchets et leur recyclage mett~nt tout spécialement l'accent
sur les besoins des pays en développement, une réunion d'experts gouvernementaux
afin d'élaborer des principes et des directives visant à faire en sorte que le
transport, la manipulation - y compris le stockage - et l'évacuation des déchets
toxiques et dangereux ne présentent pas de risques pour l'environnement, et qu'il
était disposé à fournir un document de base dans lequ~l seraient analysés les
principaux programmes ainsi que les réglementations nationales et internationales
en vigueur qui, avec d'autres éléments d'information pertinents, pourraient servir
de point de départ à des travaux plus approfondis.

102. Le secrétariat a fait observer qu'il faudrait un montant de 220 000 à
250 000 dollars au cours de la période 1982 à 1984 pour couvrir les dépenses des
trois réunions envisagées. Etant don_né que le Groupe de travail d'experts du
droit de l'environnement ne se i"éunirait pas avant la onzième session du Conseil
d'administration, ce montant pourrait être financé dans les limites actuelles
du budget du Groupe du droit de l'environnement.

103. Après l'adoption de la décision en séance plénière, le représentant des
Etats-Unis d'Amérique a déclaré que, bien que sa délégation n'ait pas voulu
s'opposer à un consensus, son gouvernement considerait que les mesures proposées
au paragraphe l de la décision étaient prématurées, de sorte que sa délégation
souhaitait formuler des réserves sur ce paragraphe.

104. En séance plénière, le Directeur exécutif, constatant que par cette décision
le Conseil prévoyait la convocation de trois réunions d'experts gouvernementaux
en 1983-1984, a fait observer que le secrétariat ne prenait pas à sa charge une
partie des frais de participation des représentants des pays en développement aux
réunions intergouvernementales. Il a donc fait appel aux gouvernements qui
étaient en mesure de le faire pour qu'ils fournissent 1L~ appui financier à cette
fin, comme l'avait fait le Gouvernement suédois pour la préparation de la réunion
spéciale.

Education et formation relatives à l'environnement (décisions 10/35 A et B)

A. Education et formation relatives à l'environnement
en Afrique

105. Au Comité l, le projet de décision présenté par le Groupe africain sur la
question a été approuvé par consensus, tel qu'il avait été révisé par ses auteurs.
Le secrétariat a indiqué qu'on ne disposait pas des fonds nécessaires pour
renforcer les effectifs du Bureau régional pour l'Afrique, mais qu'il serait
possible d'atteindre les objectifs visés par cette décision en procédant au
redéploiement du personnel existant.
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106. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a réservé sa position
au sujet de cette décision, estimant que les mesures proposées ne suffiraient
pas à satisfaire les besoins de J.' Afrique en matière d'éducation et de formation
relatives à l'environnement. Ces besoins ne pourraient être satisfaits que
grâce à un appui financier obtenu dans le cadre des structures existantes auprès
de sources bilatérales et multilatérales, complété par des contributions du Fonds
pour l'environnement.

B. Formation en matière d y environnement en Amérique latine
·et dans les Caraïbes

107. Au Comité l, le projet de décision présenté par le Groupe des Etats d'Amérique
latine, révisé par la délé~ation argentine, a été approuvé par consensus. Le
secrétariat a indiqué qu'on s'attendait à ce que les dépenses qui seraient
encourues par le PNUE au cours de la période de deux ans dans l'exercice de son
rôle de coordonnateur s'élèvent à 110 000 dollars par an.

Ressources supplementaires visant à résoudre de graves problèmes écologiques dans
les pays en développement (décision 10/26)

108. Cette décision a été adoptée par consensus sur la recommandation du Comité
de session II. Au Comité, la délégation de la République socialiste soviétique
d'm~aine, parlant au nom des délégations des autres pays socialistes d'Europe
de l'Est, a déclaré qu'elles s'étaient jointes au consensus sur le projet de
décision en tenant pour a~quis que le mandat du PNUE resterait inchangé, que les
ressources d'autres organisations internationales ne seraient pas transférées au
P~TUE, car en pareil cas les pays en développement ne disposeraient pas de
ressources supplémentaires, et que l'expression lldonateurs bilatéraux li désignait
les gouvernements.

Le Fonds pour l'environnement (décision 10/27)

109. Cette décision a été adoptée par consensus sur la recommandation du Comité
de session II. En séance plénière, le représentant du Canada a déclaré qu'il
croyait comprendre que le rapport que le Directeur exécutif était prié de présenter
aux termes du paragraphe 27 de la décision 10/27 s'appliquait à toutes les
questions dont la décision traitait.

Ordre du jour provisoire, date et lieu de la onzième session du Conseil
d'administration

110. A la 8ème séance de la session, le 28 mai, le Conseil a approuvé une
recommandation du Bureau concernant l'ordre du jour provisoire, la date et le lieu
de la onzième session du Conseil d'administration, laquèlle comprenait également
une recommandation concernant les consultations officieuses avec les gouvernements
entre les sessions du Conseil (UNEP/GC.lO/L.4), le texte de cette décision figure
à l'annexe ci-après.
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Ill. Le Direct&ùr exécutif a déclaré que, pour se conformer à la limite imposéepar l'Assemblee générale à la section II de sa résolution 36/117 A en ce quiconcerne la longueur des documents qui étaient soumis à l'Assemblee par lesecretariat et par ses organes auxiliaires~ il proposait que le rapport co~letde la- session soit publié en tant que document du Conseil d'administration etqu'une version abregée en soit présentee à l'Assemblée. Toutefois~ même la versionabrégee aurait probablement environ 52 pages au total, avec les sections concernantl'organisation de la session, les questions sur lesquelles il convient d'appelerexpressément l'attention de l'Assemblée générale et du Comité économique et social,l'ex~en des decisions et le texte de ces dernières.

Notes

1/ La composition du Conseil d'administration a été déterminée par voied'éleëtions qui ont eu lieu à la 107ème séance plénière de la trente-quatrièmesession de l'Assemblee générale, le 18 décembre 1979, à la 84ème séance plénièrede la trente-cinquième session~ le 5 décembre 1980~ et à la 64ème séance plénièrede la trente-sixième session~ le 19 novembre 1981 (décisions 34/320, 35/313 et36/314).

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième session~SupplGment No 25 (A/36/25 et Corr.l)~ p. 171.
3/ Résolution 1980/49~ par. 9. L'Assemblee générale a reiteré cette demandeau paragraphe 12 de sa résolution 35/74. Au paragraphe 8 de sa résolution 1981/73~le Conseil économique et social a décidé d'examiner le rapport à sa secondesession ordinaire de 1982.
4/ La Jamaxque a ensuite informé le Secrétariat qu'elle avait eu l'intentionde voter pour le projet.
2/ UNEP/GC.IO/5/Add.2 du 7 décembre 1981, am~exe9 et Corr.l et 2.
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Annexe

DECISIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
A SA DiXIEME SESSION

Numéro Ti tre

10/1 Politique et mis.e en oeuvre du Progranme

10/3 Programmes régionaux en Amérique latine et dans
les caraibes

10/2 Présence régionale du Programme des Nations Unies
pour l'environnement

Date de ,Pagel'adoption

31 mai 1982 93

31 mai 1982 96

28 mai 1982 98

31 mai 1982 100

31 mai 1982 101

3J mai J982 101

Environnement et développement

Descriptif des orientations du programme en matière
d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-l1elii

Rôle du PNUE dans l'exécution des résolutions
adoptées par le Conseil d'administration à sa
session d'un caractère particulier

10/4

10/5

10/6

~

,
:me
lière
~nière

et

l?let
et
version

ncernant
peler
social.

!mande 10/7
.981/73,

10/8

10/9
ntion

Incidences de l'apartheid sur l'environnement

Restes matériels des guerres~

Application de la résolution 36/IJ7 B de l'Assembléegénérale en date du la décembre ]98J

28 mai J982 103

28 mai J982 104

105

J
!
U

10/10d
1

!I 10/JI
H

1
10/12

il 10/13

il

lil 10/14

Il
101lSr

li

A. Distribution simultanée des documents dans les
différentes langues de l'Organisation des
Nations Unies

B. Rédaction et diffusion des publications du
Programme des Nations Unies pour l'environnement

Personnel et ressources budgétaires nécessaires pourassurer le service des Réunions communes des bureaux

Exposition permanente

Conservation'et gestion des forêts

Programme à moyen, terme à l'échelle du,systèmè en
matière d'environnement

Questions intéressant le programme

Substances et procédés chimiques dangereux pour
l'environnement dont l'incidence se situe à
l'échelle mondiale

28.mai J982 105

28 mai J982 105

3J mai J982 106

28 mai J982 106

3J mai J982 101

3J mai J982 108

3J mai 1982 109

3J mai J982 U3
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Numéro Ti tre

10/16 Programme international de sécurité des substances
chimiques

Date de
l'adoption

31 mai 1982

Page

113

10/17 Protection de la couche d'ozone 31 mai 1982 - 114

10/18 Mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la
désertification dans la région soudano-sahélienne 31 mai 1982 115

10/19 Gestion de l'environnement en vue de la protection et
de la remise en état des écosystèmes d~eau douce 31 mai 1982 116

10/20 Elargissement et exécution du programme pour les mers
régionales 31 mai 1982 111

10/21 Droit de l'environnement 31 mai ]982 118

10/22 Groupe de travail d'experts du droit de
l'environnement 3] mai ]982 120

10/23 Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer 3] mai ]982 120

10/24 Suite à donner à la Réunion spéciale de hauts
fonctionnaires d'administrations nationales
spécialistes du droit de l'environnement 3] mai ]982 120

10/25 Education et formation en matière d'environnement 121

A. Education et formation en matière d'environnement
en Afrique 3] mai 1982 121

10/26

10/27

B. Formation en matière d'environnement en Amérique
latine et dans les Caraibes

Ressources supplémentaires visant à résoudre de
graves problèmes écologiques dans les pays en
développement

Le Fonds pour l'environnement

Autres décisions

Ordre du jour provisoire, date et lieu de la onzième
session du Conseil d'administration

Consultations officieuses avec les gouvernements
entre les sessions du Conseil d'administration
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1

3] mai ]982

31 mai 1982

3] mai ]982

122

124

126

128

129



,on Page

982 113

982 - 114

982 115

982 116

982 111

982 118

982 120

982 120

10/1. Poli tique et mise en oeuvre du programme

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné :

a) Le rapport introductif du Directeur exécutif et ses additifs
pertinents lI,

b) Le rapport du Directeur exécutif sur les questions de coordination
et les additifs audit rapport ~/,

Prenant en considération les opuuons exprunees par les délégations
qui ont participé à la dixième session du Conseil sur les questions
relatives à la politique et à la mise en oeuvre du programme,

1

Questions concernant la politique du programme

1. Prend note des mesures prises ou proposées en ce qui concerne
les résolutions et décisions intéressant les activités du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, adoptées par l'Assemblée générale à
sa trente-sixième session et par le Conseil p.conomique et social à sa seconde
session ordinaire de 1981, ainsi que les décisions qui ont été prises par
le Conseil d'administration lors de ses sessions antérieures mais dont il
n'est pas rendu compte dans d'autres documents soumis au Conseil;

982 120

121

982 121

982 122

l
;-1

982 124 ~ {

i
~82 126 1

!I
II

1

'1
1

128
~1

il
129 il

I!
Il

2. Prie le Directeur exécutif de ne faire rapport au Conseil
d'administration, lors de ses sessions suivantes, que sur les résolutions
et décisions de l'Assemblée générale, du Conseil économique et social et
de grandes conférences des Nations Unies qui appellent expressément des
mesures de la part du Programme des Nations Unies pour l'environnement;
les renseignements sur les résolutions et décisions intéressant le Programme
ou mentionnant l'environnement devraient être présentés dans le
Rapport aux gouvernements;

3. Prend note des questions soulevées dans le rapport du Corpu
commun d'inspection au sujet des rapports entre le Directeur général au
développeœent et à la coopération économique internationale et les entités
du Secrétariat de l'ONU 3/, accompagné des observations du Secrétaire général
à ce sujet 4/. et partagë les vues exprimées par le Directeur exécutif
dans son rapport 5/;-

!! UNEP/Ge.lO/2 et ~dd.l, 3, 4 et Corr.l et 2, èt Add.7.

Y UNEP/GC.IO/4 et Add.l à 3.

1/ A/36/4l9.

41 A/36/577.

2! UNEP/GC.lO/2, par. 36.
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4. Fait siennes l'opinion du Directeur exécutif selon laquelle il
n'est plus nécessaire de fixer d'autres buts pour 1992, ainsi que ses
propositions concernant la définition par l'Assemblée générale des activités
et des priorités dépassées et d'une utjlité marginale dans le cadre du
programme pour l'environnement;

II

Rapport sur l'état de l'environnement (1983)

1. Prie le Directeur exécutif de compléter à partir de 1983 le rapport
annuel sur l'état de l'environnement par une section consacrée aux faits
nouveaux les plus importants et aux problèmes apparus l'année précédente dans
le domaine de l'environnement, en se fondant sur les sources scientifiques
auxquelles il sera possible de recourir;

2. Prie en outre le Directeur exécutif d'adopter à l'avenir pour
les rapports sur l'état de l'environnement un mode de présentation qui
convienne à la fois aux responsables de la prise des décisions et au grand
public, afin de contribuer à assurer à ces rapports une diffusion aussi
large que possible;

3. Décide, compte tenu de ce qui est dit plus haut en cp. qui concerne
l'incorporation dans les rapports sur l'état de l'environnement d'une nouvelle
section concernant les problèmes contemporains, que le Conseil se bornera
à retenir, à partir de sa onzième session en 1983, un seul sujet, ou deux
tout au plus, pour le rapport de chaque année suivante;

4. Décide que les questions dont le Directeur exécutif devra traiter
dans son rapport sur l'état de l'environnement pour 1983 seront les suivantes
déchets dangereux, pluies acides et aspects écologiques des fermes énergicoles;

5. Décide que le rapport sur l'état de l'environnement fera l'objet
d'un point distinct de l'ordre du jour de sa onzième session et de ses
sessions ultérieures, de manière à servir de base à une discussion de fond
et à l'adoption de mesures par le Conseil;

III

Fréquence des sessions du Conseil d'administration

1. Exprime l'avis qu'il faudrait envisager de tenir des sessions du
Conseil d'administration tous les deux ans et qu'il faudrait prendre des
dispositions appropriées pour suivre l'application des décisions du Conseil
dans l'intervalle de ses sessions;

2. Décide d'attendre la onzième session du Conseil d'administration
pour présenter à l'Assemblée générale une recommandation définitive sur la
fréquence des sessions du Conseil en se fondant sur un rapport qui sera
présenté par le Directeur exécutif, après consultation des gouvernements,
et qui tiendra compte des décisions que prendra l'Assemblée générale à sa
trente-septième session au sujet de l'époque à laquelle elle examinera l~

plan à moyen terme et le budget-programme de l'Organisation des Nations Unies;
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Relations avec les organisations non gouvernemetitales

1. Exprime sa reconnaissance à toutes les organisations non gouverne
mentales qui ont défendu la cause de l'environnement et invite ces organisations
à entretenir une coopération encore plus étroite avec le Programme dans
l'exécution de leurs activités au cours de la prochaine décennie;
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:aits
lente dans
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2. Invi te les gouvernements à tenir compte des travaux des organisations
non gouvernementales et à utiliser le cas échéant les connaissances et les
ressources que ces organisations peuvent offrir;

3. Félicite le Directeur exécutif d'avoir amélioré la liaison avec
les organisations non gouvernementales et le prie de continuer à faciliter
leur participation à l'établissement des programmes du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, éventuellement en chargeant expressément
de cette fonction un membre de niveau élevé du secrétariat, et de renforcer,
voire d'élargir~ s'il y a lieu de le faire, la coopération avec ces organisations;

V
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Questions de coordination

1. Prend note avec satisfaction, compte tenu de la nécessité d'éviter
que les programmes et les efforts ne fassent double emploi, du rapport positif
présenté par le Comité administratif de coordination au Conseil d'administration
sur les progrès réalisés dans la_coopération interinstitutions en matière
d'environnement depuis la Conférence des Nations Unies sur l'environnement !/;

2. Se félicite des vues expr1mees par le Comité administr~tif en ce
qui concerne le développement futur de la coopération interinstitutions;

3. Prend note de la déclaration du Comité administratif sur les
perspectives de financement de la coopération multilatérale pour le
développement;
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4. Décide de recommander au Comité administratif de coordination que le
sujet de l'analyse interorganisations des programmes soit, en 1984, les
activités relatives aux aspects environnementaux de la production et
de l'utilisation d'énergie et, en 1985, les aspects environnementaux de la
planification des établissements humains, pa~ticulièrement en ce qui concerne
les problèmes de l'urbanisation;

5. Exprime sa satisfaction de voir se poursuivre la coopération entre le
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) et le
Programme des Nations Unies pour l'environnement; et prie le 'Directeur exécutif ;;
d'intensifier et, là'où cela est possible; d'accroître cette coopération;
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6. Fait sienne la proposition du Directeur exécutif tendant à
réduire les coûts en faisant en sorte que les réunions conjointes annuelles
des bureaux du Centre des Nations Unies pour les établissements humains et du
Programme des Nations Unies pour l'environnement avec les Directeurs exécutifs
des deux organisations aient lieu conjointement avec les consultations
officieuses organisées entre les sessions avec les gouvernements;

VI

Fonds pour l'environnement

1. Constate avec inquiétude que la valeur réelle des contributions au
Fonds pour l'environnement a continué de baisser sensiblement relativement
au pouvoir d'achat an 1978;

2. Rappelle sa décision, prise à la neUV1eme session 7/, de faire
appel aux gouvernements qui ne versent pas encore de contributions au
Fonds afin qu'ils annoncent une contribution pour l'exercice biennal
1982-1983, et à ceux dont la contri~ution est encore inférieure à leurs
moyens afin qu'ils augmentent leur contribution pour ledit exercice biennal;

3. Rappelle en outre les appels adressés aux gouve~:nements à
différentes sessions par le Conseil économique et social et l'Assemblée
générale pour qu'ils augmentent leur contribution au Fonds pour l'environnement.

10ème séance
31 mai 1982

10/2. Présence régionale du Programme des Nations Unies
pour l'environnement

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif !/,

Rappelant les décisions 6/10 en date du 24 mai 1978, 7/12 en date du
3 mai 1979, 8/16 B en date du 29 avril 1980 et 9/21 en date du 26 mai 1981
qu'il a prises précédemment,

Prenant note avec satisfaction de la coopération technique entra pays en
développement dans le domaine de l'environnement qui s'est instaurée au niveau
régional grâce à la mise en oeuvre de programmes régionaux,

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'accroître encore les effol'ts de
coopération entre ~tats à l'échelon régional,

Appréciant à leur juste valeur le rôle que les Bureaux teg10naux du Programme
des Nations Unies pour l'environnement et les groupes de coordination pour
l'environnement existant au sein des commissions régionales continuent à jouer
et les initiatives qu'ils continuent de prendre, en coopération avec d'autres
organisations et organismes régionaux, pour aider les gouvernements à élaborer
et mettre en oeuvre leurs programmes pour l'environnement,
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1. Besoins à l'échelle régionale

Exprime l'avis que les dispositions prises pour assurer la présence
régionale du Programme des Nations Unies pour l'environnement devraient tenir
pleinement compte de la situation et des besoins propres aux différentes régions;

II. Présence régionale en Afrique, en Asie et dans le Pacifi~

1. Prie le Directeur exécutif de renforcer la présence du Programme au
niveau régional en rétablissant, dans les limites des ressources disponibles,
l'appui financier destiné aux services consultatifs régionaUx à un niveau qui
soit à la mesure des besoins des régions de l'Afrique, de l'Asie et du Pacifique;

2. Prie en outre le Directeur exécutif d'étudier la possibilité
d'utiliser les bureaux régionaux comme lieu de consultations périodiques
entre les gouvernements;

3. Prie également le Directeur exécutif, en coopération avec d'autres
organisations appartenant ou n'appartenant pas au système des Nations Unies y

d'obtenir que la communauté scientifique et d'autres groupements professionnels
compétents favorisent les efforts de coopération entre les Etats de ces deux
régions;

III. Présence régionale en Amérique latine et dans les Caraïbes

1. Invite l~s gouvernements de l'Amérique latine et des Caraibes
à envisager d'organiser périodiquem~nt des réunions régionales intergouver
nementales sur l'environnement en Amé~ique latine et dans les Caraïbes en
vue de formuler pour la région des politiques et des stratégies en la
matière;

2. Prie le Directeur exécutif de fournir des services de secrétariat
à ces réunions régionales intergouvernementales par l'intermédiaire du Bureau
régional pour l'Amérique latine et les Caraïbes

3. Invite les gouvernements de l'Amérique latine et des Caraïbes à
étudier la possibilité d'organiser des réunions d'experts nommés par les
gouvernements suffisamment longtemps avant les sessions du Conseil d'adminis
tration pour leur permettre de passer en revue les aspects techniques des
programmes écologiques régionaux;

4. Autorise le Directeur exécutif à renforcer le Bureau régional pour
l;.~érique latine et les Caraïbes en mettant à sa disposition, dans les
limites des ressources disponibles et sans préjudice de l'appui fourni au
Groupe de coordination pour l'environnement de la Commission économique pour
l'Amérique latine, les ressources financières et le personnel indispensables
pour lui permettre de s'acquitter pleinement ~es fonctions définies pàr les
dispositions de la présente résolution et d'assurer avec efficacité la
coordination des efforts de coopération déployés dans la région enœatière
d'environnement;
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IV. Structure et mandat des bureaux régionaux et des groupes
de coordination pour l'environnement en Afrique, en Asie
et dans le Pacifique et en Amérique latine et dans les
CaraÏbes

1. Fait siennes les vues du Directeur exécutif au sujet de l'intégration
des· services consultatifs régionaux et des services régionaux d'appui en
matière d'information aux bureaux régionaux du Programme des Nations Unies
pour l'environnement pour l'Afrique, l'Asie et le Pacifique et l'Amérique
latine et les Caraïbes;

2. Prie en outre lè Directeur exécutif de maintenir au niveau actuel
l'appui administratif correspondant à leurs besoins qu'il fournit aux groupes
de coordination pour l'environnement des commissions économiques pour l'Afrique,
l'Amérique latine et les Caraïbes et l'Asie et le Pacifique;

3. Considère que le mandat envisagé pour les bureaux régionaux et
les groupes de coordination pour l'environnement pour l'Afrique, l'Amérique
latine et les Caraibes et l'Asie et le Pacifique, tel qu'il est défini à
l'annexe 1 du rapport du Directeur exécutif, est pertinent et contribuera
à limiter au minimum les chevauchements;

V. Préseqce régionale en Europe

~ le Directeur exécutif, étant donné la nécessité de conclure des
arrangements de coopération plus efficaces et économiquement viables entre
le Programme des Nations Unies pour l'environnement et la Commission
économique pour l'Europe, d'entrer en consultation avec les gouvernements et
la Commission en vue de déterminer les avantanges qu'il y aurait à créer une
division conjointe PNUE/CEE, compte tenu des responsabilités régionales
directes et spécifiques du Programme des Nations Unies pour l'environnement
à l'égard des pays et des institutions et organes des Nations Unies dans la
région;

VI. Rapport

Prie enfiu le Directeur exécutif de rendre compte au Conseil d'administration,
à sa onzième session, des progrès réalisés dans l'application de la présente
décision.

10ème séance
31 mai 1982

10/3. Programmes régionaux en Amérique latine et dans les Caraïbes

Le Conseil d'administration,

Considérant qu'à sa session d'un caractère particulier, le Conseil
d'administration a prié le Directeur exécutif de lui transmettre, à sa
dixième session, les résolutions de la Réunion régionale intergouvernementale
sur l'environnement en Amérique latine et dans les Caraïbes, tenue à Mexico
du 8 au 12 mars 1982,
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Considérant également l'importance que revêt pour les pays de la
communauté de l'Amérique latine et des Caraibes l'adoption de mesures
visant à protéger et à améliorer l'environnement, et tout particulière
ment, la nécessité de poursuivre la coopération internationale dans ce
domaine,

Rappelant les résolutions 35/74 en date du 5 décembre 1980-et
36/189 de décembre 1981 de l'Assemblée générale, sur la convocation
d'une session d'un caractère particulier du Conseil d'administration
ouverte à tous les Etats afin de commémorer le dixième anniversaire
de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement, tenue à
Stockholm en juin 1972,

Constatant que la réunion dont il est question ci-dessus au
premier alinéa du préambule et qui a été convoquée par le Gouvernement
mexicain, avec l'appui du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, a atteint son objectif d'ensemble, à savoir élaborer les principes
d'une politique qui définira l'établissement des activités environne
mentales actuelles et futures en Amérique latine et dans les Caraibes,

Rappelant la décision 9/21 du Conseil d'administration en date
du 26 mai 1981 sur les programmes régionaux et l'appui aux programmes,
qui priait le Directeur exécutif d'appuyer les initiatives prises et
les activités menées dans le cadre des programmes sous-régionaux ~our

l'environnement pendant la période biennale 1982-1983 pour renforcer
la capacité des bureaux régionaux du PNUE de formuler et d'exécuter
des programmes, .

1. Autorise le Directeur exécutif à convoquer une réunion
d'experts nommés par les gouvernements pour mettre au point une stra
tégie en vue de l'élaboration. au niveau régional, de programmes de
coopération relatifs à l'environnement et fixer des priorités pour
leur mise en oeuvre, comp~e tenu des programmes sous-régionaux déjà
existants, ainsi que des priorités indiquées dans les rapports
nationaux;

2. Recommande que la réunion d'experts prenne en considération,
parmi les objectifs de la coopération intrarégionale future en matière
d'environnement, le renforcement des mécanismes existants en vue de
l'intégration et de l'approbation d'accords spécifiques relatifs à la
coopération dans le domaine de l'environnement;

3. Recommande en outre que le Programme des Nations Unies pour
l'environnement élabore~ en consultation avec les gouvernements de la
région, des lignes directrices pour les programmes environnementaux
régionaux.

8ème séance
28 mai ]982
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10/4. Environnement et développement

Le Conseil d'administration,

Rappelant la résolution 36/192 de l'Assemblée générale en date du
17 décembre 1981,

Ayant examiné le rapport introductif du Directeur exécutif 9/ et son
rapport sur les ressources supplémentaires visant à résoudre de graves
problèmes écologiques dans les pays en développement 10/ ainsi que la
Déclaration de Nairobi et les vues exprimées et les décisions prises lors
de la présente session,

Reconnaissant qu'une intensification de la coopération horizontale
entre pays en développement peut apporter des avantages mutuels considé
rables en facilitant l'adoption de solutions qui permettent de parvenir
à un développement écologiquement rationnel et en renforçant les moyens
et l'autosuffisance de ces pays,

1. Prie le Directeur exécutif, en consultation avec les gouvernements
des pays en développement et en coopération avec les organismes compétents
des Nations de recenser

a) Les activités et domaines dans lesquels l'échange de données
d'expérience entre pays en développement pourrait être fructueux dans
la perspective d'un développement écologiquement rationnel;

b) Les services spécialises et les institutions des pays en
développement qui pourraient aider d'autres pays en développement ou
coopérer avec des services et des institutions analogues de ces pays
aux fins d'intégration de considérations environnementales aux projets
et programmes de développement;

2. Prie en outre le Directeur exécutif de fournir l'appui financier
nécessaire à la réalisation des activités d'assitance et de coopération
entre pays en développement dont il est question à l'alinéa b) du
paragraphe 1 ci-dessus, ainsi qu'aux activités qui résulteraient de
cette assistance et de cette coopération, notamment par prélèvement
sur les fonds mis à sa disposition sous la forme :

a) D'éléments pertinents du Fonds pour l'environnement;

b) De ressources supplémentaires visant à résoudre de graves
pro~lèmes écologiques dans les pays en développement sur lesquelles
une décision a été prise à la présente session (décision 10/26);

3. Demande &UX gouvernements et aux organisations internationales
d'envisager les moyens permettant d'utiliser les arrangements visés au
paragraphe 2 ci-dessus aux fins de leurs programmes d'assistance technique
et financière;

4. Prie également le Directeur exécutif de présenter au Conseil
d'administration à sa onzièm~ session un rapport sur ces questions.

lOème séance
31 mai 1982

9/

]2./

UNEP/GC.IO/2. 1
UNEP/GC. lO/II/Add. 1l'
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10/5. Descriptif des orientations du programme en matière
d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà

Le Conseil d'administration,

Rappelant sa décision 7/1 du 3 mai 1979, ainsi que la résolution 36/192
de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1981, concernant l'êlaboration
du descriptif des orientations du programme en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif li/,

Reconnaissant que, dans le cadre des tend~uces et des priorités définies
dans la résolution l adoptée par le Conseil à sa session d'un caractère
particulier, le programme à moyen terme à l'échelle du système en matière
d'environnement constitue une base adéquate pour planifier à l'avenir
les activités des organismes des Nations Unies dans le domaine de
l'environnement,

1. Prend note de la résolution II adoptée par le Conseil d'adminis
tration à sa session d'un caractère particulier et du fait qu'un certain
nombre de gouvernements sont dîsposés à contribuer à la réalisation des
principaux objectifs énoncés dans cette résolution;

2. Prie le Directeur exécutif de poursuivre, conformément à la
résolution~192 de i'Assemblée générale en date du 17 décembre 1981,
à la résolution l adoptée par le Consêil à sa session d'un caractère
particulier et aux décisions 7/1 et 9/3 du Conseil d'administratîon
datées respectivement du 3 maî 1979 et du 26 mai 198], les consultations
avec les gouvernements sur la façon dont ils pourront contribuer le plus
efficacement à l'élaboratîon ultérieure du descriptif des orientations
du programme en matière d'environnement;

3. Décide de réexaminer la question de l'élaboration ultérieure
du descriptif des orientations du programme en matière d'environnement
et prie le Directeur exécutif de présenter un rapport à ce sujet à sa
onzième session, compte tenu des résultats des consultations.

]Oème séance
31 mai ]982

10/6. Rôle du PNUE dans l '·exécution des résolutions adoptées
par le Conseil d'administration à sa session d'un
caractère particulier

Le Conseil d'administration,

Rappelant la rêsolution 2997 (XXVII) de l'Assemblêe générale en date
du ]5 décembre 1972, portant création du Prog~amme des Nations Unies pour
l'environnement,

11/ UNEP/GC.IO/2/Add.5 et Corr.l.
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Rappelant en outre les vues exprimées par les gouvernements au cours de la
session d'un caractire particulier, et tout spécialement les préoccupations selon
lesquelles les problèmes de l'environnement se sont aggravés au cours de la
dernière décennie, en particulier dans les pays en développement,

Rappelant la résolution l adoptée par le Conseil d'admiuistration à sa
session d'un caractère particulier, et notamment

a) Le paragraphe 3 de la section V,dans lequel le Conseil d'administration
priait le Directeur exécutif de s'assurer, lors de la planification et de
l'exécution des activités ayant trait à l'environnement, par une étrJite
coopération avec des organismes appartenant ou non au système des Nations Unies

i) Que les orientations fondamentales définies à la section IV, et
en particulier les objectifs énoncés au paragraphe 2 de ladite
section, commandent l'action et se voient accorder un degre
élevé de priorité, l'accent étant mis notamment sur les besoins
des p~s en développement;

ii) Que la planification et l'exécution des activités répondent aux
besoins régionaux et sous-régionaux ainsi qu'aux conditions qui
règnent dans les pays et aux moyens dont ils disposent;

iii) Que les activités entreprises aient un caractère véritablement
concret et qu'elles soient exécutées selon un ordre de priorité
bien défini, qu'elles soient conçues avec réalisme tout comme leur
calendrier et que, dans la mesure du possible, elles soient
entreprises en collaboration et exécutées dans un cadre administratif
simple et bénéficient d'un appui technique et financier adéquat;

b) Le paragraphe 3 de la section VI, dans lequel le Conseil d'administration
considérait que le rôle de catalyseur, de coordonnateur et d'instigateur dévolu
au Programme des Nations Unies pour l'environnement demeurait approprié et exigerait
du Conseil d'administration qu'il fasse preuve d'une vigilance soutenue en tenant
compte du p~ragraphe 1 c) de la section IV, sans perdre de vue les responsabilités
d'autres organes du système des Nations Unies;

Préoccupé par le fait qu'il est actuellement difficile au Programme de
s'attaquer véritablement aux graves problèmes écologiques résultant de la
pauvreté et du sous-développement, et persuadé qu'il est né~essaire que le
Programme· joue à cet égard un rôle plus actif et plus effica~e que par le passé,

Prie le Directeur exécutif d'établir, après des consultations avec les
gouveiDëmentA, un rapport destiné â être examiné par le Conseil d'administra-
tion à sa onzième session en ce qui concerne les solutions qui permettraient au
PNUE de s'occuper de manière plus satisfaisante des problèmes écologiques graves
qui se posent dans les pays en développement, compte tenu en particulier des
dispositions de la décisio~ 9/12 du Conseil d'administration en date du 26 mai 1981.

10ème séance
31 mai 1982
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JO/7. Incidences de l'apartheid sur l'environnement

Le Conseil d'administration,

Ra~pelant la résolution 9/9 du Conseil d'administration relative à la
solidar1té avec les victimes de l'apartheid en Afrique australe,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Directeur exécutif concernant
les incidences de l'apartheid sur l'environnement 12/,

Conscient du fait que l'apartheid est un crime contre l'humanité et fait
peser uue grave menace sur la paix et l'entente entre les peuples et les pays
du monde,

Reconnaissant la nécessité de promouvoir une meilleure compréhension et
une meilleure perception des effets qu'exercent ou que peuvent exercer la
politique d'apartheid et la politique des bantoustans sur l'environnement
des populations de l'Afrique du Sud et des pays voisins, plus particulièrement
en ce qui concerne les terres, les ressources naturelles, les établissements
llumains et les questions intéressant les droits fondamentaux, la santé et le
bien-être physique, mental et social de la personne humaine,

Reconnaissant en outre qu'il est absolument essentiel de disposer de
connaissances et de renseignements à ce sujet afin de pouvoir apprécier toute
l'étendue des préjudices qu'ont subis et que continuent à subir des millions
de personnes en Afrique australe du fait de la politique d'apartheid et de la
politique des bantoustans de l'Afrique d~ Sud,

Prenant en considération les vues exprimées à ce sujet par les délégations
à la dixième session du Conseil d'administration,

1. Réaffirme sa sympathie et sa solidarité à l'égard des victimes de
l'apartheid devant les épreuves et les privations qu'elles subissent;

2. Réaffirme en outre sa condamnation du système de l'apartheid dans
ses diverses manifestations;

3. Invite la communauté internationale à s'acquitter de l'obligation
morale qui est la sienne de mettre fin rapidement à cette injustice historique;

4. Prie le Directeur exécutif de continuer à suivre la situation en ce
qui concerne-fes incidences de l'apartheid sur l'environnement et de faire
rapport au Conseil d'administration i ses sessions ultérieures, tout en continuant
à donner la plus large diffusion à ses rapports, en vue de sensibiliser la
communauté internationale et de faire prendre plus nettement conscience à
l'opinion publique du sort des v~ctimes de l'apartheid.

8ème ·séance
28 mai 1982

121 UNEp/cc.lO/2/Add.6.
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10/8. Restes matériels ·des guerres

Le Conseil d'administration,

Rappelant ses décisions 80 (IV) du 9 avril 1976, 101 (V) du 25 mai 1977et 9/5 du 24 mai 1981,

Rappelant également les résolutions 2995 (XXVII) à 2997 (XXVII), del'Assemblée générale, en date dulS décembre 1972, relatives à la coopérationentre les Etats dans !..e domaine de l'environnement, à la responsabilitéinternationale des Etits en ce qui concerne l'environnement et à la créationdu Conseil d'administl:ation du Progr81llDe des Nations Unies pour l'environnement,
Rappelant en outre les résolutions 2435 (XXX), 35/7] et 36/]88 del'Assemblée générale, datées respectivement du 9 décembre 1975, du 5 décembre 1980et du 17 décembre 1981,

Convaincu que la responsabilité de l'élimination des restes matériels desguerres d'agression et des guerres coloniales et le coût de cette opérationdevraient itre assumés par les pays qui sont à l'origine de ces restes,

Regrettant qu'aucune mesure réelle n'ait été prise pour résoudre le problèmedes restes matériels des guerres en dépit des diverses décisions et résolutionsadoptées par le Conseil d'administration et l'Assemblée générale des Nations Unies,
1. Demande au Directeur exécutif d'user de ses bons offices auprès desEtats responsables afin qu'ils communiquent aux pays intéressés les renseignementset cartes leur permettant de localiser les restes matériels des guerres;

2. Demande également au Directeur exécutif d'user de ses bons officesauprès des Etats responsables afin que des négociations bilatérales soientengagées avec les Etats sur le territoire desquels se trouvent ces restesmatériels des guerres en vue de résoudre ce problème;

3. Lance un appel à tous les Etats, et en particulier à ceux qui sontresponsables de la présence de restes matériels des guerres dans les pays endéveloppement, pour qu'ils coopèrent avec le Directeur exécutif dans le cadrede ses efforts;

4. Prie le Directeur exécutif de coopérer avec le Secrétaire généralen vue de l'application des résolutions 35/71 et 36/]88 de l'Assemblée générale,datées respectivement du 5 décembre 1980 et du 17 décembre 1981, et de luiprésenter tous les renseignements pertinents reçus des Etats en vue de trouverle mOyen de résoudre le problème des restes matériels des guerres, y compris laconvocation éventuelle d'une conférence internationale sous les auspices del'Organisation des Nations Unies;

5. Prie également le Directeur exécutif de faire rapport sur l'applicationde ces résolutions au Conseil d'administration à sa onzième session.

Sème séance
28 mai 1982
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10/9. Application de la résolution 36/117 B de
!'Assemblée g~nérale en date d~

10 dgcembre 1981

A. Distribution simultanée des documents dans les différentes langues
de l'Organisation des Nations Unies

Le Conseil d'administration,

Conscient de ce que la diversité des langues de l'O~ganisationdes

Nations Unies est source d'enrichissement général et de meilleure compréhension
entre les Etats Membres de l'Organisation,

Rappelant les résolutions déjà prises par l'Assemblée générale des
Nations Unies et notamment la résolution 36/117 :6, du 10 décemre 1981,

Appréciant les efforts du Directeur exécutif mais exprimant sa profonde
préoccupation devant l'accroissement régulier des délais de distribution des
documents dans les différentes langues officielles. malgré ses efforts,

1. Prie le Directeur exécutif de prendre toutes les mesures nécessaires
pour la pleInë application de la résolution 36/117 B de l'Assemblée générale.
en date du 10 décembre 1981;

2. Prie le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil d'administration
lors de sa-oniième session sur la suite donnée à la présente décision.

8ème séance
28 mai 1982

B. Rédaction et diffu~ion des publications du Programme
des Nàti7.>ns Unies pour l'environnement

Le Conseil d'administration,

Conscient de ce que la diversité des langues. des cultures et des connais
sances des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies est une ~ource

d'enrichissement général et de meilleure compréhension,

Reconnaissant l'intérêt que présentent, notamment pour les pays en
développement, les publications élaborées, traduites et diffusées par le PNUE
ou à sa demande,

Rappelant la résolution 36/117 B de l'Assemblée générale des Nations Unies en
date du 10 décembre 1981,

1. Prie le Directeur exécutif de veiller à ce que~e choix d~a publications
du Programme-des Nations Uniés pour l'environnemeBt reflète la diversité des
langues, des cultures et des connaissances des Etats Membres, et à ce que les
rédacteurs de ces publications disposent des moyens nécessaires pour utiliser la
langue de travail de leur choix dans la limite des rèssources budgétaires;

2. Prie également le Directeur exécutif de veiller à ce que la diffusion
des publications du Programme bénéficie au plus grand nombre, compte tenu de la
diversité linguistique, notamment dans l~s pays en développement;
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Le Conseil d'administration,

Le Conseil d'administration,
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10/11. Exposition permanente

10ème séance
31 mai 1982

Rappelant la résolution 32/162 du 19 décembre 1977, par laquelle
l'Assemblée générale a instauré les réunions communes des Bureaux de
la Commission des établissements humains et du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement avec les directeurs exécutifs
des deux organisations,

10/10. Personnel et ressources budg~taires nécessaires pour assurer
le service des réunions communes des bureaux

8ème séance
28 mai 1982

Rappelant également la section IV de la décision 9/3 du Conseil
d'administration,

Rappelant la résolution 36/117 B de l'Assemblée générale relative à la
distrfbution simultanée des documents dans les différentes langues de
l'Organisation des Nations Unies,

3. Prie en outre le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil
d'administration lors de la onzième session sur la suite donnée à la présente
décision.

2. Prie le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil d'administration,
à sa onzièm;-&ession, sur la mise en oeuvre de la présente décision.

Ayant examiné le raPDort du Directeur exécutif sur la quatrième réunion
conjointe entre le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) et le Bureau de la Commission des établissements
humains d'une part, et le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies
pour l'environnement et le Bureau du Conseil d'administration de l'autre 13/,

1. Prie le Directeur exécutif de prendre en considération les besoins
exacts des-rêUnions communes et de veiller à les tenir en conjonction avec
d'autres réunions, de préférence avec les consultations officieuses entre le
Progra1lllle des Nations Unies pour l'environnement et les gouvernements, qui sont
tenues à 'Nairobi dans l'intervalle des sessions, de manière à appliquer, dans
les meilleures conditions d'économie et d'efficacité, les résolutions ci-dessus;

Rappelant la résolution 36/189 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1981, relative à la convocation en 1982 d'une session d'un
caractère particulier du Programme des Nations Unies pour l'environnemeut,



Reconnaissant que les programmes d'information, les oeuvres d'art et
les manifestations culturelles peuvent et doivent continuer à jouer un
rôle important pour ce qui est d'inciter l'opinion publique à prendre plus
nettement conscience et à se préoccuper davantage des problèmes qui se
posent dans le domaine de l' environne..1!Ient.

1. Félicite le Directeur exécutif d'avoir demandé à des artistes de
différents pays de participer à une exposition de peintures et autres oeuvres
d'art à l'occasion de la session d'un caractère particulier;

2. ~ le Directeur exécutif d'entretenir et de multiplier les contacts
avec des artistes du plus grand nombre de pays possible, en vue de faire de
cette exposition une exposition permanente qui puisse être mise à profit par
les gouvernements et les organisations intéressées.

8ème séance
28 mai 1982

10/12. Conservation et gestion des forêts

Le Conse;· d'administration,

Rappelant les recommandations 25, 26, 27 et 28 du Plan d'action de
Stockholm,

Ayant présente à l'esprit la Declaration de Nairobi, en particulier
son paragraphe 2,

Rappelant la résolution 1 adoptée par le Conseil d'administration
à sa session d'un caractère particulier, et notamment les mesures prioritaires
relatives auy biotes terrestres et aux systèmes biop?Qductifs,

Considérant que les forêts, quelle qu'en soit la nature, constituent
un des écosystèmes vitaux et un facteur d'équilibre,

Reconnaissant l'utilité du programme d'activités du PNUE et des activités
des organisations internationales spécialisées en faveur des forêts
tropicales,

Estimant que le programme d'activités du PNUE devrait être étendu, à
d'autres forats, en particulier aux forêts de la région méditerranéenne,

Prie le Directeur exécutif d'inclure dans le programme à moyèn terme
à l'échelle du système en matière d'environnement des activités visant à
aSlurer, compte tenu des r~sponsabilités de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture et de l'Organisatj.on des Nati~n'..... Unies
pour l'éducation, la science et la culture, la,.conservation des f()'rêts,leur
gestion rationnelle et leur mise en valeur qui constituent aussi des moyens
efficaces dè lutte contre l'érosion et la désertification, notamment dans
leI pays en développement.

10ème séance
31 mai 1982
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10/13. Programme à moyen terme à l'échelle du système
en matière d'environnement

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur le programme à moyen
terme à l'échelle du système en matière d'environnement lil,

Prenant note de la recommandation du Comité administratif de coordina
tion tendant à ce que le Conseil examine la version définitive du programme
à l'échelle du système à sa onzième session ~/,

1. Approuve la structure et les objectifs du programme à moyen terme
à l'échelle du système en matière d'environnement et prend note ~a l'ensemble
de ce document;

2. Approuve les "tendances de l'environnement" et les "mesures
prioritaires qui devraient être prises par les organismes des Nations Unies"
ainsi que les domaines sur lesquels le Programme des Nations Unies pour
l'environnement devrait particulièrement concentrer ses efforts, identifiés
dans la résolution 1 adoptée par le Conseil d'administration lors de sa
session d'un caractère particulier;

3. Prie le Directeur exécutif, en lui demandant de tenir compte des
opinions exprimées par les délégations lors de la dixième session du Conseil
d'administration, de poursuivre des consultations actives avec les autres
organismes des Nations Unies en vue de perfectionner et de développer le
programme à moyen terme à l'échelle du système en matière d'environnement
ainsi qu'il est indiqué plus loin au paragraphe 6;

4. Prie instamment les autres organismes des Nations Unies de poursuivre
leur étroite coopération avec le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement en ce qui concerne une élaboration plus poussée du programme à l'échelle
du système, en gardant présente à l'esprit la nécessité d'indiquer dans ce
programme le degré de participation des divers organismes des Nations Unies;

5. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils continuent à fournir leur
appui à l'élaboration et à l'exécution du programme à l'échelle du système,
et pour qu'ils prennent les décisions nécessaires au sein des organes
directeurs compétents;

6. Prie en outre le Directeur exécutif d'établir un document ayant le
caractère d'un budget-programme qui développerait la section 5 de chacun des
sous-programmes figurant dans son rapport concernant le programme à l'échelle
du système, afin de présenter une ventilation détaillée des activités et des
priorités du Programme des Nations Unies pour l'environnement pour la première
phase biennale de la période d'exécution du programme à l'échelle du système
(1984-1985), et de présenter ce document au Conseil à sa onzième session.

9ème séance
31 mai 1982

lil UNEP/CC.IO/7 et Corr.l.

~/ UNEP/GC.IO/4/Add.l, par.IO.
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10/14. Questions intéressant le programme

Le Conseil d'administration,

Afant examiné le rapport sur l'exécution du prograDIDe du Directeur
exécut1f et les additifs y relatifs ainsi que ses rapports sur la mise en
oeuvre du Plan d'action pour lutter ~ontre la désertification et la coopé
ration dans le domaine de l'environnement en matière de ressources naturelles
partagées par deux ou plusieurs Etats et le cinquième supplément au registre
des conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l'environ
nement 1!/,

1

Gaz carbonique

J. Fait sienne l'approche praposée par le Directeur exécutif aux
fins de l'évaluation des incidences socio-économiques potentielles de la
concentration croissante de gaz carbonique dans l'atmosphère, qui a été
mise au point en accord avec l'Organisation météorologique mondiale et
le Conseil international des unions scientifiques;

2. Prie le Directeur exécutif d'envisager, compte tenu des progrès
accomplis par-l'Organisation météorologique mondiale et le Conseil interna
tional des unions scientifiques, en coopération avec l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation. la science et la culture, en ce qui concerne
l'évaluation des aspects scientifiques.et physiques des changements clima
tiques provoqués par le gaz carbonique, quel serait le moment le plus
opportun pour créer un comité qui coordonnerait les rechsrches et les
échanges de renseignements sur les incidences socio-économiques de ces
changements, et de faire rapport sur la question au Conseil d'administration
lors de sa onzième session.

II

For@ts tropicales

1. Prend acte des recommandations de la réunion d'experts 17/
concernant la coordination et l'harmonisation d'un prograDIDe international
d'activités visant à appuyer les efforts des pays tendant à la gestion
rationnelle des ressources forestières tropicales et invite le Directeur
exécutif à envisager de recourir aux arrangements régionaux qui existeraient
pour faciliter l'exécution de ce programme;

2. Prie le Directeur exécutif de transmettre ces recommandations à
tous les Etats ainsi qu'aux organismes multilatéraux et' aux organisations
internationales et régionales, y compris les in$titutions financières, et
aux organisations non gouvernementales intéressées;

16/ UNEP/GC.JO/5 et Corr.l et Add.l à 4 et Add.l/Corr.J et Add.21Corr.let 2,
UNEP/GC.JO/9 et Corr.J et Add.l, UNEP/GC.JO/8 et UNEP/OC/INFORMATION/5/Supplement5.

Q/ UNEP/GC.IO/5/Add.4, annexe II.
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3. Prie le Directeur exécutif de consulter l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture. l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation. la science et la culture et d'autres institutions compétentes.
en vue de confier au Comité de la mise en valeur des forêts tropicales la
tiche d'examiner en permanence les activitês internationales concernant les
forêts tropicales. compte tenu des opinions exprimées à ce sujet pendant la
dixième session du Conseil d'administration ainsi que des conclusions auxquelles
le Comité sur le développement des forêts de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture est parvenu dans ce domaine lors de sa
sixième session;

4. Prie en outre le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil
d'administration. à sa onzième session. sur les résultats de ces consultations;

III

Politique des sols

1. Appuie la Politique mondiale des sols 181.

2. Recommande aux organes directeurs des organismes des Nations Unies
et d'autres organisations internationales compétentes de concrétiser. dans le
cadre des activités relevant de leurs compétences respectives. les objectifs
de ladite politique. compte tenu des principes et lignes directrices énoncés
dans la Charte mondiale des sols. la Stratégie mondiale de la conservation
et le projet de Charte mondiale de la nature;

3. Prie instamment les gouvernements d'incorporer les objectifs énoncés
dans la Politique mondiale des sols à leur politique nationale en la matière;

4. Prie le Directeur exécutif de transmettre le projet de plan d'action
pour la mise-ën oeuvre de la Politique mondiale des sols aux chefs des
secrétariats de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture. de l'Organisatio~ des Nations Unies pour l'éducation. la science
et la culture et d'autres organisations compétentes. aux Etats membres et aux
organismes d'assistance multilatérale. y compris les institutions financières,
aux fins d'observation et d'obtention de l'appui nécessaire à la mise en oeuvre
du plan d'action;

5. Prie le Directeur exécutif de présenter. à la lumière des obs~rvations

reçues. au Conseil d'administration. à sa onzième session. le plan d'action
pour la mise en oeuvre de la Politique mondiale des sols ainsi que le plan
financier nécessaire à son exécution;

IV

Environnement et développement

Prie le Directeur exécutif de suivre l'application des recommandations
figurant dans le rapport du consultant sur le projet concernant l'environnement
et le développement réalisé par le Gouvernement kényen. le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et le Programme des Nations Unies pour
le développement ainsi que leur mise en oeuvre dans les pays qui connaissent
les mêmes réalités et d'obtenir l'appui d'autres organismes des Nations Unies
en la matière;

l!1 ~., annexe III.
1
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Programme pour les mers régionales

Fait siennes les recommandations de la Réunion d'experts gouvernementaux
sur les programmes pour les mers régionales l!/.

VI

Droit de l'environnement

1. Autorise le Directeur exécutif, conformément à la résolution 34/186 de
l'Assemblée générale, à présenter à l'Assemblée lors de sa trente-septième session
au nom du Conseil, son rapport sur la coopération dans le domaine de l'environnement
en matière de ressources partagées par deux ou plusieurs Etats 20/, et ce par .
l'intermédiaire du Conseil économique et social; --

2. Recommande à l'Assemblée générale de réitérer sa résolution 34/J86 dans
son ensemble, et notamment de prier à nouveau tous les Etats de coneidérer le:
principes de conduite relatifs à la conservation et à l~utilisation harmonieu~e

des ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats comme des directives
et recommandations lors de la formulation de conventions bilatérales ou multilaté
rales concernant ces ressources;

3. Recommande en outre à l'Assemblée générale de demander au'Conseil
d'administration de présenter en 1985 un autre rapport sur les progrès réalisés
dans la mise en application de la résolution 34/186 de l'Assemblée générale;

4. Prend note du rapport du Directeur exécutif sur les conventions et
protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement 2J/ et l'autorise
à le transmettre, accompagné du cinquième supplément au registre des conventions
et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement 22/ à l'Assemblée
générale à S2 trente-septième session, conformément à sa résolution 3436 (XXX)
du 9 décembre J975;

5. Prend note des points de vue des gouvernements 23/ en ce qui concerne les
conclusions de l'étude sur les aspects juridiques intéressant l'environnement
relatifs à l'exploration minière et au forage en mer dans les limites de la
juridiction nationale, formulées par le Groupe de travail d'experts 'du droit de
l'environnement dans le rapport du Directeur exécutif sur l'exécution du
programme présenté à sa neuvième session 24/;

6. Propose à l'Assemblée générale de recommander aux Etats de prendre en
considération les directives figurant dans les conclusions de cette étude
lorsqu'ils élaboreront leur législation nationale ou entreprendront de négocier
la conclusion d'accords internationaux visant à prévenir la pollution du milieu
marin imputable aux activités minières et aux travaux de forage effectués en
mer dans les ltaites de la juridiction nationale;

l!/ Th!!!., annexe IV.

20/ UNEP/GC.JO/S et Corr.J et 2 et Add.J.

ll/ UNEP.Ge. JO/S/Add. J et Corr. J •

22/ UNEP/Ge!INFORMATION/5/Supplement S.
23/ UNEP/CC.JOIS, annexe 1.

241 UNEP/cc.9/S/Add.S. anne7.e III.
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7. Recommande à l'AssemblEegEnErale de prier le Conseil d'administration
de lui présenter en 1985 un rapport intérimaire sur la manière dont lesdites
conclusions auront été mises à profit;

VII

Exécution du Plan d'action pour lutter contre
la désertification

1. Prend note des mesures prises par les gouvernements, le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et d'autres membres du système des Nations Unies
en vue d'exêcuter le Plan d'action pour lutter contre la désertification;

2. Prend note également des résultats de la troisième session du Groupe
consultatif de la lutte contre la désertification et invite instamment le Groupe
à redoubler d'efforts pour aider le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement à mobiliser des ressources en vue de l'élabo
rat~on et de l'exécution de projets et programmes dans le cadre du Plan d'action
pour lutter contre la désertification et à assurer la coordination voulue des
activités entreprises à l'aide des ressources mobilisées par le Groupe;

3. Invite instamment les gouvernements, les organismes des Nations Unies,
les autres organes intergouvernementaux, les organisations non gouvernementales et
toutes les autres organisations à déployer de plus grands efforts pour prévenir
et combattre la désertification afin d'accélérer la mise en oeuvre des recomman
dations du Plan d'2ction concernant l'action immédiate initiale;

4. Prend acte de la résolution 36/191 de l'Assemblée générale en date du
17 décembre 1981 relative à l'étude sur le financement du Plan d'action pour
lutter contre la désertification et exhorte tous les gouvernements à répondre
favorablement et-promptement aux demandes qui leur seront adressées par le
Secrétaire générale en application de cette résolution;

5. Prie le Directeur exécutif de prendre en considération les résultats
de la réun~d'èxpertsgouvernementaux sur la désertification dans les
Amériqup.s et les Caraibes, qui s'est tenue à Cocoyoc (Mexique) du 8 au
12 février 1982, et d'utiliser ces résultats pour des actions ultérieures dans le
domaine de la désertification, à l'échelle de l'hémisphère et au niveau mondial;

6. Autorise le Directeur exécutif à soumettre, au_nom du Conseil, le
rapport sur l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la dâsertification 25/
et la dêcision du C>nseil à son sujet à l'Assemblée générale &sa trente-septième
session, par l'intermédiaire du Couseil économique et social, au titre du rapport
biennal du Conseil à l'Assemblée sur l'exécution du Plan d'action.

9ème séance
31 mai 1982

25/ UNEP/GC.IO/9 et Corr.l.
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10/15. Substances et procédés chimiques dangereux pour
l'environnement dont l'incidence se situe à
l'~chelle mondiale

ation
8

des
DS Unies
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roupe

.....-------------------------......'1
!

Le Conseil d'administration,

Rappelant sa décision 9/6 du 25 mai 1981, dans laquelle il a prié le
Directeur exlcutif de présenter au Conseil d'administration, à sa dixième
session, une liste succincta de substances dangereuses pour l'environnement,
nuisibles à l'échelle mondiale,

Accueillant le rapport du Directeur exécutif 26/ coume une contribution
aux efforts visant à sensibiliser davantage le public aux risques que pourraient
présenter pour l'environnement certaines substances et certains procédés
chimiques, .

labo
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Reconnaissant l'importance de s'assurer les meilleures bases scientifiques
à l'appui des recommandations concernant cette question délicate,

1. Prie le Directeur exécutif de recueillir les observations des
gouvernements, de la communauté scientifique et d'autres organisations interna
tionales au sujet de son rapport.

2. Demande aux gouvernements, d'examiner en priorité, lorsqu'ils
formuleront leurs observations sur le rapport, les recommandations concernant
les substances et les procédés figurant sur la liste;

3. Prie le Directeur exécutif de procéder à l'examen de la liste en se
fondant sur les observations recueillies et de faire rapport sur les résultats
de cet examen au Conseil d'administration à sa douzième session;

4. Décide, qu'à partir de 1984 la liste sera revue et mise à jour
périodiquement, de préférence tous les trois ans.

9ème.séance.
31 mai 1982

10/16. Programme international de sécurité des substances chimiques

Le Conseil d'administration,

Se félicitant des progrès accomplis dans le cadre du Programme international
de sécurité des substances chimiques,

1. ~ le Programme des Nations Unies pour l'environnement, l'Organisation
internationale du travail et l'Organisation mondiale de la santé ,pour. les ~fforts

qu'ils ont déployés afin d'adopter le Programme internàtional de "Sécurité des'
substances chimiques aux besoins des Etats Mem6res, aussi bien développés qu'en
développement, pour les évaluations entreprises d'un commun accord à l'échelle
internationale, des risques que présente pour l'homme et les organismes vivants
l'exposition aux produits chimiques, y compris les sous-produits et les
impuretés, et pour leurs recommandations sur les directives concernant l'exposition
qui doivent servir de base à la définition de normes et de limites;

26/ UNEP/GC.10/5/Add.3.
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2. Recommande d'entretenir et, le cas échéant, de nouer des relations
Etroites avec d'autres organisations internationales compétentes, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur du sy~tème des Nations Unies, afin d'amener
directement ou indirectement tous les membres de la communauté internationale
à oeuvrer de concert pour évaluer les dangers présentés par les substances
chimiques et éviter ainsi les risques d'un gaspillage d'efforts et de
ressources;

t'

3. Prie le Directeur exécutif de continuer à faire en sorte que, dans
les limites des ressources disponibles, toutes les activités pertinentes du
Programme des Nations Unies pour l'environnement, comme celles qui concernent
le Registre international des substances chimiques potentiellement toxiques
et le Système international de référence aux sources de renseignements sur
l'environnement, ainsi que les activités de surveillance touchant la santé
qui sont exécutées dans le cadre du Système mondial de surveillance continue
de l'environnement, répondent de plus en plus activement aux exigences du
Programme international de sécurité des substances chimiques.

9ème séance
31 mai 1982

10/17. Protection de la couche d'ozone

Le Conseil d'administration,

Rappe1~nt sa décision 91]3 B du 26 mai ]98] d'entreprendre des travaux
tendant à l'élaboration d'une convention cadre mondiale pour la protection
de la couche d'ozone et de créer un groupe de travail spécial constitué
d'experts juridiques et techniques,

Reconnaissant les progrès réalisés à ce jour pour dissiper certaines
des incertitudes scientifiques qui entourent les incidences possibles des
activités de l'homme sur la couche d'ozone stratosphérique et le concours
apporté par les Etats et les parties intéressées comme 1 Qexige l'étude de
cette question, au niveau mondial,

Prenant note avec satisfaction du rapport de la cinqu1eme session du
Comité de coordination pour la couche d'ozone, et tout particulièrement de
s.-précieuse contribution à la première session du Groupe de travail spécial
constitué d'experts juridiques et techniques chargés d'élaborer une convention
cadre mondiale pour la protection de la couche d'ozone,

Prenant égal2ment note avec satisfaction du rapport du Directeur
exEcutif sur les progrês réalisés ~ar le Groupe de travail spécial 271 ainsi
que du rapport de la Réunion spéciale de hauts fonctionnaires d'administrations
nationales spécialistes du droit de l'environnement 28/,

--
27/ UNEP.GC.IO/5/Add.4 (sect. V).

281 UNEP/WG.69/10.
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Reconnaissant la nécessité pour le Groupe de travail spécial de
poursuivre ses travaux en vue de l'élaboration du texte de la convention.

1. Accueille avec ,satisfaction les précieux efforts accomplis par
le Groupe de travail spécial constitué d'experts juridiques et techniques .
chargés d'élaborer une convention cadre mondiale pour la protection de laJ~:
couche d'ozone. pour que soient entrepris les travaux tendant à l'élaboration'"
d'une convention cadre mondiale pour la protection de la couche d'ozone
aux fins de prévenir les incidences néfastes sur l'homme. la vie et
l'environnement;

2. Approuve les recommandations du Groupe de travail spécial
concernant ses futurs travaux;

3. Prend note du fait que la prochaine session envisagée du Groupe
de travail spécial aura principalement pour objet d'élaborer plus avant
un projet de convention compte tenu des renseignements et observations
supplémentaires reçus et d'étudier les stratégies permettant de compléter
le projet de convention à l'aide d'annexes techniques et/ou de protocoles;

4. ~ le Directeur ~écutif :

a) De convoquer une deuxième session du Groupe de travail spécial
à l'automne de 1982;

b) De procéder aux préparatifs nécessaires à la deuxième session.
conformément aux recommandations du Groupe de travail spécial. y compris
la fourniture des documents utiles; -

c) De présenter au Conseil d'administration à sa onzième session un
nouveau rapport sur les travaux du Groupe de travail spécial;

5. Se félicite du fait que le Gouvernement suisse ait proposé de
mettre le centre ~$can..i:êrence de Genève à la disposition du Groupe de
travail spécial pour la tenue de sa deuxième session;

6. Demande instamment à tous les gouvernements et à toutes 1~8 parties
intéressées d'appuyer activement les travaux du Groupe de travail spécial.

9ème s&nce
31 mai 1982

10/18. Mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter I:ontre la
désertification dans la région soud~o-sahélienn~

Le Conseil d'administration.

Rappelânt les résolutions 32/170 du 19 décembre 1977. 33/88 du
15 décembre 1978. 34/187 du 18 décembre 1979. 35/72 du 5 décembre 1980
et 36/190 du 17 décembre 1981 de l'Assemblée générale.

Rappelant ses propres décisions 6/11 du 24 mai 1978. 7/13 du 3 mai 1979.
8/17 du 29 avril 1980 et 9/22 du 26 mai 1981.
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1. Se félicite des efforts déployés, et des résultats obtenus par le
Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne, et encourage ce
Bureau à poursuivre ses efforts dans le sens d'un appui vigoureux aux activités
de lutte contre la désertification dans la région, au nom du Programme
des Nations Unies pour l'environnement;

: ,2. Exprime cependant sa profonde préoccupation devant la persistance
et l'aggravation du processus de désertification dans la zone soudano-sahélienne
d'une part, et la lenteur de la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter
contre le phénomène d'autre part;

3. Prie instamment tous les gouvernements, les organismes du système
des Nations Unies, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales,
ainsi que les personnes intéressées d'apporter leur appui aux gouvernements
et aux populations des pays de la région soudano-sahëlienne dans leurs efforts
de lutte contre la désertification;

4. Autorise le Directeur exécutif, à continuer de verser ~u Bureau des
Nations Unies pour la région soudano-sahélienne, après avoir consulté
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement, la
part des dépenses d'administration et de fonctionnement de l'action conjointe
imputable au Programme des Nations Unies pour l'environnement pour 1982-1983,
sur la base du plan de travail arrêté d'un commun accord;

5. Prie instamment en outre le Directeur exécutif de fournir des
ressources supplémenta1res peur faciliter un processus d'échange de renseignements
et de connaisssances spécialisées entre les pays de la région soudano-sahélienne
ainsi qu'entre ces pays et d'autres pays de la région de l'Afrique qui
connaissent des problèmes similaires;

6. Autorise le Directeur exécutif à so\wettre, pour le compte du
Conseil d'administration, son rapport sur la mise en oeuvre du Plan d'action
pour lutter contre la désertification dans la région soudano-sahélienne 29/
et la présente résolution à l'Assemblée générale des Nations Unies, à sa-
trente-septième session;

7. Prie le Directeur exécutif, compte tenu de la situation de la zone
soudano-sahélienne, de renforcer l'appui du Programme des Nations Unies pour
l'environnement au Bureau des Nations Unies pour la rêgion soudano-sahélienne
et de faire rapport au Conseil d'administration à la onzi~e session sur la mise
en oeuvre de la présente décision.

10/19. Gestion de l'environnement en vue de la protection et de
la remise en état des écosy~tèmes d'eau douc~

Le Conseil d'administration,

Ayant pris acte des résolutions de la Réunion régionale intergouvernementale
sur l'environnement en Amérique latine et dans les Caraibes, tenue à Mexico
du 8 au 12 mars 1982 lfJ./,

291 UNEP/GC.IO/9/Add.l.

301 UNEP/CC.lO/13.
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Ayant examiné les rapports du Directeur exécutif intitulés respectivement
"Progra1ll11e pour l 'environnement : plan à moyen terme pour la
période 1982/1983" 31/ et ''Le programme à moyen terme à l'échelle du systbe
en matière d' enviroiiii'ement" 32/.

Réaffirmant qu'il est important. pour assurer un développement sans
risque pour l'environnement. de protéger et de remettre en état les écosystèmes
d'eau douce. en particulier l~s lacs entourés d'établissements humains à forte
activité industrielle. dans iesquels sont déversés périodiquement des déchets
liquides et solides résultant de cette activité.

Tenant compte du fait que la question de la gestion de l'environnement
en ce qui concerne la protection let ls remise en valeur des écosysdmes
d'eau douce. et tout particulièrement des lacs intérieurs. apparaItdans
le Plan à moyen terme concernant le programme relatif à l'environnement de
1982-1983.

1. Prie instamment le Directeur exécutif de mettre en relief cette q~estion

parmi les activités définies dans le programme i moyen terme à l'échelle du
systbe en matière d'environnement;

2. Prie le Directeur exécutif de faire le nécessaire pour que l'étude
du cas du ~Managua soi t considérée COIIIIIe une étude spécifique dans lies
programmes bénéficiant de l'appui du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et puisse ainsi servir d'exemple et d'illustration pour les
autres pays en développement qui connaissent des problèmes similaires. à
la fois au niveau régional et au niveau mondial.

9ème séance
~i 1982

10/20. Elargissement et exécution du progra1ll11e
pour les mers régionales

Le Conseil d'administration.

Rappelant les recommandations ci-après de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement: 32 et 33 pour les ma1ll11ifères. 46 à 48 pour la coopération
internationale dans le domaine des ressources biologiques de .la mer. 86 à 91
pour la surveillance et. l'étude de la pollution des mers. ses effets et les
remèdes appropriés.

Rappelant ses propres décisions 82 (V). 6/2. 8/13 et 9/17.

Rappelant les recOlllD&ndations adoptées lors de conférences intergouvernelEDtalea
sur le milieu marin et en particulier les recolIIDandations de la Conférence de
plénipotentiaires sur la coopération en matière de proteètion et de mise.en
valeur du milieu marin et des zones côtières de ta région de l'AfriqUe de l'Ouest
et du Centre ~.

31/ UNEP/GC.9/6.

~ UNEP/GC.IO/7 et Corr.l.

33/ UNEP/IG.22/7.

- 117 -



RappelaI!! également les recommandations de la Réunion d'experts
gouvernemf',;.taux sur lES programmes pour les mers l.'égionales tenue à Nairobi
en janvier 1982 34/,

Considérant la nécessité urgente de protéger les écosystèmes côtiers
fragiles et la gravité des problèmes que pose l'érosion des littoraux,

Se félicitant de tous les plans d'action régionaux qui ont déjà été
adoptés ainsi que des nouveaux plans d'action devant être adoptés en vue de
protéger l'environnement des mers régionales,

Prenant également note de la mise en place du Programme de coopération
dans le ù~maine de l'environnement pour l'Asie du Sud, dans lequel il est
notamment ff.it référence à l'adoption des mesures concernant un programme
pour les m~rs régionales,

1. Prie le Directeur exécutif d'engager des consultations avec les
Etats intérëSSés par le Programme de coopération dans le domaine de
l'environnement pour l'Asie du Sud afin d'obtenir leurs vues en ce qui
concerne, la réalisation d'un programme pour les mers régionales en Asie
du Sud;

2. Invite instamment tous les Etats membres à faciliter dans toute
la mesure du possible l'adoption et la ratification des conventions et
protocoles pertinents relatifs à la protection et à la mise en valeur
du milieu marin et des zones côtières au niveau régional;

3. Invite les Etats membres participants à verser leurs contributions
pour appuyer la mise en oeuvre des plans d'action régionaux;

4. Prie instamment tous les gouvernements, les organismes du système
des Nations Unies, ainsi que les diverses organisations intergouvernementales,
non gouvernementales et autres, d'apporter leur appui total aux pays concernés
dans_leurs efforts de lutte contre l'érosion côtière et la pollution marine;

5. Demande au Directeur exécutif de fournir des fonds suffisants au
PrograDIDe pour les mers régionales;

6. Prie le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil d'administration,
à sa onzi~ession, sur la mise en oeuvre de la présente décision.

9ème séance
31 mai 1982

10/21. Droit de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Rappelant ses décisions 8115 du 29 avril 1980 et 9/19 A du 26 mai 1981,
ainsi que la résolution 35/74 de l'Assemblée générale en date du 5 décembre 1980,

341 UNEp/WG.63/4.
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Prenant note avec approbation du rapport 35/ de la Réunion spéciale de
hauts fonctionnaires d'administrations nationales spécialistes du droit de
l'environnement, qui s'est tenue à Montevideo du 28 octobre au 6 novembre 1981,

1. Approuve les conclusions et recommandations de la Réunion de
Montevideo 36/;

2. ~ le Programme relatif au développement et à l'examen périodique
du droit de 1 environnement 37/;

3. Prie le Directeur exécutif

a) De prendre, en consultation avec les gouvernements 2t les organisations
internationales intéressées, toutes les mesures appropriées pour appliquer à bref
délai les recommandations précises concernant l'action initiale 38/;

b) De promouvoir activement, notamment en coopération et en collaboration
avec les institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies,
la mise en oeuvre appropriée du programme dans le cadre du programme à moyen
terme à l'échelle du système en matière d'environnement;

4. Prie en outre le Directeur exécutif de fournir, dans la limite des
moyens disponibles, les ressources financières et le personnel nécessaires
afin d'assurer la mise en oeuvre effective du programme, en tenant compte des
intérêts et des possibilités des pays en développement;

5. Demande aux gouvernements et aux organisations internationales
intéressées de coopérer et d'apporter leu.r appui à la mise en oeuvre du
programme et d'accorder une attention particulière, au cours de l'élaboration
progressive et de l'application du droit de l'environnement, au patrimoine
culturel des pays en développement et à leurs besoins en matière de coopération
technique et autres formes d'assistance appropriées, notamment dans les domaines
du renforcement des institutions, de l'éducation, de la formation et de
l'information concernant le droit de l'environnement;

6. Demande également aux organisations et organismes des Nations Unies
et aux organisations intergouvernementales n'appartenant pas au système des
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations non gouvernementales s'occupant
activement de législation environnementale, de coopérer pleinement avec le
Programme des Nations Unies pour l'environnement à l'application du programme;

35/ UNEP/GC.JO/5/Add.2 et Corr.J (anglais seulement) et Corr.2.

36/ ~., p. 2 à 4.

37/ ~., p. 5 à 20.

38/ Ibid., p. 18 à 20, Section II.E.--
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7. Prie le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil d'administration
l sa onzième session sur l'application de la présente décision;

8. Décide de faire le point sur l'application du programme relatif au
diveloppement et à l'examen périodique du droit de l'environnement, au
plus tard à sa treizième session.

9ème séance
31 mai 1982

10/22. Groupe de travail d'experts du droit de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Prenant note avec satisfaction des travaux réalisés jusqu'ici par le
Groupe de travail d'experts du droit de l'environnement,

Reconnai-;sant que le Groupe pourrait apporter une contribution utile
à l'exécutiZ'4 du programne tendant au développement et à l'examen périodiqUE:
du droit de l'environnement,

Décide dans le cadre de l'action à engager à la suite des résultats de
la Riunion spéciale de hauts fonctionnaires d'administrations nationales
spécialistes du droit de l'environnement, d'examiner le mandat, le programme
des travaux futurs et la composition du Groupe de travail d'experts du droit
de 1'environnemènt à sa onzième session.

10ème séance
31 mai 1982

10/23. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer

Le Conseil d'administration,

Exprime la satisfaction que lui inspirent les résultats de la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer tout particulièrement en
ce qui concerne la protection et la préservation du milieu marin, car ils
représentent une contribution essentielle au développement progressif et à
la codification du droit international dans le domaine de l'environnement.

10ème séance
31 mai 1982

10/24. Suite à donner à la Réunion spéciale de hauts fonctionnaires
d'administrations n~~i9~~~S specialistes du droit d~

l'environnement

Le Conseil d'administration,

Raepelant le rapport de la Réunion spéciale de hauts fonctionnaires
d'adminlstrations nationales spécialistes du droit de l'environnement, dans
lequel il était souligné qu'il fallait, notamment:
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a) Prévenir, réduire et combattre la pollution d'origine tellurique
du milieu marin;

b) Prévenir. réduire et combattre les dommages et les risques de
dommage pour la santé humaine et l'environnement que peuvent présenter
le transport local ou international ainsi que la manipulation et l'évacuatio~

des déchets toxiques et dangereux;

c) Réglementer le commerce international des'substances chimiques
dangereuses ou ayant fait l'objet de vérifications insuffisantes. en
particulier dans les cas où la vente de ces substances est déjà interdite
ou soumise à des restrictions dans le pays producteur,

Notant avec satisfaction que les Gouvernements du Canada, de la
République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas, respectivement, ont
proposé d'accueillir des réunions consacrées à ces trois do~ines d'action,
dont l'une - celle sur les déchets toxiques et dangereux - se tiendrait
dans le cadre d'un séminaire sur les déchets et le recyclage qui ferait
une place spéciale aux besoins des pays en développement et qui serait
organisé par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne,

1. Autorise le Directeur exécutif à convoquer en 1983-1984, après
des consultations avec les gouvernements et les organismes internationaux
intéressés au sujet de leur préparation. trois réunions d'experts gouverne
mentaux afin d'examiner des lignes ou des principes directeurs sur:

a) La pollution marine d'origine tellurique;

b} Les méthodes écologiquement rationnelles de transport, de
manipulation (y compris le stockage) et d'évacuation des déchets toxiques
et dangereux;

c) L'échange de renseignements sur le commerce, l'utilisation et la
manipulation des substances chimiques potentiellement toxiques, en parti
culier des pesticides;

2. Prie le Directeur exécutif de rendre compte des résultats de ces
réunions au Conseil d'administration.

10_ séance
31 mai 1982

10/25. Education et formation en matière d'environnement

A." Education et formation en matière d'environnement en Afrique

Le Conseil d'administration.

Rappelant sa décision 9/12 du 26 mai 1981. dans laquelle il a établi
que l'éducation et la formation en matière d'environnement et l'assistance
technique revêtaient un caractère prioritaire pour les pays en développement,
sa décision 9/20 A du 26 mai 198], sa décision 9/20 D du 26 mai 198]. dans
laquelle il a fait spécialement mention de l'éducation et de la formation
en matière d'environnement en Afrique, et sa décision 9/2] du 26 mai 1981,
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Conscient de la nécessité de sensibiliser davantage le public aux
problèmes environnementaux ainsi que d'améliorer l'environnement,

Notant la pénurie aiguë de personnel qualifié pour faire face de
façon appropriée aux problèmes environnementaux qui se posent en Afrique,-

1. Prie le Directeur exécutif d'accroître le rôle joué par le
Programme des Nations Unies pour l'environnement pour promouvoir, coordonner
et catalyser la réalisation d'activités dans le domaine de l'éducation et de
la formation en matière d'environn~ment et notamment pour sensibiliser le
public;

2. Prie en outre le Directeur exécutif. agissant en coopération avec
les organi~ons internationales compétentes. de continuer à fournir un
appui aux programmes d'éducation et de formation en matière d'environnement
dans la région de l'Afrique en vue :

a) De donner des avis concernant l'insertion d'éléments intéressant
l'environnement dans les programmes de tous les établissements d'enseignement
à tous les niveaux. et. dans les programmes d'éducation des adultes;

b) D'identifier et de promouvoir les établissements et les programmes
nationaux. régionaux et sous-régionaux dispensant une éducation et une
formation en matière d'environnement dans la région de l'Afrique afin de
les renforcer;

c) p'apporter un appui aux programmes nationaux et régionaux de
formation-èn matière d'environnement à l'intention des gestionnaires. des
enseignants. des responsables de la prise des décisions. des techniciens
et des responsables de la planification de l'environnement;

d) De renforcer les moyens du Bureau régional pour l'Afrique afin
de lui permettre de coordonner. en agissant conjointement avec le Bureau
régional pour l'éducation en Afrique de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation. la science et la culture. les programmes d'éducation et
de formation relatifs à l'environnement exécutés en Afrique;

3. Prie le Directeur exécutif de convoquer une réunion d'experts des
gouverneme~et de la communauté scientifique de la région afin d'élaborer
un programme d'action pour l'éducation et la formation en matière d'environ
nemen.t dans la région;

4. Prie le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil à sa
onzième seSS10n sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la
présente décision.

IOème séance
31 mai 1982

B. Formation en matière d'environnement en Amérique latine
et dans les Caraibes

Le Conseil d'administration.

Conscient de l'importance que revêtent l'éducation et la formation en
matière d'environnement pour la gestion du développement et de l'environnement,
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Ayant présentes à l'esprit les décisions 7/10. 8/14 et 9/20 B du
Conseil d'administration, relatives à l'éducation et à la formation en
matière d'environnement. les recommandations de la Réunion spéciale des
représentants des pays de l'Amérique latine et des Caraïbes et de l'Espagne,
tenue à Montevideo du 19 au 21 novembre 1980, et de la Réunion régionale
intergouvernementale sur l'environnement en Amérique latine et dans les
Caraïbes. tenue à Mexico du 8 au 12 mars 1982. ainsi que la résolution V
adoptée par le Conseil d'administration à sa session d'un caractère 1
particulier,

Soulignant l'importance des travaux accomplis par le groupe de coordi
nation du réseau d'institutions de formation en matière d'environnement au
sein du Bureau régional du Programme des Nations Unies pour l'environnement
pour l'Amérique latine et les Caraïbes, des activités entreprises par le
Centre international de formation et d'éducation en sciences de l'environ
nement et de sa collaboration en vue d'assurer le fonctionnement du
Groupe de coordination et le lancement des activités du réseau, ainsi que
l'importance de la coopération du Centre latino-américain de documentation
économique et sociale de la Commission économique pour l'Amérique latine
dans le domaine de la collecte et du classement de renseignements sur les
institutions de formation en matière d'environnement en Amérique latine et
dans les Caraïbes,

l

1. Réaffirme qu'il appuie résolument le renforcement du réseau
d'institutions de formation en matière d'environnement, nécessité priori
taire pour les pays d'Amérique latinê et des Caraibes, et prie le Directeur
exécutif de considérer ce réseau comme un programme permanent de formation
en matière d'environnement dans ces pays et comme un programme de démons
tration sur le plan général;

2. Prie le Directeur exécutif de prendre les mesures appropriées
pour le laDëëment des activités du réseau, ceci pendant une période de
deux ans au cours de laquelle les gouvernements des pays ô'Amérique latine
et des Caraïbes devraient déci~er de la forme que prendra leur app~i et
leur participation aux activités du réseau, et également d'utiliser et de
renforcer les services d'appui et les services consultatifs offerts par
d'autres organismes s'occupant de la formation en matière d'environnement,
en particulier l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture;

3. Prie instamnent les gouvernements des pays d'.Amérique latine
et des Caralbes de désigner les organisations nationales qui seront
chargées de l'exécution du programme et de la création de mécanismes
chargés de coordonne:!:' les activitês des divers organismes natio~aux

capables de contribl~er aux activités de format·ion en matière d'environne
ment à l'échelon régional;
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4. Prie les instituticus de fournir un appui logistique pour
l'exécutio~s activités du réseau et dem3nde aux organismes internationaux
de financement d'accorder la priorité voulue aux projets de formation dans
le domaine de l'environnement présentés par le réseau;

s. Déclare que les activités du réseau devraient viser tous les pays
de la régi~ prie en outre le Conseil d'administration du Centre interna
tional de formation et d'éducation en sciences de l'environnement, agissant
dans le cadre de ses activités concernant la formation, de tenir compte des
exigences linguistiques que cela comporte.

II

1. Prie le Directeur exécutif de prendre les mesures appropriées pour
que le Cen~internationalde fo~tion et d'éducation en sciences de
l'environnement poursuive ses activit~s après le 3] décembre 1982, compte
tenu du projet d'accord élaboré à cet effet par le Programme des Nations Unie.
pour l'environnement et le Gouvernement espagnol et compte tenu des- recODlllBD
dations qui pourront être faites au sujet du texte définitif par le Conseil
d'administration du Centre lors de sa deuxième session ordinaire, qui doit
se tenir à Madrid du 7 au 9 juin 1982;

2. Recommande au Directeur exécutif de prendre les mesures qu'il
jugera souhaitables pour assurer une coopération étroite entre le Programme
et le Centre dans le domaine des activités de formation concernant l'envi
ronnement dest.inées aux pays d'Amériqne latine et .des- Caraïbes et à l'Espagne,
et de déterminer les possibilités d'appui financier qui exis-tent en vue de
l'application de l'accord susmentionné.

10mue séance
31 11181 j 982

10/26. Ressources supplémentaires visant à résoud~e

de graves problèmes écologiques dans les
pays en développement

Le Conseil d'administration,

Rappelant la rêsolution 36/192 de l'Assemblée générale en date du
17 décembre 198] dans laquelle celle-ci, entre autres choses, reconnaît
qu'il est souhaitable de mobiliser des ressources provenant de contributions
volontaires pour répondre aux besoins écologiques- les plus graves que
connaissent les pays en développement,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur les ressources
supplémentaires visant à rêsoudre de graves problèmes écologiques dans
les pays en développement 39/,

Conscient de .la nécessité de renforcer les moyens dont disposent les
pays en développement pour faire face à leurs problèmes et à leurs préoccu
pations concernant l'environnement,

39/ UNEP/GC.10/II/Add.l.
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Convaincu qu'il faut renforcer le rôle de coordonnateur et de catalyseurdu Programme des Nations Unies pour l'environnement dans ce domaine,

Convaincu également de la nécessité d'appliquer les rêsolutions pertinentes de l'Assemblée générale sUr ~a promotion de la coopération entrepays en développement,

1. Prie le Directeur exécutif de passer en revue les arrangementspertinents--au-sein du Programme des Nations Unies pour l'environnement etentre le PNUD et les autres organismes des Nations Unies, les institutionsmultilatérales de financement du développement et les donateurs bilatéraux,afin qu'une place plus large soit faite aux considérations relatives àl'environnement dans les projets et programmes de développement;

2. Prie également le Directeur exécutif, dans le cadre àd mandat duProgramme des Nations Unies pour l'environnement et des arrangements visésci-dessus au paragraphe 1, de promouvoir par· son rôle de coordonnateurdes activités de catalyseur, en collaboration avec les Dureaux régionauxcompétents et les coordonnateurs résidents des organismes des Nations Unies,lesquelles consisteraient à :

a) Faciliter la fourniture de services d'experts aux pays en développement et l'échange de ces services entre lesdits pays, sur leur demande,pour l'élaboration, la surveillance de l'exécution et i'évaluation desprogrammes et projets prioritaires dans le domaine de l'environnement, demanière à assurer l'utilisation optimale des moyens des établissementsexistants;

b) Demander les ressources nécessaires à cette fin aux donateursmultilatéraux et bilatéraux;

3. Confirme le pouvoir donné au Directeur exécutif dans le cadre dumandat du Programme pour l'environnement d'utiliser les ressources du Fondspour l'environnement pour l'aider à exercer la fonction âe catalyseur et decoordonnateur en fournissant aux.pays en développement une assistancè dansle domaine de l'environnement;

4. Demande aux gouvernements de fournir des ressources qui viendraients'ajouter à celles que le Programme pour l'environnement reçoit déjà,conformément aux modalités établies, par exemple en faisant des contributionsde contrepartie en conformité avec la règle 204.1 de gestion financière duFonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement;

5. Prie en outre le Directeur exécutif d'appliquer cette décisionà titre expérimental, et de présenter au Conseil d'adminîstration à sadouzième session un rapport à son sujet.

",

J aène séance
31 1IIai ] 982
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10/27. Le Fonds pour l'environnement

~e Conseil d'administration,

1. Exprime sa satisfaction aux gouvernements qui ont versé pour
la première fois des contributions au Fonds pour l'environnement et à ceux
qui ont majoré leurs contributions par rapport à leurs niveaux antérieurs,
particulièrement à ceux qui ont maintenu la valeur réelle de leurs contri
butions par rapport au pouvoir d'achat de ]978 du dollar des Etats-Unis;

2. Invite une nouvelle fois tous les gouvernements qui ne l'ont
pas encore fait à annoncer dès que possible une contriJution au Fonds pour
l'environnement à la fois pour 1982 et pour 1983;

3. Fait appel en outre à tous les gouvernements pour qu'ils versent
leur contribution à une date aussi rapprochée que possible du début de
l'année à laquelle elle se rapporte;

4. Demande à tous les gouvernements de s'engager fermement dès que
possible à verser une contribution plus élevée pour les années 1984 et
1985;

5. Prend note du rapport du Directeur exécutif sur l'exécution du
programme du Fonds pour l'environnement en 1981 40/;

6. Prend note du rapport du Directeur exécutif sur les monnaies non
convertibles et se déclare satisfait que celui-ci soit parvenu à utiliser
plus largement les monnaies non convertibles aux fins de l'exécution du
programme du Fonds;

7. Réaffirme qu'il est souhaitable que tous les pays appliquent
intégralement les dispositions des règles 203.2 et 203.4 de gestion
financière du Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement,
sans toutefois compromettre le volume des ressources de ce dernier;

8. Renouvelle son appel aux gouvernements qui ne versent pas leur
contribution au Fonds pour l'environnement en ~onnaies entièrement conver
tibles pour qu'ils versent une partie de celle-ci en monnaies convertibles
en 1982 et, par la suite, versent chaque année une proportion crois~ante

de leur contribution en monnaies convertibles;

9. Prie le Directeur exécutif d'utiliser toutes les monnaies le
plus effic8Cëment possible, compte tenu de la nécessité de sélectionner
les projets de façon équilibrée, en gardant présentes à l'esprit les
conclusions figurant dans son rapport;

10. Prend acte du rapport et des notes du Directeur exécutif sur
la gestion des fonds d'affectation spéciale et des autres fonds ~/

40/ UNEP/GC.IO/IO et Corr.l et Add.l.

~I UNEP/GC.IO/IO/Add.2 et Carr.I et Supplèments 1 et 2.

1
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Il. Approuve le maintien jusqu'au 31 dEcembre 1983 .du POll~1 ,'affec
tation .pEciale pour la protection de la mer .diterrnie contra 1apollutioo
_t du Fend. d'affectation spEciale pour la protection et 1a~'e ~ v_leu,
du 1Iilieu marin et des zone" cStières de l'Arabie ..oadit_, .cl. Iah:-.üa,
de. Emirats arabes unis, de ! 'Iran, de l'Iraq, du Koweit, cl_ 1'~ _t du
Qatar;

12. Note la situation en ce qui concerne le Fonds d'affectation
npiciale l objet particulier aux fins de l'accord conclu entre le GoUJe~t
norvigi~n et le Programme des Nations Unies pour l'environnement en vue ~_

la fourniture d'administrateurs auxiliaires;

13. Accepte en appdciant la contribution d'un million de doU.r. que
la Fondation de l'indultrie japonaise deB constructions DavaleD ••••t .......
l verser en vue de la cdation d'un prix international pour l'environnaWnt;

14. Approuve la crEation d'un fonds d'affectation spici..·.e de.dn' l
financer le nouveau prix international de l'environnement;

IS. Invite in.tamment,·une nouvelle fois, le~ gouveruaœentl 1 ver••r
promptement leurs contributions aux fonds d'affection spEciale i une date
aus.i proche que possible du début de l'année civile à laquelle elle•••
rapportent;

16. Prie le Directeur exécutif de rendre compte au Conseil, l ••
onzième session, des difficultés qu'il aurait éprouvées dana la le.tion
du Fonds de roulement (information);

17. Reconfirme le montant et la" répartition des cridits.ouverts en
faveur des activités relevant du programme du Tonds pour l'exercice J982-1983
dans son ensemble;

18. Donne à nouveau pour instructions au Directeur _cutil de ripartir
les ressources conformément à la ventilation en pourcentage ~tablie par le
Conaei1 d'administration à sa dixième session;

19. Reconfirme en outre l'autorisation donnée au Dir.cteur ezlcutif
d'ajuster la ripartition des fonds de 20 p. 100 dans chaque po.te bd.tair.,
dan. la limite du total des c~êdit8 ouverts pour les activiti. relevant clD
programme du Fonds en 1982-1983;

20. Exprime à nouveau le souhait que le Directeur nEcutU s'..,loi. l
faire en sorte.que les crEdits ouverts au titre du programme et.cl_ l'appui
au programme ne dépassent pas 33 p. 100 des contributions prEvue. pour uae
annE_ clonnée;

21. Prie le Directeur exécutif. d'envisager un pEogr....· pour 1. FORcl.
a~ cours de la piriode du' programme à moyen terme à l'Echelle clu .yat...
en matUre d'environnement (1984-1989) en prenant pour ba.e ùa chiffra cl.
42,S lIUliona de dollar~ au prix de 1982, majorE pour tenir cOllPt. cl.
l'inflation au cours d~s années ultirieures d'après le taux retenu pour
le calcul du budget ordinaire;
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22. Ré~ffirme qu'il est souhaitable que le Fonds dispose de ressources
d'~ montant de ]20 millions de dollars;

23. Prie le Directeur exécutif de soumettre à l'examen du Conseil, à
sa onZ1eme session, un programme du Fonds pour 1984-]985 qui repose sur des
contributions d'un montant total de 85 millions de dollars pour ces deux
années;

24. Approuve un relèvement du niveau de la réserve financière en J 982
et ]983 atteignant 9 p.. 100 et 10 p. 100 respectivement du plafond approuvé
des engagements prévisionnels de dépenses pour chacune de ces deux années,
et décide de réexaminer cette question à sa douzième session;

25. Prend note du rapport du Directeur exécutif sur l'évaluation des
projets et du programme 42/;

26. Prend acte du rapport financier et des comptes pour l'exercice
biennal 1980-]981 terminé le 31 décembre 1981 43/;

21•. Prie le Directeur exécutif de faire rapport sur ces questions
au Conseil~dministration à sa onzième session.

10ème séance
31 mai 1982

Autres décisions

Ordre du jour provisoire, date et lieu de la onzième
session du Conseil d'administration

A la 8ème séance plénière de la session. le 28 mai J982, le Conseil a
décidé que, conformément au règlement intérieur, il tiendra sa onzième
session à Nairobi du II au 24 mai 1983, laquelle sera précédée de consulta
tions officieuses dans la matinée du JJ mai 1983, et il a adopté l'ordre
du jour proviscire ci-après pour se onz~ème session, étant entendu qu'il
n'y aura pas de débat général lors de ladite session.

1. Ouverture de la session.

2. Organisation de la session

a) Election du Bureau;

b) Ordre du jour et organisation des travaux de la session.

3. Vérification des pouvoirs des représentants.

4. Rapport du Directeur exécutif.

5. RapPQrt sur l'état de l'environnement (I983).

421 UNEP/GC.IO/12.

43/ UNEP/GC/L.] et Corr.l.·
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14. Clôture de la session.
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Coordination et poursuite de l'exécution du Plan d'action pour
lutter contre la désertification.

a) Exécution du programme du Fonds en 1982;

d) Evaluation des prôjets et du programme.

Le Fonds pour l'environnement:

c) Rapport financier et comptes de l'exercice biennal 1980-1981
terminé le 31 décembre 1981;

b) Gestion du Fonds pour l'environnement;

8.

9.

6. Questions de coordination.

Consultations officieuses avec les gouvernements entre
les sessions du Conseil d'administration

7. Questions intéressant le programme.

Il. Ordre du jour provisoire, date et lieu de la douzième session du
Conseil d'administration.

10. Questions administratives et budgétaires.

12. Questions diverses.

13. Adoption du rapport.

A cette même séance, le Conseil, rappelant ses décisions 23 (III) du
2 mai 1975 et 104 (V) du 25 mai 1977, a décidé de tenir des consultations
officieuses avec les gouvernements entre ses dixième et onzième sessions
à Nairobi du 29 novembre au 3 décembre 1982 pour procéder à un échange de
vues sur le contenu et la présentation des questions relatives au programme
et à la politique générale et examiner toute autre question sur laquelle
les gouvernements et le Directeur exécutif voudraient faire rapport.

j




